[image: image1.jpg]International




PREVENTION DES CONFLITS DANS LE PROCESSUS DE PRIVATISATION DE LA FILIERE CAFE AU BURUNDI
Par Maria LANGE & Damase NTIRANYIBAGIRA
[image: image2.jpg]



RAPPORT FINAL, JUILLET 2008, SOUMIS AU PROJET D’APPUI A LA GESTION ECONOMIQUE (PAGE) ET LE COMITÉ DE RÉFORME DU SECTEUR CAFÉ

TABLE DES MATIERES

3LISTE ALPHABETIQUE DES ACRONYMES


4AVANT-PROPOS


4RESUME EXECUTIF


13INTRODUCTION


15Objectifs de la présente étude


16Définition des concepts clés et outils d’analyse


19La méthodologie de la présente étude


21CHAPITRE 1 : LIENS ENTRE LE CAFE ET LE CONFLIT AU BURUNDI


211.1 Perspective historique


221.2 La situation après l’indépendance


28CHAPITRE 2: LA SITUATION ACTUELLE DE LA FILIERE CAFE


282.1 Introduction


312. 2 Les principaux intervenants de la filière café et leurs fonctions


342.3 Les principales contraintes de la filière café


352.4 Situation des réformes du secteur café


38CHAPITRE 3 : LES STRATEGIES ET ENJEUX DE LA PRIVATISATION


393.1 Les stratégies de la privatisation


423.2 Les enjeux de la privatisation


443.3 Les attentes des intervenants


463.4 Les défis du processus


47CHAPITRE 4 : ANALYSE DES RISQUES DE CONFLITS ET MESURES DE PREVENTION ET GESTION


474.1 Problèmes de fond de la filière et ses causes et effets


504.2 Risques de conflit


574.3 Plan de prévention et de gestion des risques de conflit


654.4 Impact de la privatisation sur la consolidation de la paix


66CONCLUSION




ANNEXES :


Annexe 1 : Plan d’Action de Prévention et Gestion des Conflits
Annexe 2 : Termes de Référence

Annexe 3 : Méthodologie et Echantillonnage de l’enquête

Annexe 4 : Questionnaire de l’enquête

Annexe 5 : Liste des personnes interviewées
Annexe 6 : Bibliographie

Photo : Caféiculteurs à Kayanza, avril 2006. © INADES-Formation Burundi.

LISTE ALPHABETIQUE DES ACRONYMES

ABEC

Association Burundaise des Exportateurs de Café

BRB                Banque de la République du Burundi

CIP

Comité Interministériel de Privatisation

CNAC

Confédération Nationale des Associations des Caféiculteurs

DPAE

Direction Provinciale de l’Agriculture et d’Elevage

FMI

Fond Monétaire International

INADES
Institut Africain pour le Développement Economique et Social

ISTEEBU        Institut des Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi
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AVANT-PROPOS
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Les opinions exprimées dans ce rapport sont celles des auteurs et ne représentent pas nécessairement l’opinion du Projet d’Appui à la Gestion Economique, de la Banque Mondiale ou du Comité de Réforme du Secteur Café.
RESUME EXECUTIF
Depuis les années 90, le Burundi vit une crise multiforme du secteur café qui a occasionné la mise en œuvre par le gouvernement d’un processus de privatisation de la filière. Commencée en 1991, la réforme qui ne fut que partiellement exécutée a cause de la guerre a redémarré depuis juin 2000. Dans le souci d’assurer le succès de cette réforme, et en vue d’établir le lien existant entre le secteur café et les dynamiques de conflits, le Projet d’Appui à la Gestion Economique (PAGE) et le Comité de Suivi et Pilotage des Réformes ont commandité cette étude. L’étude porte sur un diagnostic des risques de conflits dans le processus de privatisation de la filière café et sur l’élaboration d’un plan d’action de mécanismes de prévention de ces conflits. L’étude est basée sur une recherche documentaire et une enquête exécutée auprès de 419 personnes dans Bujumbura-Mairie, Ngozi, Kirimiro et Kirundo-Muyinga. L’analyse met l’accent sur l’étude des processus par lesquels le conflit dégénère en actes violents. Elle met aussi en exergue les perceptions, les griefs et les espoirs ressentis par les divers acteurs par-delà les faits objectifs. En mettant au clair ces sentiments, nous espérons promouvoir un dialogue constructif entre les acteurs concernés et pour le bénéfice de tous.  

Liens entre le café et le conflit au Burundi
A l’origine, les autorités belges ont introduit le café sous la forme d’une politique de production et d’extension forcée dans le pays. Depuis, cette culture a eu un rôle significatif dans les multiples causes structurelles des conflits au Burundi. La politique caféïcole autoritariste a continué après l’indépendance et a perpétué un dialogue de sourds entre l’administration locale et les paysans. Compte tenu de l’exiguïté des terres, les paysans se trouvaient souvent piégés entre l’obligation de cultiver le café pour de maigres revenus monétaires et la nécessité de cultiver des produits vivriers pour nourrir leurs familles. Au niveau national aussi, le Burundi est devenu un otage économique du café qui représente jusqu’aujourd’hui presque le seul produit d’exportation. La forte dépendance envers une seule denrée primaire d’exportation fragilise l’économie burundaise, crée des opportunités d’accumulation de rentes pour la classe au pouvoir et déconnecte l’économie de la satisfaction des besoins nationaux de développement. C’est un système qui encourage l’état et les opérateurs économiques individuels à ponctionner au maximum le fruit du labeur paysan au lieu d’investir dans le développement du secteur.  

En effet, la filière café reflète et renforce trois dimensions interdépendantes du conflit au Burundi:

1. Un profond écart entre le monde urbain et le monde rural : un déséquilibre existe entre les devises produites par ce secteur (surtout la filière café) ainsi que le pourcentage de la population vivant dans les zones rurales et les investissements publics dans le secteur agricole. Entre 1972 et 1992 l’agriculture fournissait environ 64% du produit national brut, mais il n’a reçu que 20 à 30% des investissements publics. Bien que certains investissements publics en infrastructures profitent aussi au monde rural, ce déséquilibre reste frappant.
2. Manipulation des affinités ethniques pour des gains personnels : des politiques agricoles autoritaristes et coercitives ont créé un terrain fertile à l’instrumentalisation politique de la culture du café. Le café est devenu associé à « l’état Tutsi » et chaque rébellion Hutu a utilisé des griefs autour du café pour mobiliser les paysans, par la construction d’une image selon laquelle les Hutu cultivaient le café au profit des Tutsi. Pourtant, pour la plupart des caféiculteurs cette image ethnisée n’est point réelle ; elle cache plutôt un conflit d’intérêt structurel entre une élite et la majorité de la population qui appartient au monde rural. 
3. Tensions à caractère régionalistes, particulièrement entre les régions du Nord et celles du Sud : l’instrumentalisation politique de la culture du café a également des aspects régionalistes. Pendant une longue période, la classe dominante sur le plan politique, militaire et économique était majoritairement tutsi, en provenance essentiellement des provinces du Sud et du Centre ; notamment de Bururi. Ceci a engendré le ressentiment des provinces du Nord et de l’Est qui se sentaient exclues du pouvoir et trouvaient que leurs richesses agricoles (dont principalement le café) étaient canalisées vers les élites du Sud, sans investissements en retour. Cette situation aurait été un des éléments mobilisateur de l’actionnariat de l’usine à café privée (SIVCA) établie à Ngozi en 1997.
D’autre part, il existe un fort mécontentement des caféiculteurs contre ce qu’ils considèrent, à tort ou à raison, comme un système d’exploitation. Ce sentiment est profondément ancré dans les esprits et exige une voie de solution. Le lien structurel entre la culture du café et les conflits au Burundi ne concerne pas l’ethnicité, mais plutôt l’allocation inéquitable des revenus de l’état. C’est au fond une question politique qui nécessite un rééquilibrage substantiel entre les priorités de développement urbaines et rurales.
Situation actuelle de la filière café et enjeux de la privatisation
La production du café a évolué en dents de scie et accuse depuis une décennie une tendance à la baisse. Pourtant, le café pèse lourd dans l’économie du Burundi, représentant jusqu’à 80% des recettes d’exportation et une place importante dans les revenus des ménages et la procuration des emplois. L’état reste le principal investisseur du secteur café. Il intervient également dans la gestion à travers des sociétés mixtes et il est présent dans la coordination, la régulation et la réglementation de la filière. Un mouvement d’associations de caféïculteurs réunit aujourd’hui environ 105.000 membres soit à peu près 16% de la totalité des producteurs de café. En outre la filière café burundaise fait face à des multiples contraintes dont les lourdeurs administratives, la répartition inéquitable des rémunérations, les déficits structurels, la concurrence des cultures vivrières et les séquelles de la guerre civile. En 1991, dans le contexte des Programmes d’Ajustement Structurel (PAS), le Burundi procéda à la réforme de la filière café avec comme résultats la création de sociétés mixtes, le changement des statuts de l’Office du Café au Burundi (OCIBU) et la libéralisation de l’exportation. Mais la privatisation et la libéralisation n’ont pas été achevées à cause de la guerre civile. Dans la foulée de la reprise de la coopération économique après les Accords d’Arusha, la réforme du secteur café fut une des conditions mises en avant par le FMI et la Banque Mondiale pour l’allègement de la dette extérieure. Ainsi des études approfondies ont été menées et des mesures administratives ont été prises par le gouvernement en vue de mener une profonde réforme du secteur. Cependant, depuis le décret de janvier 2005 reconnaissant la liberté d’établissement et d’exercice à toutes les étapes de la filière, peu d’avancées significatives ont été observées dans le secteur. Cet immobilisme s’explique en partie par l’absence de stratégie claire et crédible de privatisation. L’on peut imaginer que les stratégies proposées jusqu’ici n’ont pas suffisamment convaincu les parties prenantes et que les enjeux importants au niveau des opportunités mais aussi des risques font hésiter les décideurs principaux.
Compte tenu du nombre de personnes impliquées dans la caféïculture et des masses monétaire que le secteur mobilise, il n’est pas surprenant que sa privatisation suscite tant de convoitises et de rivalités. Le contrôle des revenus et de l’emploi est un enjeu majeur pour l’entretien d’un certain clientélisme socio politique et l’instrumentalisation potentielle du régionalisme. La vente des usines de dépulpage suscite le plus d’intérêts et de polémiques. Pour l’état, le café demeure d’une importance économique stratégique en l’absence d’autres filières d’exportation de son poids économique. Face à une telle situation, il est compréhensible que l’état exécute les mesures de privatisation de la filière café avec circonspection et tente d’y maintenir une influence. Pourtant, comme la filière est aujourd’hui dans une situation de dépression économique où elle ne bénéficie ni aux producteurs ni à l’état, la réforme s’avère incontournable et urgente. Bien qu’il soit évident que l’état doive s’assurer de la maîtrise de l’économie, en ne prenant pas de risques calculés pour parachever la réforme, les décideurs politiques risquent de compromettre le bon fonctionnement futur de la filière. 
Pour les producteurs, la caféiculture reste une source importante de revenus même si ce n’est pas nécessairement la première. Toutefois, le volume d’investissement consacré aux plantations et à l’entretien des caféiers n’a pas engendré des revenus proportionnels. Aujourd’hui, organisés et galvanisés par les associations et leurs organes, les caféiculteurs revendiquent la pleine propriété du café, des parts importantes dans les entreprises et une participation active et réelle dans les décisions relatives à la filière. Par ailleurs, les investisseurs privés opérationnels dans le secteur estiment qu’ils sont prioritaires dans le rachat des parts que l’état détient dans les entreprises du secteur, tandis que les nouveaux investisseurs sont attentifs aux développements en cours et réclament silencieusement leur entrée.
Risques de conflit
Les avantages attendus de la privatisation sont d’abord l’accroissement des revenus et la liberté de culture et de négociation des prix, ensuite l’amélioration des revenus de l’état et la participation des caféiculteurs dans la gestion de la filière. Autant la privatisation suscite des attentes positives, autant elle éveille des craintes chez certains. Ainsi, les personnes interviewées lors de cette étude ont notamment mentionné le non paiement des caféiculteurs, la mauvaise gestion des privés, l’abandon de la caféiculture par les privés et l’instauration d’un monopole privé. 
La privatisation du secteur n’est pas aisée. Elle doit affronter des défis importants dont les intérêts individuels qui voudraient monopoliser l’outil de production et la commercialisation du produit, l’état déficitaire des entreprises et sa gestion sociale (revendications du personnel de ces entreprises), l’encadrement agricole et les revendications des caféiculteurs. Les personnes questionnées lors des enquêtes ont soulevé des problèmes de fonds de la filière, notamment en ce qui concerne le monopole et l’ingérence de l’état, la politisation et l’instrumentalisation du secteur, le non participation citoyenne/paysanne dans la gestion des intérêts nationaux et la rémunération inéquitable et insuffisante des intervenants. La rareté des ressources naturelles et le manque d’alternatives économiques font le lit du clientélisme et de l’exclusion de même que la recherche égoïste du profit par quelques acteurs au détriment de la vaste majorité d’autres intervenants dans la filière. L’absence d’un leadership efficient et d’une politique agricole ou une politique de la filière café claire, aboutit à un manque de vision commune et à long terme entre les acteurs. Les effets néfastes de cette situation sont multiples : 

· Faible rémunération qui entraine la démotivation des planteurs et l’abandon de la caféiculture ;

· Rémunération inéquitable des acteurs et pauvreté accrue ;

· Mauvaise gestion, détournement  et manque de transparence dans la filière ; et

· Perte de confiance des citoyens dans les autorités. 
Cette étude a le but de mettre en exergue l’existence de multiples risques de conflit dans le processus de réforme de la filière café entre pratiquement tous les acteurs. Ces risques ont été hiérarchisés en fonction du degré de leur récurrence lors des interviews menées durant les enquêtes. Les 5 risques majeurs sont :

 
1. Conflit entre les investisseurs/usiniers privés et les caféiculteurs. La principale préoccupation des caféiculteurs vis-à-vis d’un système privatisé est la paye. Ils craignent des retards ou de la fraude, et la plupart des caféiculteurs ne sont pas prêts à assumer le risque de la chute du prix suivant l’évolution du cours mondial. Le manque de confiance en un système privatisé par la majorité des producteurs questionnés, et les tensions entre ceux-ci et les privés au sujet du partage des bénéfices risquent d’être aggravés par le manque d’informations disponibles sur la fixation du prix. Ces tensions pourraient être atténuées par une large concertation et une campagne de sensibilisation ainsi qu’à travers des mécanismes de réglementation et de concertation.
2. Conflit entre les caféiculteurs, les SOGESTALs, les investisseurs potentiels et l’état : leur conflit repose essentiellement sur la propriété du café et les questions relatives au partage des actions et des revenus. Les caféiculteurs pensent que des actions dans les SDL leur reviennent de droit, du fait de leur contribution (sous forme d’un prélèvement) au remboursement des crédits de l’état à la construction des usines et/ou du fait de leur faible rémunération. Face à cet argument de « justice sociale » certains avancent l’argument que la cession ou le vente des actions à un prix symbolique aux associations des caféiculteurs relève à la discrimination parce que tous les contribuables ont payé pour les usines. La forte attente de la part des caféiculteurs d’accès aux actions est renforcée par le discours de leur Confédération Nationale. Nonobstant les promesses du Chef de l’état de transformer les caféiculteurs en actionnaires (discours du 1er mai 2007), les positions tranchées des caféiculteurs et de leur Confédération Nationale gagneraient à davantage de réalisme pour ne pas tomber de haut au bout des négociations. Leur grande déception pourrait engendrer des nouvelles tensions sociales d’une grande magnitude.
3. Conflit entre les actionnaires / les gérants des entreprises à privatiser (OCIBU, SODECO et SOGESTALs)  et le personnel, concernant le licenciement et l’indemnisation. Les employées des SDL et SOGESTALs, de la SODECO et de l’OCIBU expriment une grande crainte de perte d’emploi et s’attendent à être indemnisés si tel est le cas. Le manque d’un discours clair sur ce sujet de la part des gérants de ces sociétés publiques, résultant probablement d’un flottement à ce sujet de la politique gouvernementale, renforce le sentiment d’insécurité de ce personnel.  
4. Conflit entre les leaders et les membres des associations des caféiculteurs, concernant la gestion des fonds et l’administration de leurs structures. Déjà, dans certaines associations, des conflits surgissent périodiquement entre les membres et les leaders sur la gestion des fonds et il y a un grand travail à faire pour aider les associations à renforcer la bonne gouvernance interne. 
5. Conflit entre l’Etat et les investisseurs privés concernant le contrôle de la filière, la fixation du prix et les taxes et impôts. En l’absence d’un cadre clair de contrôle et de réglementation des conflits risquent de surgir entre l’Etat et les investisseurs privés, ce qui risquent d’avoir des impacts négatifs sur les producteurs, en termes de baisse des prix et mauvais fonctionnement de la filière en général. 

Au-delà de ces 5 risques majeurs, 8 risques moyens de conflit ont été identifié:

1. Conflits fonciers entre les propriétaires des terrains caféicoles utilisés par des caféiculteurs et les Sogestals qui y exploitent des SDL implantées par l’état.

2. Conflit entre les caféiculteurs membres d’associations et les caféiculteurs non-membres, qui repose essentiellement sur le mode d’accès aux bénéfices de la privatisation.
3. Conflit latent entre les actionnaires actuels des SOGESTALs et les nouveaux investisseurs, autour de la compétition pour la matière première. Il y a aussi un risque de manipulation politico-ethnique de la privatisation et une minorité des personnes enquêtées craint un sabotage de la réforme si les actionnaires actuels de la filière ne sont pas intégrés.
4. Conflit entre les investisseurs né de la concurrence déloyale ou des conflits d’intérêts, qui pourraient dégénérer s’il y a un climat de chaos résultant d’une réglementation défaillante.
5. Conflit entre les SOGESTALs et l’Etat concernant le contrat de bail qui donne priorité aux SOGESTALs dans l’achat des actions dans les SDL. 
6. Divisions à caractère ethnique et/ou régional, nés du contrôle potentiel du secteur café par un petit groupe d’hommes d’affaires nantis. Certains perçoivent le processus de privatisation comme un moyen d’exclure les Hutus et les gens du Sud, parce que le milieu d’affaires est vu comme étant encore plus dominé par des Tutsis, ce qui serait le résultat des politiques des gouvernements antérieurs. Pour d’autres, le processus de privatisation est un processus politisé qui risque plutôt de favoriser des personnes liées au parti au pouvoir.
7. Tensions entre les associations des caféiculteurs et l’administration locale, concernant la récupération ou la manipulation politique des caféiculteurs, surtout lors des échéances électorales en 2010. Comme le café est important pour des centaines des milliers des producteurs, c’est un sujet qui se prête facilement à la manipulation politique. Comme les associations des caféiculteurs ont parfois une certaine influence sur les producteurs, des autorités pourraient être tentées de les coopter à des fins politiques. Des telles tentatives ont d’ailleurs déjà été signalées.

8. Conflit entre caféiculteurs et commerçants vis-à-vis des autorités locales car la libéralisation implique aussi la possibilité de vendre librement ailleurs, notamment au Rwanda pour les caféiculteurs proches de la frontière. En plus, on peut facilement s’attendre à une forte compétition entre les entrepreneurs burundais et rwandais dans l’octroi d’avantages aux caféiculteurs de la région frontalière.
De nombreux autres conflits et tensions on été mentionnés mais beaucoup moins souvent. Cependant, il convient de soulever le conflit au sein des familles sur l’accès des femmes aux ressources provenant du café. Ce conflit est peu reflété dans les résultats de l’enquête car nous n’avons pu obtenir que 20% de représentativité des femmes dans l’échantillon de l’enquête car peu de femmes ont voulu s’exprimer sur ce sujet sensible. Une étude récente faite par CARE Burundi a soulevé les problèmes autour de la paie du café (augmentation des violences domestiques, alcoolisme, vagabondage sexuelle) et de l’affectation des revenus. Le processus de réforme du secteur doit prendre en compte cette question et inclure des mécanismes directs et concrets visant l’amélioration des relations au sein des foyers autour des revenus du café.

Plan de prévention des conflits
Face aux multiples risques de conflit, une approche multidimensionnelle de prévention s’avère nécessaire. Clairement, une réforme qui augmente la valeur économique du secteur et qui contribue à ce que les revenus soient plus équitablement distribués sera le facteur le plus important pour prévenir des conflits. Nous suggérons ici quelques mécanismes de prévention et gestion des risques de conflit à intégrer dans la vision stratégique pour la filière café.
1. Information et Communication
Le manque de transparence, de communication et d’information dans la filière café a un effet très néfaste sur son fonctionnement et crée beaucoup de conflits. Pour faire évoluer la filière vers une dynamique « gagnante » des cadres permanents de concertation entre les acteurs devraient être mises en place au niveau local et national. Les actions de communication à mener pour la prévention des conflits sont les suivants :

a. Organiser des concertations avec tous les acteurs pour le développement d’une vision stratégique commune et à long terme du secteur café (avant la définition de la stratégie de privatisation). Ces concertations auront pour but d’assurer une grande inclusion au processus, de diminuer les craintes et motiver les acteurs et de faciliter l’émergence d’un consensus sur la stratégie de privatisation;

b. Tenir des réunions explicatives du processus avec tous les acteurs, y compris des descentes sur terrain réunissant les caféiculteurs avec d’autres intervenants locaux (après la définition de la stratégie de privatisation);

c. Organiser une campagne nationale et locale d’information et de communication sur la réforme, à commencer avant la finalisation de la stratégie de privatisation. Ceci doit inclure la sensibilisation des caféiculteurs sur les enjeux (risques et opportunités) de la privatisation en privilégiant des émissions radio en langue nationale;

d. Multiplier les réunions entre caféiculteurs à la base, pour qu’ils échangent sur leur besoins et intérêts vis-à-vis de la privatisation et qu’ils puissent les communiquer aux décideurs, avec l’appui de la CNAC en collaboration avec INADES-Formation Burundi.

e. Diffuser de l’information sur les sources de financement pour entreprendre des activités économiques diversifiées, surtout à l’adresse de ceux qui ne trouveraient pas un emploi dans la filière reformée.

2. Réglementation et Contrôle
Le Burundi n’ayant pas d’expérience d’un système économique privatisé et libéralisé de façon systémique, il n’est pas exclu que les privés soient tentés de calquer leur mode de gestion à celle de l’état et reproduire ainsi les mêmes effets pervers dans la nouvelle filière. Il faut donc prendre soin de ne pas appliquer de façon aveugle un schéma de privatisation « néolibérale » sans prévoir des mesures précises et spécifiques pour rectifier les défauts du marché au niveau de la libre compétition et de l’accès à l’information. On doit s’assurer que tous les participants connaissent les règles du jeu d’avance, afin d’enlever une partie des incertitudes et établir (avant la réforme) des institutions qui fournissent des services clé en main au courant de la libéralisation et la privatisation. Ceci comprend la création des textes juridiques et des institutions nécessaires pour régir les relations entre les acteurs; définir clairement des rôles et responsabilités des différents intervenants ; établir une institution indépendante et neutre d’arbitrage des litiges et convertir OCIBU en un organe de régulation et contrôle de qualité.
3. Renforcement des capacités
Pour prévenir les risques de conflit interne aux associations des caféiculteurs, et entre les associations et d’autres acteurs, le renforcement des capacités des associations est essentiel. L’appui aux coopératives doit se focaliser sur le renforcement des capacités techniques mais aussi sur la démocratisation. Une autre mesure importante de prévention et gestion des risques de conflit dans le processus de privatisation sera le renforcement des capacités des intervenants en matière de négociation et en résolution des conflits. Une troisième mesure de prévention des risques de conflit est le renforcement de la capacité des agents et institutions du Gouvernement en vue du contrôle rigoureux des opérateurs privés. Ce renforcement va aider à tracer la fine ligne entre trop et trop peu de réglementation étatique. Quatrièmement, l’autonomie, le pouvoir et les capacités du Comité de Réforme doivent être renforcées afin de le permettre d’exécuter efficacement son mandat. Enfin, pour renforcer la voix des employés de la filière, l’établissement d’un syndicat des travailleurs de la filière (au niveau des SDL) pourra fournir un cadre d’expression et de revendication.

4. Principes généraux pour le processus
L’action primordiale et urgente pour la prévention des risques de conflit dans la privatisation est l’établissement par le Gouvernement d’une stratégie claire de réforme et d’un plan d’action pour accélérer le processus et démontrer clairement son engagement. Plus longtemps cette période de transition entre l’ancien système étatique et un nouveau système encore non-défini dure, plus grave sera l’impact négatif sur la filière. En considérant les risques de la privatisation, qui certes sont là, le gouvernement devrait aussi considérer les risques si le processus n’avance pas. D’autres principes à mettre en œuvre dans la privatisation afin de gérer et prévenir des conflits sont :

a. La transparence dans la fixation et la communication du prix et la transparence dans la compétition et l’exportation;
b. L’implication réelle des caféiculteurs dans tous les maillons de la filière; 

c. L’assurance d’un actionnariat inclusif à travers le code d’investissement et un processus inclusif, transparent et ouvert ;
d. La fixation des critères qualitatifs de participation à l’actionnariat pour assurer une bonne gestion de la filière par les privés;
e. L’échelonnement de la mise en œuvre de la privatisation mais dans le cadre d’un plan clair et la démonstration d’une volonté politique;
f. Le respect mutuel et l’équité entre les participants de la filière ;
g. Mise en œuvre des principes d’équité dans l’utilisation des revenus des cultures de rente y inclus le café
5. Mécanismes d’Appui
En termes des mécanismes d’appui pour mettre en œuvre les actions susmentionnées, nous soulignons les suivants :

a. Appui financier par l’Etat et les bailleurs de fonds pour un plan social envers les personnels licenciés, et pour le renforcement des capacités des planteurs;

b. Appui financier par les bailleurs des fonds aux associations des producteurs pour l’achat d’actions dans les SDL et pour l’accès aux crédits ;

c. Réaffectation par le Gouvernement, dans la mesure du possible, du personnel licencié, suivant leurs capacités, aux autres entités de la filière, ou la création d’autres emplois hors de la filière ;

d. Appui du Gouvernement à l’encadrement des caféiculteurs (y inclus après la privatisation);

e. L’établissement des mécanismes de gestion du risque prix aux caféiculteurs;

f. Fourniture par les bailleurs de fonds, en premier lieu la Banque Mondiale, d’un appui technique au Gouvernement en matière de privatisation. L’établissement d’un point focal permanent et spécialiste du secteur café dans le bureau national de la Banque Mondiale au Burundi sera un complément important pour établir un canal permanent de conseil, d’accompagnement du processus et de dialogue entre la Banque Mondiale, le gouvernement et les acteurs de la filière.
La privatisation pourrait aussi avoir un impact positif sur la consolidation de la paix au Burundi, si on tient compte des risques. En premier lieu, les associations des caféiculteurs peuvent mobiliser la population pour la paix à travers le rapprochement et le dialogue. L’émergence de ce mouvement associatif est une évolution porteuse d’espoir car il constitue le premier cas, dans l’histoire du Burundi, de l’utilisation organisée par les paysans de leur voix pour affirmer et établir leurs droits économiques. Dans le contexte de réforme du secteur café, le mouvement représente une opportunité de développer un modèle de dialogue et de négociation qui manque dans la société burundaise. L’autre impact d’une privatisation réussie sur la paix est la diminution des conflits suite à la réduction de la pauvreté, car une bonne rémunération des caféiculteurs peut renforcer la solidarité communautaire, réduire la possibilité de manipuler les producteurs et réduire la criminalité. Il est important de souligner qu’un des effets positifs qu’on peut attendre d’une privatisation bien menée est que les discours qui seront véhiculés par les candidats à l’accession ou au maintien du pouvoir auront tendance à se focaliser sur les intérêts économiques des électeurs et non sur leur appartenance ethnique. Finalement, une meilleure concertation entre les acteurs de la filière va réduire la méfiance et aider à restaurer la confiance de la population aux dirigeants politiques.
Conclusion
L’analyse des problèmes de fond de la filière a identifié quelques causes structurelles de conflit dans le secteur. Parce que le café demeure la ressource principale d’un pays où il y a peu d’autres ressources, il est à l’épicentre du conflit concernant la distribution inéquitable des ressources et la compétition pour le contrôle de l’Etat. En plus, l’inégalité entre différents acteurs de la filière et la marginalisation des producteurs dans la prise de décision viennent s’ajouter à cela. La mauvaise organisation de la filière est en même temps une cause et un effet de cette inégalité et marginalisation. La réforme est une fenêtre d’opportunité pour s’adresser aux causes structurelles ainsi que les causes de proximité de conflit dans la filière, mais une réforme mal conduite, ou pas bien communiquée risque aussi de déclencher des tensions sociales. 

Cette étude a montré la nécessité de s’adresser au manque de position de force (« empowerment ») des producteurs, qui est aussi un problème dans d’autres pays producteurs de café. En résumé, il y a un besoin criant de rééquilibrer les rapports de force au sein de la filière, surtout en :

· Renforçant la structuration des organisations des producteurs (accompagnement, renforcement des capacités)

· Clarifiant les rôles et les responsabilités de chaque acteur post-réforme (par le biais d’une vision stratégique du secteur à développer d’une façon consultative et participative)
· Renforçant la transparence, par le biais de communication et information sur les cours, les ventes, les prix pratiqués (pour lutter contre la désinformation)

· Etablissant un mécanisme de concertation et d’autorégulation (« Conseil Interprofessionnel ») au sein duquel tous les acteurs de la filière seront représentés.
La réforme du secteur café donne une porte d’entrée pour initier un dialogue de grande envergure sur les priorités urbaines et rurales de développement, ce qui sera une contribution importante non seulement à la relance de la croissance économique mais aussi à la consolidation de la paix au Burundi.
INTRODUCTION

L’histoire récente du Burundi a été marquée par un conflit structurel prolongé ponctué des déclenchements des conflits violents en 1965, 1972 et 1988. Le déclenchement le plus récent commençait en 1993 et résultait en environ 250.000 morts, plus d’un million de personnes déplacées ou réfugiées, la destruction presque totale de l’économie nationale et la déchirure du tissu social. La signature de l’Accord d’Arusha en 2000, les élections démocratiques tenues en 2005 et l’établissement d’un Gouvernement élu représentent des avancées importantes vers la paix et donnent l’espoir pour mettre fin aux décennies de violences dans le pays. Mais la paix ne sera pas durable à moins que ce pays classé parmi les plus pauvres au monde, ne connaisse un développement économique significatif et qu’il y ait un changement profond du système de gouvernance. Une paix durable ne sera possible qu’à travers l’instauration d’un système de gouvernance politique et économique équitable, participatif et responsable.

Historiquement, le café a joué un rôle principal dans une dynamique de compétition entre élites pour contrôler les ressources peu abondantes du pays par le biais du pouvoir de l’Etat. Le café est en effet le principal produit d’exportation et la source de jusqu’à 80%, des devises de l’Etat, ainsi qu’une source importante de revenu monétaire pour environ 758.000 familles rurales
, soit 40% de la population, malgré la baisse des cours mondiaux du café depuis 1989
 et la concurrence des produits vivriers. Le secteur caféicole joue aussi un rôle très important dans l’économie car il alimente les flux financiers dans d’autres secteurs économiques, à travers l’injection du capital (surtout en milieu rural). Mais les revenus du secteur café n’ont pas été investis proportionnellement aux services dévolus au développement socioéconomique des caféiculteurs et à leur milieu, les régions les plus caféicoles n’étant pas celles qui ont reçu le plus d’investissements publics. L’inéquitable répartition des ressources issues du café investies principalement en faveur de la capitale Bujumbura et des élites a laissé un sentiment de frustration dans les régions les plus caféicoles du pays, en particulier dans le nord du pays. Par ce fait la mauvaise répartition des recettes du café a contribué à renforcer les causes structurelles du conflit au Burundi
 (voir chapitre 1 : Liens structurels entre le café et le conflit au Burundi).

Depuis les années 90, le Burundi vit une crise du secteur café qui a des multiples causes. On peut relever entre autres : l’insécurité au pays, la chute des cours mondiaux du café, l’inefficacité de certaines structures de production et de commercialisation et la baisse de qualité suite entre autre à la faible motivation des producteurs. En raison de cette crise, et sous une forte pression des institutions de Bretton Woods, le Gouvernement a entamé depuis 1991 un processus de privatisation de la filière qui vise sa relance afin d’accroitre les revenus de l’Etat et d’améliorer les revenus des caféiculteurs. La privatisation ne fut que partiellement exécutée dans les années 1990 à cause de la guerre civile mais le processus a redémarré en juin 2000 avec le décret présidentiel no 100/084 portant autorisation de la vente du patrimoine de l’Etat dans ce secteur (voir chapitre 2 : La situation actuelle de la filière café). Cette réforme s’insère dans la Stratégie de Réforme Structurelle du Gouvernement du Burundi
 et aussi dans la Stratégie Agricole Nationale du Burundi (2008 – 2015).
 La privatisation de la filière café est aussi une conditionnalité clé de la Banque Mondiale et le Fond Monétaire Internationale pour l’accès du Burundi au point d’achèvement de l’initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE)
. Suivant le calendrier de la réforme, la privatisation doit s’achever en août 2008
, mais la stratégie de mise en œuvre de la privatisation n’est pas encore adoptée et le processus n’avance pas à la vitesse prévue. Pourtant, le Gouvernement a affiché sa volonté d’achever les réformes dans les délais agréés et le Comité de Coordination, de Gestion et du Suivi des Réformes de la Filière Café, avec l’appui du Projet d’Appui à la Gestion Economique (PAGE) a commandité des études sur des questions clés, telle que la stratégie de vente des stations de lavage et la stratégie de communication, pour appuyer la mise en œuvre du processus de la privatisation.

La vente du patrimoine de l’Etat et la restructuration de la filière suite à la privatisation suscitent déjà beaucoup de convoitises et de tension entre les différents acteurs de la filière et les opérateurs économiques qui cherchent à entrer dans le secteur. Des conflits d’intérêt causés par le changement du statu quo sont clairement visibles à chaque niveau de la filière, entre pratiquement tous les acteurs. Des conflits résultant des intérêts économiques divergents risquent d’avoir un impact négatif sur le processus de la réforme et, s’ils ne sont pas maitrisés, pourraient miner la croissance de la filière, endommager l’économie nationale et faire chuter les revenus des producteurs.

En résumé, des conflits d’intérêts ainsi que des conflits plutôt de nature structurels sont présents dans la filière café. Le processus de privatisation doit prendre en compte tous ces risques, en se basant sur une stratégie claire d’amélioration de la performance économique du secteur pour le bénéfice de tous les intervenants, de l’Etat et du pays entier. Cette étude représente un premier pas vers la prise en compte des risques des conflits dans le processus de privatisation de la filière, en analysant les risques et en proposant des stratégies de résolution et de prévention. Par contre, l’existence des risques dans le processus de privatisation ne devra en aucun cas être utilisée comme prétexte de ne pas avancer dans le processus : la situation actuelle, où le secteur se trouve piégé entre l’ancien système et un nouveau système encore non-défini, entraine aussi des risques très graves de démotivation des acteurs et de flottement de la filière. En plus, en l’absence d’une vision et d’un plan d’action claire de mise en œuvre de la réforme de la filière café, pilotée par le Gouvernement du Burundi, il y a risque que la réforme soit piloté de l’extérieur et que par conséquence le Gouvernement du Burundi ne s’en sent pas propriétaire. Plus longtemps la situation d’incertitude demeure, plus graves sont les risques que des conflits vont s’empirer et miner le fonctionnement de la filière. Seule une stratégie claire de privatisation formulée par le Gouvernement, sur base des concertations larges et inclusives, peut assurer le bon fonctionnement et la pérennité de la filière café burundaise. C’est notre espoir que ce diagnostic apportera une contribution modeste à la définition de cette stratégie.

Ainsi, en posant ce diagnostic des risques de conflits dans la réforme de la filière café, le gouvernement veut compléter son analyse des stratégies de privatisation du secteur afin de rendre la réforme une opération gagnante pour le pays, les investisseurs et les caféiculteurs.
L’étude est structurée comme suit :

Chapitre 1 : Analyse des liens structurels entre le café et le conflit au Burundi;

Chapitre 2 : Résumé de la situation actuelle de la filière café et un aperçu sur l’état actuel de la réforme;

Chapitre 3 : Les stratégies et les enjeux de la privatisation ; 

Chapitre 4 : Une analyse des risques de conflits dans le processus de privatisation et proposition des actions de prévention et de gestion.

Annexes : Termes de référence, questionnaire, méthodologie et échantillonnage, liste des personnes enquêtées.

Nous allons d’abord rappeler les objectifs de l’étude, définir les concepts clés, expliquer les outils analytiques appliqués et tracer la méthodologie de l’étude.

Objectifs de la présente étude

En reconnaissance des liens entre le secteur café et les dynamiques de conflit au Burundi, le Projet d’Appui à la Gestion Economique (PAGE) a commandité une étude portant sur un diagnostic des risques de conflits et un plan d’action des mécanismes de prévention de ces conflits. Comme décrit dans les Termes de Références (voir Annexe 1) : « La privatisation et la libéralisation peuvent améliorer la performance économique du secteur café au Burundi, mais une réforme trop rapide, non participative ou non inclusive risque d’engendrer une crise sociale et politique. La réforme doit tenir compte des liens forts entre le secteur café et les dynamiques de conflit au Burundi, tant au niveau communautaire qu’au niveau national. »

 Les résultats attendus de cette étude sont :

· Une étude diagnostique sur les risques de conflits et les mécanismes de prévention;

· Des outils de communication et de conseil; 

· Un plan d’action pour la mise en œuvre des outils de communication et des mécanismes de prévention des conflits.

Nous estimons que le processus de privatisation, s’il est bien mené, pourrait contribuer positivement à la croissance économique du Burundi ainsi qu’à la cohésion sociale. Au-delà de prévenir des conflits dans le processus de privatisation de la filière café, notre analyse vise la définition des stratégies pour diriger le processus de privatisation vers une dynamique « gagnante » caractérisé par:

1. La transparence;

2. L’inclusion ;
3. La participation;

4. La compétition libre et équitable;

5. La croissance.

Définition des concepts clés et outils d’analyse

La prévention de conflit est souvent perçu uniquement comme visant la prévention du conflit ouvert et violent. Mais loin de sonner l’alarme, ce qui nous concerne dans cette étude est la ‘sensibilité au conflit’ dans un sens plus large : s’adapter au contexte afin d’éviter des impacts négatifs et de contribuer à la consolidation de la paix. Plus particulièrement, il s’agit de :

1. Comprendre le contexte social, politique et économique dans lequel la réforme du secteur café est mise en œuvre ;

2. Comprendre l’interaction entre la réforme et le contexte ; et

3. Agir sur base de cette compréhension afin d’éviter des impacts négatifs et, dans l’idéal, de contribuer à la consolidation de la paix.

Le conflit est souvent défini comme un phénomène négatif qui est synonyme de la violence. Mais ‘conflit’ est un phénomène naturel qui a des multiples dimensions et qui est indicatif des changements au sein d’une société, lesquels ne sont pas toujours accompagnés de violence.
 Un conflit survient quand une ou plusieurs parties trouvent que leurs intérêts ne sont pas compatibles, quand ils expriment des attitudes hostiles ou quand ils prennent des actions qui endommagent la capacité de l’autre partie de poursuivre ses intérêts. Le conflit devient violent quand les parties ne cherchent plus à réaliser leurs objectifs par des moyens pacifiques.
 Le conflit violent n’est pas inévitable et n’apparaît pas du jour au lendemain ; le conflit s’inscrit dans une dynamique, dans un processus instable et protéiforme. Un conflit est rarement motivé par une seule chose : il résulte de l’imbrication et de la combinaison de diverses causes, et plus il dure dans le temps, plus il est difficile de trouver des solutions durables.
Un conflit peut être ouvert (actif) ou latent (dormant). La résolution d’un conflit latent peut nécessiter d’amener le conflit au niveau actif, puisque les questions sous-jacentes ne peuvent pas être résolues tant qu’elles restent cachées. Des actions de renforcement des capacités ou de dialogue peuvent être des moyens d’emmener le conflit à un niveau visible. 
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Modèle 1 : Phases typiques d’un conflit. Source: International Alert, FEWER et Saferworld (2004): Conflict-sensitive approaches to development, humanitarian assistance and peacebuilding – a resource pack.
Un conflit a typiquement plusieurs phases qui sont décrites dans le modèle ci-dessus : tensions, escalade, crise avec des manifestations de violence, désescalade ou impasse, suivis d’une résolution/accord ou d’une paix instable. Ce modèle n’est pas statique car une nouvelle crise peut suivre une période de désescalade, tout comme une résolution durable peut terminer le cycle de conflit.

Le premier pas vers la résolution d’un conflit est un diagnostic correct de la situation, qui comprend essentiellement :

1. Une compréhension du contexte politique, social, culturel et économique ; 

2. L’identification des problèmes de fond, de ses effets (ou impacts) et de ses causes ;

3. L’identification des acteurs clés et l’analyse de leurs positions, intérêts et besoins.

Pour aider à conduire l’analyse des problèmes de fond, on utilise souvent le modèle de « l’Arbre à Conflit » ou « l’Arbre à Problème  ».  Ce modèle nous aide à distinguer entre les causes profondes d’un problème et les effets ou impacts induits par ce problème.







Modèle 2 : L’arbre à conflit. Source: Cheminer avec le Conflit
Compétences et Stratégies pour l’Action, Responding to Conflict

Birmingham : 2000.
L’arbre à conflit peut être utilisé de façon participative comme un outil d’analyse de conflit par les acteurs eux-mêmes, ce qui leur permet d’identifier les questions que chacun d’eux considère comme importantes. Cet exercice les amène à échanger et à dialoguer pour se mettre d’accord sur les problèmes centraux et les priorités pour les traiter. Dans notre analyse, nous avons utilisé ce modèle pour voir les perceptions des différents groupes sur le problème de fond de la filière café, ses causes et ses effets.

Les causes de conflit sont de plusieurs sortes et il faut distinguer entre :

1. Des causes structurelles : des facteurs diffus qui font partie intégrante des politiques, structures et tissus de la société et qui peuvent créer les conditions d’un conflit violent ;

2. Des causes de proximité : des facteurs qui contribuent à un climat favorable au conflit ou à une escalade des conflits, souvent illustratifs des causes plus profondes ; et

3. Des déclencheurs : des événements ou actions qui déclenchent ou escaladent un conflit violent.

A titre illustratif, on peut dire que ces trois types de causes sont à retrouver dans le secteur café du Burundi de la façon suivante :

1. Causes structurelles : le café, comme ressource principale du pays, est à l’épicentre du conflit burundais concernant la distribution inéquitable des ressources et la lutte pour le contrôle de l’Etat. Le chapitre 1 illustre cette connexion structurelle.

2. Causes de proximité : l’inégalité entre différents acteurs de la filière café et la marginalisation des producteurs dans la prise de décision peuvent être considérées comme des causes principales des conflits qui surgissent de temps en temps.

3. Déclencheurs : Une réforme de la filière mal conduite, ou pas bien communiquée peut déclencher des conflits sociaux. Les blocages des producteurs de certaines SDL après la publication par SCEP de l’appel d’offre pour la vente des usines de Nkondo et Gasave en septembre 2005 en est une illustration.

Pour International Alert, ce qui nous concerne est la « transformation » des conflits. Ceci est une approche particulière dont le but est de reconnaitre les griefs, les besoins et les problèmes de toutes les parties au conflit. L’accent est mis sur l’étude des processus par lesquels le conflit se développe en un conflit violent plutôt qu’uniquement savoir comment passer rapidement à un accord. Cette approche s’intéresse à la réalité structurelle de l’inégalité, des droits et de la justice dans la société impliquée et offre une vision alternative de ces réalités. Il s’agit de transformer un conflit violent et destructif en une force constructive permettant d’engendrer des changements sociaux. La paix ainsi développée devient alors légitime et durable.
 Suite à cette approche, l’accent de notre analyse des risques de conflit dans la filière café est mis sur les perceptions, les griefs et les espoirs ressentis par les divers acteurs dans le secteur. Nous considérons que ce sont ces sentiments et aperçus subjectifs qui déterminent les risques des conflits, au-delà des faits objectifs de la situation de la filière café. Notre analyse sert donc à mettre au clair ces sentiments et en ce faisant nous espérons pouvoir promouvoir un dialogue constructif sur ces questions entre les acteurs concernés.

La méthodologie de la présente étude

L’enquête sur terrain que nous avons conduite en octobre 2007 dans 3 provinces caféicoles (voir description en annexe) a été conçue pour nous donner des informations sur, entre-autres, la perception des différents acteurs sur le problème de fond de la filière café. Du fait de leurs différentes expériences et perceptions, ces acteurs peuvent avoir des lectures divergentes de ce problème ce qui constitue en soi une source importante de tension entre eux. Le questionnaire et le guide d’entretien ont été développés de façon à nous permettre de clarifier les problèmes de fond de la filière (tels que vus par différents groupes) et les positions, intérêts et craintes de ces derniers concernant la privatisation en général, et les risques de conflits en particulier. 

La recherche a été exécutée en trois phases: Recherche documentaire, enquête diagnostic et rédaction du rapport. Soixante cinq personnes ont été interviewées à Bujumbura (voir liste complète en Annexe), comprenant des intervenants de la filière, des politiciens, des techniciens, des membres de la société civile, des investisseurs potentiels et des bailleurs de fonds. Une enquête a aussi été exécutée dans 3 régions caféicoles auprès de 354 personnes à Ngozi, Kirimiro et Kirundo-Muyinga. Les groupes cibles de l’enquête sur terrain étaient :

1. Caféiculteurs, dont: 50% membres des associations et 50% non-membres

2. Agents des SDL ;

3. Autorités locales : L’Administrateur communal et son conseiller chargé des questions économiques et sociales

4. Agents DPAE

5. Commerçants de café (washed ou cerise)

Tableau 1 : Echantillon de l’enquête sur terrain (en dehors de Bujumbura)
	                               REGION

GROUPE CIBLE
	Kirimiro
	Ngozi
	Kirundo-Muyinga
	Total par groupe cible

	
	H
	F
	H
	F
	H
	F
	

	Caféiculteurs membres des 
associations
	29
	7
	36
	7
	30
	7
	116

	
	
	
	
	
	
	
	

	Caféiculteurs non membres des associations
	26
	11
	32
	6
	30
	6
	111

	Agents des SDL et SOGESTAL
	15
	0
	13
	0
	10
	2
	40

	Autorités locales
	7
	0
	6
	1
	8
	1
	23

	Agents DPAE
	6
	0
	10
	2
	5
	2
	25

	Commerçants
	14
	0
	12
	1
	11
	1
	29

	Répartition genre
	97
	18
	109
	17
	94
	19
	300 H
	54 F

	TOTAL
	115
	126
	113
	354


L’échantillonnage géographique dans chaque région était comme suit : 

1. Ngozi, 4 communes cibles : Busiga, Nyamurenza, Tangara et Ngozi centre

2. Kirimiro, 4 communes cibles : Giheta, Gitega centre, Itaba et Kayokwe

3. Kirundo-Muyinga, 4 communes cibles : Kirundo, Ntega, Muyinga centre et Gasorwe

Nous avons choisi ces trois régions et ces communes parce qu’elles sont à la base de 80% de la production nationale de café et parce qu’on y trouve des dynamiques diverses concernant les relations entre les acteurs. 

Parmi chaque groupe cible, nous avions visé environ 30% de femmes. Cependant, du fait que le café est considéré comme une culture familiale représentée par le mari, nous n’avons obtenu qu’environ 20% de femmes, car très peu étaient prêtes à s’exprimer sur le sujet. De plus l’échantillon n’a pas pu respecter une représentativité des jeunes, car la culture du café est de plus en plus une affaire de la vieille génération, principalement à cause de l’exigüité des terres, et les jeunes ne s’y retrouvent pas. Nous avons aussi tenu à inclure des personnes de toutes les ethnies.

Avant de nous lancer dans une analyse de la filière café au Burundi, pour ensuite aborder l’analyse des risques de conflits et les actions de prévention de ces risques, nous allons dans le chapitre suivant éclaircir le rôle que le café a joué dans les causes structurelles des conflits au Burundi. 

CHAPITRE 1 : LIENS ENTRE LE CAFE ET LE CONFLIT AU BURUNDI

Dans le souci de retracer l’interrelation entre le café et le conflit au Burundi, ce chapitre analyse sommairement quelques éléments de base de cette relation. Le café n’est pas en soi une source du conflit violent au Burundi. Seulement, dans un pays avec peu de ressources économiques, et une longue tradition de clientélisme et de mauvaise gouvernance et où le café est la principale ressource nationale, il est devenu progressivement lié à des dynamiques de conflit clés telles que la division entre le monde rural et urbain, les divisions ethniques et les clivages régionaux. Le conflit au sein du monde rural n’est donc qu’un sous phénomène du conflit politique plus large pour le contrôle de l’Etat et de ses ressources.
 De même, le conflit a bien sûr eu un impact sur le café car le déplacement massif des populations surtout du nord et du centre du pays (les principales régions caféicoles) a entrainé l’abandon des caféiers. Néanmoins, dans ce chapitre, nous nous limitons à analyser comment le café est lié aux dynamiques de conflit et non vice-versa. Nous commençons par un bref aperçu historique, puisque la façon dont le café a été introduit au Burundi influe sur la structuration du système caféicole actuel.
1.1 Perspective historique

Le café a été introduit au Burundi par les autorités coloniales belges dans un double but: créer une économie monétaire par la capitalisation du monde rural et assurer une source des devises pour les autorités coloniales. Dès le départ, le second objectif a éclipsé le premier.
 Le café était considéré comme un moyen d’introduire les paysans dans une économie de marché et de les convertir en consommateurs des biens manufacturés, ce qui faisait partie d’une mission coloniale de « civiliser et moderniser » la population indigène. Ce processus fut développé par la propagande et les menaces. Une politique de production forcée de café a été établie en 1930: Un paysan qui arrachait des caféiers risquait d’être puni par l’administration locale, soit par une amende ou par des peines de prison. Cette pratique continue jusqu’aujourd’hui
 même si elle ne suit plus la rigueur qu’elle avait avant la crise et que l’administration ne le fait plus avec détermination, en partie suite au retrait des moniteurs agricoles.

De 1930 à 1938, le café était planté dans chaque région qui remplissait les conditions géographiques et climatiques et l’extension du verger caféicole était poussé par des menaces et de la propagande à travers les réseaux de l’Eglise Catholique et de l’intelligentsia politique locale. Un minimum de 54 caféiers par planteur étaient appliqué et les chefs et sous-chefs locaux étaient encouragés à planter plus. Jusques récemment, un homme qui héritait un terrain de son père était obligé de planter un minimum de 50 caféiers (moyenne pour un petit paysan), si le terrain n’avait pas déjà des caféiers.
 Cette politique d’extension forcée du verger caféicole par les autorités coloniales, et ensuite par l’état indépendant, était mise en œuvre avec l’appui volontaire de l’administration locale et a contribué à instaurer un « dialogue des sourds » entre l’administration locale et les paysans. Des paysans se trouvaient souvent piégés entre l’obligation de cultiver le café qui donnait des revenus pour pouvoir acheter des biens importés, et la nécessité de cultiver des produits vivriers pour nourrir leurs familles. La production du café a aussi généré des bénéfices réels aux paysans qui avaient peu d’autres sources de revenus monétaires et qui, avec les revenus du café, pouvaient payer l’impôt de capitation et s’acheter des vêtements, du savon et d’autres biens manufacturés. Peu à peu, à travers la contrainte mais aussi au regard des bénéfices du café, sa production s’est ancrée dans les pratiques agricoles des paysans burundais. 

Néanmoins, suite aux tailles réduites des plantations, à l’intrusion de l’état colonial, au nombre élevé des intermédiaires dans le secteur et aux fluctuations du marché, le paysan ordinaire continuait à tirer des revenus assez modestes du café et l’émergence d’une classe moyenne paysanne que les autorités coloniales avaient envisagée, ne s’est pas matérialisée.
 
1.2 La situation après l’indépendance

Jusqu’à aujourd’hui, le Burundi demeure un otage économique du café qui représente presque le seul produit d’exportation. Des recherches ont démontré qu’il existe un lien entre la dépendance sur une seule denrée primaire d’exportation et l’existence des guerres civiles.
 Ce lien s’explique par la nature des denrées primaires qui sont faciles à piller pour des groupes rebelles et aussi faciles à taxer pour le gouvernement et qui donc fournissent des ressources qui engendrent la guerre civile.
 Cette théorie n’est pas entièrement applicable au cas du Burundi puisque le café n’a pas financé les groupes rebelles. Cependant, le Burundi n’est certes pas une exception à cette règle et le pays reste, comme illustré dans le graphique ci-après, plus fortement dépendant des revenus provenant de l’exportation du café que d’autres pays de la sous-région exportateurs du café.
Graphique 1 : Exportations du café par rapport aux exportations totales (l’an 2000)
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Cette forte dépendance des matières primaires d’exportation, surtout le café, fait que l’économie du Burundi reste extrêmement vulnérable aux fluctuations des prix sur les marches internationaux des denrées, et surtout sur celui du café qui est notoirement volatile. 

Le secteur du café reflète et renforce trois dimensions interdépendantes du conflit au Burundi que plusieurs observateurs mettent en avant comme étant des facteurs clés
:

4. Un profond écart entre le monde urbain et le monde rural;

5. La manipulation des loyautés ethniques pour des gains personnels;

6. Des divisions sur des bases régionales, en particulier entre des régions du Nord et du Sud.

Après l’indépendance du Burundi en 1962 le pouvoir a changé de mains mais le système du secteur café n’a guère changé. La production forcée du café a continué et en dépit de la forte dépendance sur le marché international du café le système agricole du Burundi (en dehors des cultures de rente) est resté largement introverti et basé sur le marché interne.
 L’état burundais a repris le rôle de l’ancien pouvoir colonial en continuant la politique autoritariste du café qui était focalisée sur le contrôle de la production avec peu de services fournis aux paysans en échange, tels que l’encadrement technique ou les services sociaux de base (éducation, santé).

En conséquence, la relation entre les caféiculteurs et l’état reste jusqu’à aujourd’hui trop souvent caractérisée par ce « dialogue des sourds » qui a prévalu pendant la période coloniale. L’enquête sur terrain qui a été réalisée pour cette étude démontre l’existence continuelle d’une profonde méfiance des paysans vis-à-vis de l’état et de ses politiques agricoles, en particulier celle relative au café. Beaucoup de paysans trouvent qu’ils sont exclus des prises de décisions et que les bénéfices de la production du café tombent dans les mains des autres acteurs.
 Dès l’introduction du café au Burundi, le caféiculteur est seulement sensibilisé à planter le café sans être informé de son importance. Le producteur sait seulement que le café appartient au chef, c'est-à-dire à l’état.

Le système colonial, établi pour satisfaire des besoins externes, et le comportement des régimes politiques burundais consécutifs, ont fait de l’économie burundaise une économie qui crée des opportunités d’accumulation des rentes pour la classe au pouvoir mais qui reste largement déconnectée de la satisfaction des besoins nationaux de développement. Ce système encourage l’état et les opérateurs individuels économiques à chercher à extraire le maximum au lieu d’investir dans le développement durable du secteur.

Les statistiques sur les investissements publics dans le secteur agricole par rapport aux devises produites par le secteur café et vis-à-vis du pourcentage de la population qui vit dans le monde rural illustrent l’exploitation des ressources provenant du café sans investissements comparables dans le monde rural sous forme des services sociaux ou développement du secteur agricole. Hammouda (1995) démontre qu’entre 1972 et 1992 l’agriculture fournissait environ 64% du produit national brut mais n’a reçu que de 20 à 30% des investissements. Bien que certains investissements publics en infrastructures (routes, pistes rurales, adductions d’eau) profitent également au monde rural, le déséquilibre est frappant.  Au cours de la même période, l’industrie fournissait 16,7% du PNB mais recevait de 70 à 80% des investissements.
 90% de la population burundaise vit dans le monde rural et le secteur agricole contribue pour plus de 46% en 2007 au produit intérieur brut (PIB) et fournit plus de 95% des recettes d’exportation.
 Mais au cours des années 1980 le financement total de l’état au secteur rural ne s’élevait qu’à 20% des investissements publics, tandis que Bujumbura et ses alentours recevaient 50% des investissements publics et 90% des dépenses sociales de l’état.
 Cette inégalité entre le monde urbain et le monde rural est aussi illustrée par des rapports du Fond Monétaire International qui montrent que pendant des périodes où les fonds budgétaires étaient serrés, le gouvernement s’est approprié des surplus générés par le café au moment des prix élevés d’exportation, aux dépens des producteurs et des autres opérateurs du secteur.

En résumé, depuis l’indépendance jusqu’au moins aux élections de 2005, une relation prédatrice a été observée entre l’état et les paysans. La crise ethnico-politique déclenché en 1972 est venue s’ajouter aux frustrations profondes nées de ces relations inéquitables d’échange. Ceci est le cas pour des paysans aussi bien Tutsis qu’Hutus. En même temps, la forte pression démographique au Burundi a engendré à une pression foncière de plus en plus forte: Le lopin de terre moyen qui est disponible à une famille ne peut pas générer assez des revenus ou nourrir la famille entière. De 1993 à 2004 la densité de population sur des terres cultivées est passée de 476 par km2 à 614 par km2.
 Certains observateurs pensent que le Burundi s’approche d’un « piège agraire » où l’écosystème du paysan ne peut plus le soutenir, où il ne peut pas accéder aux autres écosystèmes (comme l’aide alimentaire) et où il ne peut pas émigrer pour améliorer sa vie. 

La politique étatique autoritariste du café a aggravé cette situation par le biais de l’expansion forcée du verger caféicole jusqu’aux zones où les caféiers ne produisent pas bien (en écartant d’autres cultures), par l’implantation des usines sur des terres expropriées à des taux d’indemnisation dérisoires, et par l’imposition des amendes ou l’emprisonnement des caféiculteurs qui arrachaient leurs caféiers. Cette politique forçait les paysans à produire une culture qui ne pouvait pas les nourrir mais qui prenait de l’espace aux autres cultures (vivrières).

En effet, l’expansion du verger caféicole n’a pas abouti à l’augmentation de la production du café, parce que le café était implanté dans des zones non-propices. Mais la politique a renforcé la tension entre les cultures de rente, surtout le café, et les cultures vivrières. En plus, le prix du café reçu par le paysan burundais était jusqu’à récemment bas comparé au prix international et comparé aux prix offerts aux producteurs de la région, les caféiculteurs burundais ne bénéficiant pas des périodes de hausse du prix international (voir chapitre 2). Le prix était aussi bas comparé à l’indice national des prix des biens de consommation parce que le prix du café était plus ou moins constant alors que le prix d’autres cultures suivait l’augmentation du prix des biens de consommation.
 
Tout au long des années, une partie grandissante de la paysannerie s’est peu à peu rendu compte qu’elle était piégée, à travers le système des cultures de rente, dans une situation qui bloquait complètement la promotion économique et sociale de ses enfants. Ces derniers se sont à leur tour rendu compte qu’ils ne pouvaient pas échapper à une économie agricole où la rémunération était en diminution constante.

La culture obligatoire du café
 et la mauvaise répartition des revenus du café au détriment du caféiculteur ont créé un terrain fertile pour l’instrumentalisation politique du café. 
 Chaque rébellion Hutu a utilisé des griefs autour du café pour mobiliser les paysans, par la construction d’une image que les Hutus cultivaient le café au profit des Tutsis qui utilisaient les revenus pour acheter des armes pour opprimer les Hutus.
 Le café est devenue associé à « l’état Tutsi » et un appel au libre choix des cultures pour les paysans, et donc la liberté d’arracher le café, faisait partie des campagnes pour la démocratie. Après l’assassinat du Président Ndadaye en 1993, des milliers des caféiers furent détruits. Le café devint un slogan ethnique simplement parce que la majorité des paysans sont Hutus et les Tutsis étaient représentés comme ceux qui tirent profit, parce que connectés au régime au pouvoir.
 En partie à cause de l’accès inéquitable à l’éducation (voir ci-dessous) la majorité des agronomes de l’État et des commerçants du café locaux étaient Tutsi, ce qui a engendré des ressentiments ethniques et contribué à faire du café un terrain fertile de mobilisation politique.

Pour la plupart des caféiculteurs, excepté en cas de manipulation, cette image ethnicisée du café n’est pas réelle. C’est une image manipulée qui a été utilisée par des élites de toute ethnie pour accéder ou se maintenir au pouvoir et qui a servi à cacher le conflit d’intérêt structurel entre des élites et la majorité de la population, largement rurale. Ce conflit structurel est clairement illustré dans des statistiques de pauvreté qui montrent une disparité frappante entre la pauvreté en milieu rural et en milieu urbain. En 1998-99 le Burundi avait un taux de pauvreté général de 81% : 41% à Bujumbura et 83% dans le reste du pays. Il y a aussi une grande disparité entre différents groupes socio-économiques et différentes régions: Le taux de pauvreté de 41% à Bujumbura est  comparé à un taux de 72% à Bururi et de 90 % à Kirundo, Kayanza, Gitega et Ruyigi.

L’instrumentalisation politique du café a aussi des aspects régionaux. Pendant une longue période, la classe politique, militaire et économique dominante était majoritairement Tutsi, en majorité de provenance des provinces du sud et du centre, notamment de Bururi. Cette domination peut en partie s’expliquer par l’accent sur l’éducation comme moyen d’accès aux opportunités économiques car les provinces du sud sont relativement pauvres en termes de production agricole (au moins en ce qui concerne des cultures de rente) d’où des plus faibles revenues que dans d’autres régions. La domination des régions du sud et du centre au pouvoir a engendré le ressentiment des provinces du nord et de l’est qui se sentaient exclues de l’accès au pouvoir et qui trouvaient que leurs richesses agricoles (surtout le café) étaient canalisées vers des élites des provinces du sud, sans investissement réciproque dans le développement du nord. L’accès inéquitable à l’éducation est aussi un élément d’exclusion et un facteur dans les tensions continuelles entre des régions du sud et du nord
: En 1998-1999, plus de la moitié des enseignants des écoles primaires (6.614 sur 12.156) travaillaient dans 6 provinces (Bujumbura Ville, Bururi, Makamba, Gitega, Muramvya et Mwaro)
 en dépit du fait que seul un tiers de la population habitait ces six provinces.
 Ce déséquilibre est aussi reflété dans l’accès des populations aux services de santé : Entre 1990 et 2000 la province de Ngozi disposait en moyenne de 14,5 centres de santé d’état et de 2 hôpitaux étatiques, tandis que la province de Bururi disposait dans la même période de 22,7 centres de santé d’état et de 4 hôpitaux étatiques en moyenne. En 2001, il y avait 312.884 habitants par hôpital et 16.468 habitants par centre de santé dans la province de Ngozi, en comparaison avec 127.048 habitants par hôpital et 10.164 habitants par centre de santé dans la province de Bururi.

Les distorsions régionales ont été un des facteurs motivants pour la mobilisation de l’actionnariat lors de l’établissement à Ngozi en 1997 d’une usine privée de déparchage et de conditionnement de café, la Société Industrielle de Valorisation du Café (SIVCA), pour l’établissement d’une banque de microcrédit (COFIDE), une coopérative des caféiculteurs (UCODE), une université et une entreprise de construction (IMMOCO). Pour certains responsables (politiques et militaires) originaires de Ngozi, avec l’appui financier et moral de l’Eglise Catholique et des groupements des caféiculteurs, l’établissement de l’usine privée de café à Ngozi était perçue comme un moyen de capturer les bénéfices financiers de la production locale du café et de l’investir dans le développement de la région au lieu de voir les revenus du café déviés vers les autres régions par le gouvernement central. Ceci a suscité à cette époque une grande méfiance et même des vives tensions entre les élites du Nord et du Sud.

En résumé, le manque d’utilisation des revenus de l’état pour le développement des zones rurales engendre un fort mécontentement de la part des caféiculteurs contre ce qu’ils considèrent être un système d’exploitation. Vrai ou pas, ce sentiment est très fort et demande une solution. Comme nous l’avons souligné ci-dessus le lien structurel entre le café et le conflit au Burundi ne concerne pas l’ethnicité mais plutôt l’utilisation inéquitable des revenus de l’état. Ceci est au fond une question politique et pas ethnique, qui souligne le besoin d’un rééquilibrage important entre les priorités urbaines et rurales de développement.
 Le processus de réforme du secteur café donne une opportunité pour démarrer un tel rapprochement et pour encourager le dialogue entre différents groupes sur la politique agricole et de développement, en renforçant le dialogue entre les communautés et l’administration qui avait été initié dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté. 
CHAPITRE 2: LA SITUATION ACTUELLE DE LA FILIERE CAFE

2.1 Introduction 

Avant d’aborder l’analyse des risques réels de conflits dans la privatisation de la filière café burundaise, il s’avère indispensable de donner un aperçu sommaire de l’état actuel du secteur café dans ses principaux maillons afin de permettre au lecteur de mieux comprendre les analyses qui seront développées par la suite. Etant un rappel des éléments se trouvant dans d’autres ouvrages et travaux de recherche, ce chapitre va se limiter à l’essentiel.

Il y a lieu de souligner la place importante que le café occupe dans l’économie du Burundi d’où la grande nécessité de concevoir et de mettre en œuvre une politique des réformes qui permet de rentabiliser la filière au bénéfice de tout le pays. Les données statistiques disponibles montrent que la culture du café est pratiquée dans des petites parcelles familiales de 200 à 300 plants par plus de 758.000 familles du pays soit environ 40% de la population rurale.
 La production a évolué en dents de scies et accuse une tendance à la baisse depuis une décennie même si parfois le pays parvient à réaliser de bons résultats. Ainsi, si la production annuelle de café marchand tournait entre 25.000 et 30.000 tonnes avant 1993, actuellement on enregistre régulièrement des productions inférieures à 10.000 tonnes. Ces faibles performances sont imputables à la vieillesse du verger, à la dégradation des sols et la baisse de la fertilité, et à la déficience des entretiens dues au faible intérêt des producteurs consécutif à leur faible motivation générée par des prix très bas. 

Tableau 2 : Synthèse des données de productions et des prix
 

	Année
	Verger

millions
	Superficie

ha
	Production

Café- vert

(T)
	Prix/ kg cerise fbu
	Prix/ kg

Café parche fbu
	FBU/$
	Prix café parche 

en $USD
	Cours mondial

Cts/lb
	Masse monétaire

injectée  millions fbu

	1990/91
	181
	71300
	33912
	
	175
	171.3
	1.02
	89.11
	7000

	1991/92
	190
	75880
	33747
	36
	175
	181.5
	0.96
	84.9
	7255

	1992/93
	202
	82700
	36528
	36
	175
	208.3
	0.84
	64.04
	8140

	1993/94
	220
	85180
	22496
	40
	180
	243.8
	0.74
	70.76
	5280

	1994/95
	227
	85180
	40985
	40
	180
	252.7
	0.71
	150.04
	8280

	1995/96
	227
	85180
	25196
	55
	240
	249.8
	0.96
	151.15
	8965

	1996/97
	229
	85859
	26733
	55
	290
	302.8
	0.96
	122.21
	9176

	1997/98
	158
	59402
	19991
	70
	330
	352.4
	0.94
	189.06
	10728

	1998/99
	158
	60530
	16937
	90
	420
	447.8
	0.94
	135.23
	14700

	1999/00
	161
	62215
	29129
	100
	450
	500
	0.90
	103.90
	18486

	2000/01
	166
	63195
	18502
	100
	450
	720
	0.62
	87.07
	11987

	2001/02
	168
	65208
	16425
	100
	450
	850
	0.53
	62.28
	9842

	2002/03
	174
	66767
	36225
	110
	450
	931
	0.48
	61.54
	23483

	2003/04
	178
	66767
	5673
	110
	450
	1083
	0.41
	64.20
	3796

	2004/05
	186
	69883
	36600
	120
	500
	1101
	0.45
	80.47
	27339

	2005/06
	190
	71400
	6334
	200
	900
	1082
	0.83
	114.86
	8000

	2006/07
	184
	71020
	30081
	250
	930
	1029
	0.90
	102.6
	37456

	2007/08
	185
	71053
	8100
	300
	1030
	1081
	0.95
	123.54
	1678


Note, tableau 2 : A partir de 2005/2006, les prix aux planteurs sont en principe libéralisés. La baisse du nombre de caféiers et de la superficie à partir de 1998, s’explique par le fait qu’il y a eu en 1998 un dénombrement systématique du verger qui a corrigé l’ancienne série statistique héritée du dénombrement de 1990. En outre l’OCIBU en collaboration avec l’ISTEEBU est en train de finaliser le rapport d’un nouveau recensement de caféiers effectué en 2007. Pour la masse monétaire il s’agit du volume d’argent (en fbu) versée aux caféiculteurs à chaque campagne de production pour l’achat de leur production de cerise ou de café parche sec. La campagne 2007/2008 a été marquée par une reprise du cours international du café à la bourse de New York pendant que la commercialisation du café  a été réalisée par un courtier international. L’évaluation de la commercialisation du café de cette dernière campagne par l’OCIBU fait état d’un manque à gagner de 979.021.057 fbu par rapport au système sans courtier.

Le prix aux producteurs a été longtemps le principal point d’achoppement entre les planteurs et l’État qui règlemente la filière et fixe les prix du café. Les producteurs estiment qu’ils ne sont pas rémunérés à la hauteur de leurs investissements et de leurs efforts et par rapport à leurs collègues de la sous région. Les données statistiques de l’OIC (Organisation Internationale du Café) nous renseignent dans le tableau ci-dessous que cette allégation est presque fondée. Cela pourrait s’expliquer par  les faibles prix de vente du café burundais liés en partie à un système de vente peu performant, à l’enclavement du pays et à la décote du prix du café burundais à la bourse de New York (en partie a cause de la situation conflictuelle du pays), et à la dépréciation de la monnaie nationale (FBU) par rapport au dollar. Le tableau ci-dessus nous montre que même si le prix nominal du café n’a cessé de croître, sa valeur réelle par contre s’est détériorée par rapport au dollar particulièrement de 2000 à 2004/05, période durant laquelle les cours étaient les plus bas. La remontée des prix aux planteurs observée à partir de 2005 correspond aussi à la période de la consolidation du mouvement associatif des caféiculteurs et de leurs revendications. Nonobstant par rapport au Rwanda voisin qui vit la même situation d’enclavement, la rémunération du caféiculteur burundais est inférieure à celle de son collègue rwandais. La part du producteur est estimée alors à 33% du prix international du café, alors que par exemple en Ouganda et en Tanzanie voisins les taux sont respectivement de 49% et de 41% ou encore de 39% pour le Rwanda.

Quand les cours internationaux sont bons, les caféiculteurs burundais ne profitent pas suffisamment de cette embellie même si une maigre ristourne leur est octroyée sous forme d’un deuxième payement (p.ex. en 1995 et en 2005 ils ont reçu en deuxième paiement de 20 à 30 fbu par kg de café cerise).

Tableau 3 : Comparaison des prix payés aux planteurs dans la région des Grands Lacs (cts /lb)

	Pays 


	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Burundi
	37.35
	32.19
	29.17
	24.88
	27.35
	42.92
	50.71
	50.78

	Rwanda
	34.07
	23.25
	17.87
	24.88
	29.60
	46.49
	nd
	nd

	Ouganda
	39.86
	27.71
	26.00
	28.64
	34.75
	57.75
	59.48
	61.42

	Tanzanie
	56.70
	35.63
	26.49
	24.36
	26.00
	39.28
	nd
	80.28

	Kenya 
	69.50
	71.38
	70.06
	42.56
	70.63
	nd
	nd
	nd

	Ethiopie
	56.42
	43.78
	26.87
	35.94
	48.84
	64.22
	58.34
	63.91

	Prix indicateur moyen,New York
	90.71
	63.18
	60.42
	64.30
	77.12
	116.47
	112.21
	121.39


Pour mieux comprendre le débat houleux qui tourne autour des réformes de la filière café du Burundi, il est nécessaire de rappeler le rôle prépondérant du café dans l’économie du pays. Le café pèse lourd dans l’économie du Burundi : Au niveau macroéconomique, le café représente entre 60 et 80% des recettes d’exportations du pays. Ainsi l’exportation du café a procuré au pays entre 2 et 51.0 millions $ en fonction de la production et des cours internationaux.
 En plus des devises qu’il génère, le café fournit aux producteurs un peu de revenus pour faire face à leurs besoins familiaux ainsi qu’une masse globale importante d’argent injectée en milieu rural qui contribue à faire tourner l’économie rurale au moins pendant la période de récolte et de vente (voir montant dans le tableau 2).

Le secteur café représente aussi le tissu industriel le plus important au Burundi constitué par 140 usines de dépulpage lavage. Malgré leur modestie, les SDL sont les rares unités de transformation qu’on retrouve en milieu rural - 4 usines de déparchage (Sodeco - 2, Sonicoff et Sivca) et 4 unités de torréfaction (Ocibu, Cafabu, Moulinet et Said Selemani) sans parler des milliers d’emplois permanents et saisonniers que les différents maillons procurent à la population.
Le financement des campagnes de collecte et d’usinage du café mobilise des volumes importants de fonds auprès des banques locales. Celles ci réalisent sur ces opérations des profits financiers substantiels. De même pendant la période de vente de café (juin-septembre), les SOGESTALs et les acheteurs de café washed injectent en milieu rural des sommes d’argent très importants (voir tableau 2) qui permettent à l’économie locale de tourner notamment par l’accroissement de la consommation des produits manufacturés et la construction des maisons.

Au niveau des caféiculteurs, le café représente une source de revenus non négligeable. Ainsi, une enquête récente sur la perception des planteurs sur les réformes en cours a montré que parmi les produits agricoles, les productions vivrières constituent la principale source de revenus pour 30 % des individus interrogés et le café représente la principale source de revenus pour 14 % de la population.
 D’après l’enquête prioritaire en 1998/1999 réalisée par l’ISTEEBU la vente du café fournit aux caféiculteurs 13.204 fbu (équivalant à 29,5 dollars
 ) sur un total de 36.582 fbu (équivalant à 81,8 dollars) de revenus du ménage, soit 36%.
 Malgré les faibles prix du café par rapport à ceux des cultures vivrières, le café garde encore son importance dans les revenus des ménages faute d’autres alternatives économiques fiables et durables. De plus, les revenus du café sont disponibilisés durant la période où le paysan a besoin d’argent cash pour améliorer son habitat et pour payer les frais scolaires de ses enfants. Les caféiers sont aussi importants comme source de garantie auprès des institutions de micro-finance, dans l’absence d’autres garanties comme le salaire.
Sur le plan social, le secteur café procure de nombreux emplois dans un pays où existent peu d’opportunités économiques : près de 1269 personnes permanentes dans les entreprises mixtes de la filière café sans parler des journaliers et du personnel des entreprises privées qui opèrent dans ce secteur.

Tableau 4:.Personnel contractuel des sociétés publiques du secteur café au 31/12/07

	Société                                                       
	Nombre d’agents contractuels



	OCIBU
	106

	Sodeco
	204

	Sogestal Mumirwa
	135

	Sogestal Kirimiro
	240

	Sogestal Kayanza
	212

	Sogestal Ngozi
	180

	Sogestal Kirundo-Muyinga
	192

	TOTAL
	1269


2. 2 Les principaux intervenants de la filière café et leurs fonctions

L’organisation de la filière café est complexe en ce sens qu’elle réunit un grand nombre d’intervenants à plusieurs niveaux où on a en amont les caféiculteurs, au milieu plusieurs échelons d’intermédiaires industriels pour la plupart et en aval les exportateurs et les consommateurs. Chaque niveau joue un rôle déterminé et dispose de ses propres intervenants.

1. L’état : L’état reste le principal investisseur du secteur café  notamment dans la plantation (financement de la production de plants et des intrants, de l’encadrement des caféiculteurs et de la recherche café), le dépulpage (propriétaire de 133 usines de dépulpage et des centres de dépulpage manuels), le déparchage (propriétaire des deux usines de la SODECO) et la torréfaction (OCIBU). L’état intervient aussi dans la gestion à travers ses sociétés mixtes (SOGESTAL, SODECO, OCIBU), la coordination, la régulation et la réglementation à travers l’OCIBU, les conseils d’administration et le conseil des ministres. Il participe au financement des campagnes de collecte et de la transformation (garanties bancaires accordées jusqu’à la campagne café 2005) et la commercialisation (fixation des prix aux producteurs). Sa place et son rôle prépondérants dans la filière café sont loin d’être démentis par les réformes en cours.

2. La coordination et la régulation : Cette fonction est assurée principalement par l’état, à travers l’OCIBU. Pour les aspects institutionnels, les lois et règlements (lois, décrets présidentiels, ordonnances) sont encore du ressort du gouvernement. L’OCIBU se charge à son tour de la mise en exécution des décisions de l’état en ce qui concerne la politique caféière du pays et de coordonner en même temps les principaux acteurs du secteur, d’organiser les fonctions transversales comme la commercialisation et la répartition des rémunérations à travers une grille convenue (« redevances connues d’avance »). Conçu au départ comme un cadre de coordination, de régulation et d’harmonisation des intérêts des intervenants, l’OCIBU joue davantage la carte de l’état que celle des intervenants privés qui composent la filière. L’OCIBU tire ses pouvoirs du contrat qu’il a avec l’état qui explicite largement ses prérogatives. En vue de s’assurer du contrôle du secteur café, l’état a toujours eu une mainmise sur la direction de l’OCIBU par la nomination des membres du comité de direction (Directeur général et ses directeurs). Le Directeur général est souvent une personnalité proche ou de la même mouvance politique que le pouvoir en place.
3. La production de la matière première : Elle est réalisée totalement par les caféiculteurs dans de très petites exploitations familiales. Les caféiculteurs sont plus de 700.000 ménages ruraux
 qui fournissent l’entièreté de la matière première. Les producteurs sont restés longtemps sans représentativité et sans voix dans les décisions de la filière. Dès 1995/96, sur l’initiative de l’OCIBU, un mouvement d’associations des caféiculteurs a été lancé avec le concours technique d’INADES-formation (une ONG internationale spécialisée dans la formation agricole). L’objectif de départ était d’assurer l’auto-encadrement des caféiculteurs et les associations allaient désormais jouer le rôle des anciens encadreurs de l’état qui avaient été licenciés suite au programme d’ajustement structurel prôné par le FMI. Actuellement, le mouvement des associations de caféiculteurs a fait beaucoup de progrès. Les caféiculteurs sont structurés en Unions au niveau des SDL, en Fédérations autour des SOGESTALs et en Confédération Nationale. Le mouvement réunissait en septembre 2006 autour de 105.000 membres soit environ 16 % des caféiculteurs.
 Sa voix est de plus en plus tenue en considération même si beaucoup de lacunes sont observées, comme des faibles capacités opérationnelles et le manque de ressources financières. Néanmoins, les associations fournissent des services importants aux membres, tels que l’octroi des microcrédits sur base des fonds propres ou des crédits des institutions de micro-finance, mais beaucoup de leurs services bénéficient aussi aux non-membres, tels que le transport des cerises aux SDL et la surveillance de la pesée et de la paie aux SDL par les agents des usines.

Tableau 5 : L’importance des associations des caféiculteurs

	Nom de la fédération
	SOGESTAL couverte
	Effectif des membres

	BONAKURE
	KAYANZA
	24.792

	MFASHANGUFASHE
	KIRUNDO-MUYINGA
	22.571

	NKORENGUKIZE
	NGOZI
	14.407

	SHIRAMAZINDA
	KIRIMIRO
	26.957

	MUCO W’IKAWA
	MUMIRWA
	16.540

	TOTAL
	
	105.267


L’encadrement agronomique des producteurs a été délaissé par la réforme de 1991. On pensait que les services agricoles de l’état allaient s’en occuper mais ces derniers s’en sont désintéressés estimant que la grille de rémunération n’avait pas prévu leur part. Et cela était réel : Les moniteurs agricoles furent licenciés et l’agronome communal resté seul avec ses 2 à 3 assistants agricoles de zones ne pouvait pas parcourir toutes les plantations. Après ce constat, l’OCIBU mit en place en 1995 le programme de relance de la caféiculture qu’il confia aux SOGESTALs et sur son propre financement.

Jusqu’à présent les débats autour des réformes de la filière café y compris ceux qui sont en cours actuellement laissent peu de place à l’encadrement agronomique des caféiculteurs comme si cela était une activité marginale. Il serait illusoire de penser que les repreneurs des usines de dépulpage vont le faire ou que les associations des caféiculteurs pourront s’en charger En 1997, à la naissance de la SIVCA, le Ministère de l’Agriculture avait essayé d’impliquer les sociétés de déparchage dans l’encadrement de la production, mais les résultats sont restés mitigés. La forme et les modalités post-privatisation de l’encadrement caféicole, qui souvent est liée à l’encadrement pour des cultures vivrières, devraient être plus clairement définies et prises en compte dans la réforme caféicole.
4. Le dépulpage du café : Il est réalisé par les SOGESTALs dans les stations de dépulpage lavage où on produit un café entièrement lavé (fully washed) de bonne qualité. Les SDL traitent 80-85% du café pendant que près de 15-20 % sont encore traités manuellement dans des centres de dépulpage manuel là où les SDL n’existent pas. Cette dernière voie produit un café appelé washed, faiblement fermenté et lavé par rapport au fully washed. Les SOGESTALs (Société de Gestion des Stations de Lavage), établies lors de la première vague de privatisation en 1991/92, sont des sociétés mixtes de gestion des stations de dépulpage lavage de café (133) appartenant à l’état. Elles louent les SDL appartenant à l’état (133)
, mais certaines SOGESTALs exploitent leurs propres SDL (4 pour Kayanza, 1 pour Kirundo Muyinga, 1 pour Kirimiro) construites ces dernières années. Le rôle des SOGESTALs est de collecter et de dépulper le café cerise des planteurs et de payer à ces derniers le prix de la production livrée. Avec la libéralisation, elles peuvent aussi exporter leur café directement à l’étranger. Elles se disputent la propriété du café avec les associations des caféiculteurs. Les sociétés privées SONICOFF et COPOTRA disposent aussi de leurs propres stations de dépulpage lavage de café. 

5. Le déparchage : Le déparchage du café parche (fully washed et washed) est réalisé par trois sociétés dont la SODECO, la SONICOFF et SIVCA. La SODECO est une entreprise mixte avec 82 % d’actions de l’Etat qui gère deux usines (Buterere et Songa) appartenant à l’Etat. Ses deux usines sont surdimensionnées (capacité théorique d’usinage de 60.000 t de café vert par an) par rapport à la production réelle du café. La SODECO usine le café pour le compte de ses propriétaires (SOGESTALs, privés, associations de caféiculteurs) et aussi pour son compte pour le cas du café washed qu’elle achète auprès des commerçants collecteurs de café parche. La SODECO dispose aussi d’une licence d’exportation. Les deux usiniers privés, SONICOFF (Gitega) et la SIVCA (Ngozi) ont une capacité d’usinage de 10.000 t chacun. A coté de ces sociétés, il subsiste des unités de déparchage issues de la nationalisation (usines de Ceduca, Indurundi, ICB, Unicafé). De manière globale, la capacité installée des usines de déparchage dépasse largement la production nationale. 

6. La torréfaction : Elle est réalisée par l’OCIBU (PCBC) et trois unités privées de faibles capacités (Cafabu, Moulinet et Saïd Soulemani). La production torréfiée sur place est faible (environ 5%). La majeure partie du café du Burundi est exportée sous forme de café vert ou marchand.

7. L’exportation : Cette fonction a été libéralisée lors de la dernière réforme de 1991/92. Ainsi, plusieurs sociétés d’exportation ont été créées et elles se sont groupées dans une association professionnelle ABEC (Association Burundaise des Exportateurs de Café). Les plus actifs sont environ une quinzaine. En plus des exportateurs traditionnels se sont ajoutés récemment les SOGESTALs et à travers celles-ci la Confédération des Associations des Caféiculteurs depuis 2007. Alors que la commercialisation se faisait par enchères depuis 1991, d’autres modes de vente sont admises comme la vente directe et les appels d’offres depuis 2005. Le contrôle de l’exportation est devenu un enjeu important ces dernières années car ses performances conditionnent l’ensemble des résultats financiers des entreprises et des intervenants de la filière, y compris l’état et les caféiculteurs. C’est pourquoi on assiste à des opérations de contournement de l’ABEC par les SOGESTALs et la CNAC pour vendre directement le café à l’extérieur parfois dans des formes qui ressemblent à du gré à gré comme la vente de la production de la saison 2007 via un courtier américain. Cette dernière opération a soulevé le tollé des exportateurs traditionnels de café réunis au sein de l’ABEC qui s’estiment lésés dans leur fonction par une concurrence déloyale des SOGESTALs et de la CNAC.

2.3 Les principales contraintes de la filière café
Les principales contraintes auxquelles la filière café burundaise fait face sont les suivantes :

Les lourdeurs administratives : La structure de la filière est lourde et compte de nombreux segments qui pèsent sur ses charges. Entre la production et l’exportation, il y a les SOGESTALs, la SODECO et l’OCIBU. Les segments de dépulpage et de déparchage devraient fonctionner comme de simples prestataires de services et être rémunérés uniquement sur le travail réalisé. Les sociétés comme les SOGESTALs et la SODECO accusent des charges de fonctionnement structurelles très élevées comme le fait de maintenir en état de service des personnels non ou sous occupés entre les campagnes.

La répartition inéquitable des rémunérations : Le système de rémunérations basé sur les Redevances Connues d’Avance (RCA) est appliqué de manière unilatérale par l’OCIBU sans prendre en compte suffisamment les revendications des partenaires comme les SOGESTALs et la SODECO. De nombreuses plaintes sont exprimées par ces dernières sur les rémunérations de leurs prestations qui ne leur permettent souvent pas de rentrer dans leurs frais. A cela s’ajoutent les revendications des caféiculteurs qui estiment qu’ils sont les moins bien payés de la filière (voir chapitre 2). Les différents systèmes qui ont été essayés n’ont pas donné satisfaction (Grille de Rémunération Qualitative/GRQ et Redevances Connues d’Avance/RCA). Cela crée un climat de frustration et de mécontentement chez les producteurs, les SOGESTALs et la SODECO qui aboutit parfois à des conflits avec l‘OCIBU, gestionnaire de la répartition des rémunérations. Ainsi pour la campagne 2007/08, les SOGESTALs et la SODECO ont dû exiger une étude neutre sur les charges des intervenants afin de déterminer la répartition du solde de 28 % à distribuer aux opérateurs de la filière après la rémunération des caféiculteurs (72 % du prix de vente).
Vers le règlement des déficits financiers : Les sociétés de la filière café connaissent des déficits financiers inhérents aux faibles productions, à la baisse des prix sur le marché mondial et surtout l’interventionnisme de l’état dans la fixation des prix aux planteurs. Ces déficits étaient constitués principalement par les impayés du secteur bancaire dont la majeure partie était destinée à la couverture de la matière première (crédit consortial de 23.086.044.530 fbu dont 17.950.758.796 fbu en principal et 5.135.285.734 FBU d’intérêts échus) et des crédits de fonctionnement contractés par la SODECO et la SONICOFF. Le gouvernement après négociation avec le secteur bancaire, vient de payer 21.470.899.876 fbu constitués principalement par des bons de trésor. Le solde restant à payer s’élève à 734.750.584 fbu du au consortium et 2.385.623.358 fbu hors consortium soit un total de 3.120.373.942 fbu au 31/12/2007.

La concurrence des cultures vivrières : Le Burundi connaît depuis plus de cinq années des mauvaises productions agricoles qui ont entraîné un renchérissement des prix des produits vivriers sur les marchés locaux en particulier pour la banane, le haricot, la pomme de terre et la farine de manioc. Ainsi bon nombre d‘agriculteurs sont de plus en plus tentés de privilégier les cultures vivrières au détriment du café. Des études détaillées (H. Cochet, 2001) montrent d’ailleurs que le café est rarement la spéculation la plus rentable dans les différentes zones écologiques du pays
Les séquelles de la guerre civile : La guerre civile a substantiellement contribué à aggraver la crise du secteur café .Sur le plan de la production, un certain nombre de plantations a été brûlé, abandonné par les déplacés et les exilés ou mal entretenues, et des usines de dépulpage ont été saccagées surtout dans la zone de la SOGESTAL Mumirwa (Cibitoke, Bubanza et Bujumbura rural). Après la guerre, il a été difficile de maintenir le même niveau d’entretien des plantations qu’avant, surtout que la motivation avait baissé. Sur le plan commercial, la cotation du café du Burundi en a souffert à cause du risque pays, image qui continue à peser sur les exportations du café jusqu’à présent.

2.4 Situation des réformes du secteur café 

Le secteur café a été dès son origine encadré et administré par l’état à partir de l’époque coloniale jusqu’aujourd’hui à l’instar d’autres cultures d’exportation comme le coton et le thé suite à l’absence d’autres commodités ou d’autres sources de devises consistantes. Le premier choc entre intérêts privés et publics interviendra en 1976 lorsque le gouvernement de la deuxième République prit la décision de nationaliser les usines privées de déparchage du café (Ceduca, Indurundi, ICB, Unicafé ) pour garder le monopole des usines publiques qui étaient à l’époque gérées par l’OCIBU.

En 1991, dans le contexte de l’époque des programmes d’ajustement structurel conseillés et financés par les Institutions de Bretton Woods (Banque Mondiale et FMI), le Burundi, comme la plupart d’autres pays africains, procéda à la restructuration et à la réforme de sa filière café. Les résultats prévus de cette réforme étaient les suivants :

1. La privatisation du secteur : Cette privatisation a été opérée dans la gestion des entités et dans le capital des entreprises. A défaut de vendre les équipements de production, le gouvernement a privatisé la gestion des stations de dépulpage lavage en créant les SOGESTALs sous forme de société mixtes. La privatisation a été aussi effectuée en créant la SODECO comme société mixte pour gérer les deux usines de déparchage de Buterere et Songa qui étaient auparavant gérées directement par l’OCIBU. De même, les statuts de l’OCIBU furent changés pour en faire aussi une société mixte avec des pouvoirs de décision suffisamment larges pour coordonner la filière café. A la fois pour les SOGESTALs, la SODECO et l’OCIBU, le Gouvernement prit l’option d’une cogestion mixte secteur public/privé ce qui laisse penser à une démarche prudente qui s’explique soit par la méfiance de l’Etat vis-à-vis du secteur privé, soit par le doute sur les capacités managériales de gestion des privés, soit aussi par la volonté de l’état de garder un contrôle sur ces sociétés, mais aussi d’une prudence qui se justifie au vu de nombreux échecs enregistrés dans la privatisation ailleurs en Afrique. Toutefois, cette privatisation quoique partielle marque une avancée significative politique et psychologique importante dans le contexte politique global de l’époque qui était marqué par l’autoritarisme de l’état et les nationalisations qui avaient marqué la filière 15 ans plus tôt.

2. La libéralisation du secteur : La réforme de 1991 a aussi permis un début de la libéralisation du secteur café. Ainsi, l’exportation a été libéralisée grâce à l’entrée des opérateurs privés burundais ou de droit burundais dans la fonction. De même des opérateurs privés ont pu entrer dans le déparchage avec la mise en place de la SONICOFF à Gitega (en 1995) et de la SIVCA à Ngozi (en 1997) qui sont des entreprises totalement privées avec cette nuance que la SIVCA compte dans son capital des actionnaires mixtes comme les SOGESTALs de Ngozi, Kayanza et Kirundo-Muyinga. Plus tard, des privés ont mis en place leurs propres unités de torréfaction et usines de dépulpage qui sont actuellement au nombre de 10. Néanmoins, cette libéralisation souffre encore des ingérences de l’état, notamment en ce qui concerne la fixation du prix aux intervenants, y compris les caféiculteurs. 

3. La structuration du secteur : La réforme de 1991 a donné naissance à la structure actuelle de la filière café qui a permis de dissocier les principales fonctions professionnelles du secteur en des entités distinctes : la production aux mains des caféiculteurs, le dépulpage aux mains des SOGESTALs, le déparchage entre la SODECO et les privés, la commercialisation sous la responsabilité des privés et de l’OCIBU et la coordination aux mains de l’OCIBU.

La crise politique et la guerre qui suivirent l’assassinat du président Melchior Ndadaye en octobre 1993 ont entraîné une régression de l’ensemble de l’économie nationale et le secteur café a été durement touché par l’abandon des caféières, la destruction de quelques usines de dépulpage, l’évacuation difficile du café, la décote du café burundais et l‘assassinat du personnel etc. L’embargo économique qui suivit le coup d’état de juillet 1996 a également frappé la commercialisation du café et entraîné des pertes financières importantes aux entreprises de la filière. L’instabilité institutionnelle qui a caractérisé cette période trouble a freiné la plupart des réformes économiques de libéralisation et de privatisation que le pays avait entamées avec la mise en application du programme d’ajustement structurel, d’autant plus que la plupart des bailleurs de fonds avaient aussi suspendu leur assistance technique et financière au pays.

La reprise de la coopération économique sera concrètement rétablie après la mise en application de l’accord de paix d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation Nationale conclu en septembre 2000. C’est dans ce contexte que la Banque Mondiale, le FMI et l’Union Européenne reprirent leur coopération avec le Burundi. Dans la foulée de cette reprise, la réforme du secteur café fut une des conditions mises en avant par le FMI et la Banque Mondiale pour l’allégement de la dette extérieure. Ainsi le pays avec l’assistance des bailleurs de fonds entreprit des études approfondies du secteur café et des mesures administratives furent prises dans le sens d’approfondir les réformes entamées 10 ans plus tôt (voir encadré sur la page suivante). 

Encadré 2 : Quelques exemples des actions vers la privatisation et la libéralisation entreprises depuis 2000.

· Décret n°100/084 du 27/06/2000 portant autorisation de vente du patrimoine appartenant à l’Etat dans le secteur café.

· 2002 : étude sur les stratégies de désengagement de l’Etat du secteur café. Celle-ci a abouti à des recommandations très fortes et à un plan de désengagement de l’Etat dans ce secteur.

· 23/08/2003 : décision du CIP (Comité Interministériel de Privatisation) de vendre les usines de déparchage du café gérées par la SODECO. La décision est pourtant resté non-exécutée.

· 3-4/12/2003 : atelier national sur le plan de désengagement de l’Etat des filières des cultures de rente.

· 28/10/2004 : adoption par le Conseil des ministres d’une note de stratégie de désengagement de la filière café.

· 22-24 mars 2005 : organisation d’un atelier de haut niveau sur la libéralisation et la privatisation de la filière café. Cet atelier a réuni près de 140 participants issus des milieux professionnels du café, de l’administration, des milieux d’affaires, du secteur bancaire, des milieux politiques, du corps diplomatique et des bailleurs de fonds. De l’atelier devait sortir des recommandations fortes pour accélérer la réforme du secteur café.

· Décret n° 100/012 du 14/01/2005 portant réforme de la filière café qui reconnaît la liberté d’établissement et d’exercice dans tous les maillons de la chaîne de production, de commercialisation, de transformation et d’exportation. Après la réforme de 1991/92, on peut affirmer que cette dernière décision marque sur le plan institutionnel une avancée significative dans la libéralisation du secteur café. 

Après le décret de janvier 2005, peu d’avancées concrètes sont observées dans la filière. Sur le plan de la privatisation, le capital des sociétés mixtes de la filière est resté inchangé, la vente des usines de dépulpage n’a pas progressé après l’échec de la tentative de vente des stations de dépulpage de Nkondo et Gasave en septembre 2005. On pourrait tenter d’expliquer cet immobilisme par le fait que le gouvernement issu des élections de juin 2005 voulait se donner un temps de maîtriser le dossier, ce qui peut s’expliquer au vu de l’échec de la vente des deux stations précitées. Mais l’immobilisme s’explique aussi par l’absence d’une stratégie claire et crédible de privatisation et de vente des actifs de l’état dans le secteur café, en dépit des multiples études élaborées pour aider le gouvernement à définir cette stratégie. L’on peut imaginer que les stratégies proposées jusqu’alors n’ont pas suffisamment convaincu le gouvernement et les principaux intervenants et que les enjeux importants de la privatisation, au niveau des possibilités mais aussi des risques majeurs, font hésiter les décideurs principaux.

CHAPITRE 3 : LES STRATEGIES ET ENJEUX DE LA PRIVATISATION

Afin de comprendre mieux les craintes et espoirs concernant la privatisation exprimés par les personnes qui ont été enquêtées pour cette étude, nous allons d’abord tracer les stratégies principales de la privatisation, tel qu’elles ont été formulées dans des études de l’UE et le SCEP. Néanmoins, comme la stratégie finale de privatisation de la filière n’a pas encore était adopté par le gouvernement et comme une analyse globale de la privatisation est en dehors des termes de référence de cette étude, nous n’allons pas nous prononcer sur la faisabilité de l’une ou de l’autre stratégie.

La privatisation peut être comprise comme le transfert de la gestion ou de la propriété partielle ou totale d’une entreprise publique (capital à 100% public) ou mixte (à capitaux publics et privés) vers le secteur privé (personnes physiques ou morales), tandis que la libéralisation est la légalisation de la libre entreprise dans tous les maillons de l’économie et partout où l’on veut, sous réserve de mesures de réglementation ad hoc.

Malgré les quelques actions issues des réformes de la filière café entamées en 1991, on observe encore une forte emprise de l’Etat sur le secteur café qui se remarque par une prépondérance des capitaux publics dans les entreprises de la filière, l’ingérence dans la commercialisation du café, le maintien des équipements industriels des SOGESTAL’s, de la SODECO et d’autres actifs entre les mains de l’OCIBU et la fixation du prix au producteur par l’état (voir par exemple la déclaration du Président du juillet 2007
).

Le tableau ci-dessous nous montre l’importance des capitaux de l’état dans les entreprises de la filière.

Tableau 6: Parts de l’état et du secteur privé dans les entités issues de la réforme de la filière (%)

	Société
	Capital (FBU)
	% Etat
	% Privé

	OCIBU SM
	76.5000.000
	33,33
	66,67

	SODECO
	250.750.000
	82,00
	18,00

	SOGESTAL Ngozi
	51.000.000
	26,90
	73,10

	SOGESTAL Kayanza
	30.600.000
	14,20
	85,80

	SOGESTAL Kirimiro
	50.100.000
	68,00
	32,00

	SOGESTAL Mumirwa
	30.200.000
	81,00
	19,00

	SOGESTAL Kirundo-Muyinga
	101.000.000
	48,00
	52,00

	Total
	519.550.000
	62,03
	37,97


En plus de ces parts financières détenues dans ces entreprises, l’état reste propriétaire de l’outil industriel utilisé par ces entreprises, des immobilisations financières placées dans les banques et les sociétés ainsi que de quelques immeubles (hangars de stockage, deux villas, bureaux et usines de déparchage nationalisées, unité de torréfaction dite PCBC). Même si les investissements sont modestes, l’état est aussi copropriétaires des SDL construits par les SOGESTALs, à des niveaux qui restent à déterminer. Ce qui nous montre que les actifs de l’état à privatiser restent très importants.

3.1 Les stratégies de la privatisation

Aspects réglementaires et institutionnelles

La privatisation de la filière café entre dans une politique générale de privatisation des entreprises publiques introduite par le gouvernement dès 1991 dans le cadre de l’ajustement structurel. Les principaux textes organiques qui réglementent la privatisation sont :

· La loi n°1/07 du 10/09/2002 portant révision de la loi sur l’organisation de la privatisation des entreprises publiques ;
· L’arrêté n°121/VP/002 du 02/11/199 fixant les modalités d’appel à la concurrence et à l’offre publique de vente « OPV » en matière de privatisation ; et
· Le règlement d’ordre intérieur du CIP.

Les principaux organes directement impliqués dans le processus de privatisation de la filière café sont : 

· Le Service Chargé des Entreprises Publiques (SCEP) qui est chargé de préparer les dossiers techniques (notes, dossiers d’appel d’offres) de privatisation pour le CIP ;

· Le Comité des Réformes Café qui est chargé de planifier, de faire exécuter et de suivre les réformes envisagées dans le secteur café ; et 
· Le Comité Interministériel de Privatisation (CIP) présidé par le Ministre à la Présidence chargé de la Bonne Gouvernance, de la Privatisation, de l’Inspection Générale de l’Etat et de l’Administration Locale et composé des ministres du Commerce et de l’Industrie, de la Planification, du Travail et de l’Agriculture et de l’Elevage ainsi que du Commissaire Général du SCEP. Délégué par le gouvernement le CIP est chargé d’analyser et d’approuver les stratégies et les notes de privatisation, les dossiers d’appel d’offres et de décider le transfert des actions de l’état. Il joue donc un rôle central dans le processus de privatisation.

Malgré la clarté du dispositif institutionnel, on constate que le processus est très lent et accuse des hésitations et que souvent certains organes comme le SCEP et le Comité des Réformes n’ont pas en réalité les prérogatives requises pour conduire et prendre les décisions importantes sur la privatisation du secteur café. Le rôle du gouvernement reste prépondérant sur cette question de la privatisation.

Les options de privatisation
La privatisation du secteur café a fait l’objet de nombreuses réflexions. La plupart d’entre elles ont été initiées ou inspirées par les bailleurs de fonds dans le souci d’aider le gouvernement à assainir son économie et à rendre les entreprises plus performantes et moins dépendantes des subsides (subventions) de l’état. Des différentes réflexions qui ont été menées nous avons retenu les plus importantes c'est-à-dire celles qui ont apporté des idées originales : i) l’étude de 2002 financé par l’Union Européenne sur le Programme de Réhabilitations prioritaires dans le cadre du Désengagement de l’état des Activités Productives et de Commercialisation dans les Filières de Culture de Rente. Cette étude a été suivie par des ateliers importants pour la compléter. A partir de ces études le gouvernement adopta fin 2004 : ii) une stratégie de privatisation formulée par le Service Chargé des Entreprises Publiques (SCEP) qui malheureusement ne semble pas encore convaincre beaucoup d’intervenants. Le tableau ci-dessous résume la vision de la privatisation contenue dans ces deux études pour chaque entité de la filière café

Tableau 7 : Les différentes versions des stratégies de privatisation

	Entité 
	Caractéristiques 
	Proposition AGRIFOR-AFCO
	Stratégie du gouvernement adoptée fin 2004

	1. Usines de dépulpage 


	133 SDL gérées par SOGESTAL’s
Propriété état à 100%

Rentabilité différente 


	Vente individuelle, SDL par SDL
Chaque SDL =société par actions

Valeur de cession calculée par audit technique et financier

Répartition des actions : caféiculteurs (33%, minorité de blocage), SOGESTAL’s (30-40 %, respect de la convention avec l’état), autres privés (30-40 %) par vente
	Libéralisation et privatisation annoncée des SDL

Vente individuelle, SDL par SDL



	2. SOGESTALs

	Société de gestion mixte 

Ne sont pas propriétaires des SDL
Capital en état variable
	Donner 20 % des actions aux fédérations caféiculteurs par dotation de l’état.
	Libéralisation de la fonction de dépulpage

Pas d’option pour les SOGESTALs

	3. PCBC


	Torréfaction
Propriété de l’OCIBU
Capacité : 1200t/an
Production réelle : 100t/an
	Vente immédiate car déficit structurel, permettre au repreneur de garder le logo OCIBU
Les privés font déjà la torréfaction
	Pas d’option claire

	4. SODECO


	Société mixte : Etat, SOCABU, privés

Capacité :

Usine Buterere : 30.000 t

Usine Songa :
30.000 t
	Privatiser séparément les usines de Buterere et Songa

Buterere : 

Pas privatisable par manque de matière 1ère. Fermer cette usine, vendre ses équipements au détail, garder le bâtiment pour stockage du café et pour le laboratoire.

Usine de Songa :
Traite la plus grande partie du Fully washed, usine viable économiquement, personnel qualifié, perte de traçabilité de café. Céder 20% parts aux caféiculteurs (gratis) et vendre le reste des actions au marché libre
	Décision de vendre les actions de l’état mais non-exécutée
Libéralisation de la fonction de déparchage

	5. OCIBU
	Société mixte prépondérance état

Régulation et coordination de la filière 
	Liquider et remplacer par un conseil interprofessionnel du café.
	Ordonnance ministérielle du 8/6/2005 faisant de l’OCIBU un organe de coordination et de régulation, mais décision pas exécutée

	6. Autres 
immobilisations de l’OCIBU
	Bureaux de l’OCIBU
Magasins port 

Villas

Placements 
	Garder le bâtiment pour abriter cellule de régulation et service vente café

Vente magasin

Vente actions 
	

	7. Rémunérations
	Prix planteurs fixés par l’état : Système RCA

Prépondérance OCIBU dans la gestion des rémunérations
	Libéralisation des rémunérations et prix aux planteurs mais prévoir un prix indicatif aux planteurs
	Libéralisation prix planteurs et rémunérations

Abolition de la taxe verger café (décision exécutée)

	8. Commercialisation 
	Depuis la campagne 2007 le café « fully washed » est vendu par le biais d’un courtier contracté par les SOGESTALs, agissants comme prestataires de service à la CNAC
	
	Vente directe autorisée
Abolition garantie bancaires de l’état

	9. Encadrement 
	Depuis 2006 DPAE en collaboration avec les associations des caféiculteur, avec l’idée que les associations vont progressivement s’occuper de tout l’encadrement au fur et mesure qu’ils en sont capables
	Pas de propositions concrètes
	Pas de propositions concrètes


La vente des usines de dépulpage suscite plus d’intérêts et les modalités de vente plus de polémiques parce que la possession d’une usine déterminera dans la plupart des cas la propriété du café. C’est pourquoi la vente et l’acquisition des usines polarisent à la fois les associations des caféiculteurs, les SOGESTALs, les déparcheurs et les exportateurs. Deux types de scénarios sont avancés : la vente des usines groupées ou vente une par une. Ce dernier scénario risque de laisser les SDL les moins rentables sans repreneur, mais il présente l’avantage de permettre la constitution d’un grand nombre de sociétés dans cette fonction, mais malheureusement de petites tailles. Le scénario par lot groupé est le plus préféré par les SOGESTALs et les caféiculteurs, tandis que le vente un à un est le scénario préféré des bailleurs de fonds.

La privatisation des SOGESTALs amènera le gouvernement à céder une partie de ses actions aux privés notamment aux associations des caféiculteurs (20 %). Même le contre-argumentaire des bailleurs de fonds à la position du SCEP (2004) propose la cession gratuite ou au franc symbolique aux organisations des producteurs de 30 à 35% du patrimoine (période transitoire d’usufruit de 5 ans puis évaluation de leur représentativité avant transfert de la propriété).
 Jusque-là, le CIP n’a pas pris de décision sur cette question.

On peut s’interroger sur ce que les SOGESTALs deviendront dès lors que les usines de dépulpage seront vendues. Les SOGESTALs qui disposent de leurs propres patrimoines y compris des stations de dépulpage ont plus de chances de survivre. On notera que ce patrimoine acquis par une société mixte devient ipso facto une propriété partagée des actionnaires de la SOGESTAL, y compris l’état.

La privatisation de la SODECO engage moins d’intérêts pour les privés car ses usines sont surdimensionnées par rapport à la production. Ses charges sont par conséquent très lourdes pour les éventuels repreneurs. Les scénarios en cours proposent de privatiser séparément les deux usines de Buterere et de Songa. Dans ses dimensions actuelles, la SODECO ne peut pas tenir la concurrence. Dans n’importe quel scénario, la privatisation de la SODECO est impérative. Son capital doit être ouvert davantage, en incluant plus d’actions des SOGESTALs et des associations des caféiculteurs pour lui garantir un minimum de matière première.

Pour l’OCIBU, la place centrale du café dans l’économie nationale demande un minimum de coordination, de régulation et de réglementation. Cette fonction serait assurée par une institution paraétatique à gestion autonome avec une large participation des représentants des intervenants dans ses organes. Compte tenue de l’importance capitale du café dans l’économie du pays et de la nécessité de rassurer les caféiculteurs et le gouvernement, il serait peu réaliste de privatiser totalement l’OCIBU.
La vente des autres immobilisations de l’état gérées par l’OCIBU (usines nationalisées, unité de torréfaction, villas) devrait se faire au plus offrant et dans les meilleurs délais. La question de la recherche agronomique ne doit pas être éludée dans ce processus de privatisation et de libéralisation pour assurer aux caféiculteurs que les services et les intrants agricoles continueront à être disponibles. Cette fonction reviendrait en principe à l’état qui peut l’organiser autour des DPAE avec l’appui de l’ISABU et de l’OCIBU.

La libéralisation et la privatisation commandent aussi une libéralisation des prix et la suppression des garanties et des subventions financières. Néanmoins, on ne devrait pas oublier que le marché du café est un marché frileux sujet à beaucoup d’incertitudes et que le caféiculteur a besoin d’être protégé pour avoir un prix décent, bien sûr compatible avec le marché réel. Pour cela, l’établissement d’un prix indicatif minimum est souhaitable.
3.2 Les enjeux de la privatisation 

Si le processus de privatisation des entreprises de la filière café est lent à se concrétiser, ce n’est pas un fait anodin ou qui relève du hasard. Malgré les tentatives d’ouverture et de diversification de l’économie d’exportation du Burundi par l’introduction de nouvelles cultures comme le thé, le coton, le quinquina, les fruits et légumes ainsi que l’exploitation minière, force est de constater que jusqu’à présent le café représente au moins 70 % des recettes d’exportation.

Pour l’état, le café garde toute son importance économique à défaut d’autres opportunités pour mieux soutenir le secteur de l’exportation. La plupart des filières citées ci-dessus tentent péniblement de se développer ou plutôt de survivre. Le coton par exemple voit sa production stagner autour de 4000 t de coton graine alors qu’il avait atteint 8000 t en 1993. Le manque de terre réduit drastiquement ses chances de se développer même si la culture reprend du terrain dans la région du Moso. La culture du thé ne marque pas non plus son envol alors que les potentialités restent importantes sur les hautes terres du pays. Sa production annuelle qui oscille entre 6000 et 7000 t de thé sec rapporte annuellement environ 10 millions de dollars. La filière reste contrariée par la vétusté de ses équipements, l’engorgement des usines et la baisse de la qualité. La culture de quinquina est entrée dans une phase de régression difficilement récupérable depuis que le marché international de la quinine naturelle est dominé par les produits de synthèse. La filière fruits et légumes, qui avaient nourri beaucoup d’espoirs, essaie péniblement de se relever après l’embargo et les difficultés de liaison avec les marchés européens qui avaient freiné son développement. En dehors de petites quantités d’or et d’étain qui sont artisanalement exploitées, le secteur minier reste embryonnaire dans le pays.

Face à une telle situation, il est compréhensible que l’état exécute les mesures de privatisation de la filière café avec beaucoup de précautions et tente de garder une influence sur les décisions, la coordination et le rapatriement des devises de l’exportation. Pourtant, comme la filière café est aujourd’hui dans une situation de dépression économique où le secteur ne bénéfice ni aux producteurs, ni aux intervenants ou à l’état, la réforme du secteur est urgente et incontournable pour la relance et la pérennité de la filière. Il faudra aussi reconnaitre que le fait de maintenir le statu quo d’aujourd’hui, où le secteur a pris un pas vers la privatisation sans pour autant atteindre le point final du processus, implique des nombreux risques qui sont aussi importants que ceux de la privatisation.
Pour les producteurs la caféiculture reste une source importante de revenus, même si ce n’est pas la première source. Malgré la baisse des prix du café, les revenus du café constituent une espèce d’épargne forcée disponible au moment de la rentrée scolaire, durant la période des fêtes de mariage et pendant la saison sèche qui est la plus favorable pour les investissements dans l’habitat. Les caféiculteurs ont réalisé beaucoup d’investissements dans les plantations et l’entretien des caféières mais malheureusement, ils n’en ont pas tiré des revenus proportionnels à leurs efforts. Longtemps tenus à l’écart par l’état, les entreprises de la filière et par la réforme de 1991, les producteurs estiment actuellement que le courant de privatisation en cours leur est favorable pour se positionner dans les nouvelles structures privatisées de la filière. Organisés et galvanisés par les associations et leurs organes, les caféiculteurs revendiquent la pleine propriété sur leur café, des parts importantes dans les entreprises et une participation active et réelle dans les décisions de la filière. Pourtant, les caféiculteurs ont aussi des grandes incertitudes et craintes par rapport à la privatisation, notamment concernant la risque de mauvaise gestion et de non-paiement (ou paiement tardif) par les privés.
Les investisseurs privés opérationnels dans les SOGESTALs, les usines de déparchage et la commercialisation estiment qu’ils sont prioritaires dans le rachat des parts que l’état détient dans les entreprises du secteur d’autant plus que la loi sur les sociétés à participation publique ainsi que les contrats des SOGESTALs avec l’OCIBU les y encouragent. Les nouveaux investisseurs qui ne sont pas encore dans la filière sont attentifs aux développements de la privatisation et réclament silencieusement leur entrée. On trouve dans cette dernière catégorie des burundais qui à l’époque du déclenchement du processus de privatisation se trouvaient encore en exil et qui aujourd’hui sont intéressés à prendre part aux activités de privatisation.

De par l’importance numérique des gens qui font la caféiculture et des masses d’argent que le secteur mobilise, la privatisation de la filière café peut susciter des convoitises et des rivalités ethniques ou régionales. D’abord pour le contrôle des entreprises du secteur et ce qu’elles représentent en termes de masse d’argent ou d’emplois pour entretenir un certain clientélisme. Ensuite, le sentiment régional peut être exploité si la privatisation n’est pas bien menée. Les ressortissants des régions caféicoles peuvent croire que naturellement la filière leur revient de droit pendant que les autres citoyens estiment que les plantations caféicoles et la plupart des investissements ont été réalisés sur des crédits publics que l’état à contractés à l’extérieur et pour lesquels tous les citoyens contribuent à rembourser par le biais du service de la dette.

Le secteur bancaire n’est pas indifférent à la politique de privatisation de la filière café pour plusieurs raisons. D’abord pour le volume important de fonds qu’il mobilise chaque année pour la collecte du café cerise et washed (plusieurs milliards de FBU proportionnellement à la production) et ensuite pour les crédits de fonctionnement accordés aux entreprises (frais de fonctionnement, achat pièces de rechange, achat de sacs d’emballage). La privatisation de la filière a vu la disparition de la garantie de l’état pour les crédits et  ce qui rend le crédit moins accessible aux sociétés privatisées qui auront moins d’actifs à présenter en garanties. Cela permettra aux banques de prendre moins d’engagements financiers en l’absence de garanties solides avec le risque pour certaines sociétés d’avoir des difficultés de mobiliser les fonds nécessaires pour financer leur campagne de collecte ou de transformation de café ce qui ne manquerait pas de porter préjudice à la filière. Cependant, le remboursement récent par l’état des crédits de campagnes qu’il avait cautionnés place les entreprises dans une position meilleure pour la vente des actions détenues par l’état.

Il est évident qu’un bon politicien doit s’assurer de la maîtrise de l’économie en recettes comme en dépenses. Etant la principale source économique du pays, il serait étonnant que les dirigeants politiques de n’importe quel courant ne puissent pas s’intéresser à la gestion de la première source de devises du pays. Cela est aussi valable partout au monde. Mais en semblant ne pas vouloir prendre des risques considérées et calculées pour achever la réforme et réaliser les opportunités que présentent la privatisation, les dirigeants risquent de compromettre le bon fonctionnement de la filière. Parfois ne pas agir entraine des risques plus graves que d’agir.

3.3 Les attentes des intervenants

Les personnes interrogées durant l’enquête ont exprimé des attentes et des risques vis-à-vis de la privatisation et les plus saillants sont repris ci-après.

Par ordre d’importance les avantages attendus sont  principalement : 
· L’accroissement des revenus de la population (hausse des prix aux producteurs). Cette attente est exprimée par plus de 60 %  des personnes consultées. Elle est la plus exprimée chez les caféiculteurs et les autorités administratives.

· La liberté de culture et de négociation des prix (30 %) a surtout été exprimée chez les caféiculteurs et les commerçants.

· L’amélioration des revenus de l’état est une attente exprimée par toutes les catégories des personnes interrogées. 

· La participation des caféiculteurs dans la gestion de la filière (19 %) est plus exprimée par les caféiculteurs membres des associations.
· L’amélioration de la production et de la qualité (18 %) est exprimée surtout par les caféiculteurs et les commerçants.
· L’accès facile aux crédits (15%) est exprimé par les caféiculteurs membres des associations et non membres.

· L’amélioration de la concurrence et de la transparence (15%) est exprimée surtout par les caféiculteurs et les commerçants.

D’autres avantages ont été exprimés avec beaucoup moins de fréquence comme l’amélioration de la gestion, l’amélioration de l’encadrement, et une bonne collaboration avec les privés.

Autant la privatisation suscite des attentes, autant elle fait peur à certaines personnes. Ainsi des personnes enquêtées soulèvent les risques et les inconvénients ci-dessous : 

· Le non paiement des caféiculteurs en cas de chute des prix et paiement tardif. Cette inquiétude est exprimée par 50% des personnes interrogées, surtout par les caféiculteurs, les commerçants collecteurs et les autorités administratives.

· La mauvaise gestion des privés qu’on explique par le manque de capacités, le non paiement des caféiculteurs et du personnel et l’abandon de la profession. Cette crainte est exprimée par 40% des personnes, surtout par les caféiculteurs.

· L’abandon de la caféiculture (en l’absence de contrainte et de prix intéressant). Cette opinion est exprimée par 18% des personnes surtout par les caféiculteurs membres des associations et les gestionnaires des SDL.

· Le monopole privé avec possibilité de maintenir le même système de gestion qu’auparavant entaché de népotisme et de clientélisme. Cette opinion est exprimée (12%) surtout par les caféiculteurs membres des associations et les commerçants collecteurs.

Les autres inquiétudes redoutées concernent surtout le licenciement du personnel, la généralisation de la fraude, la baisse de la production et la perte des devises, le renforcement des plus riches au détriment des pauvres, la surtaxassions des privés par l’état, le manque de capital aux caféiculteurs pour adhérer aux coopératives et la faible capacité des coopératives des caféiculteurs dans la gestion (détournement de fonds redouté).

3.4 Les défis du processus 

La privatisation du secteur n’est pas aisée. Elle doit affronter des défis importants qui sont notamment :
1. Les intérêts des individus et des groupes qui voudraient monopoliser l’outil de production et la commercialisation. Cela se remarque par une tendance affichée de protectionnisme des SOGESTALs et les démarches observées par certains de vouloir vendre l’entièreté de la production en dehors des règles établies et connues dans la filière.

2. La baisse de la production : La tendance baissière de la production risque de ne pas mobiliser les acheteurs potentiels pour la reprise de certaines SDL et des usines de la SODECO estimées surdimensionnées.

3. La concurrence : Le faible volume de production du café du Burundi ne lui permet pas de soutenir la concurrence internationale et d’attirer par conséquent des investisseurs internationaux.

4. L’état déficitaire des entreprises : L’état déficitaire des sociétés de la filière risque de décourager les repreneurs potentiels à moins que l’Etat ne prenne ces déficits à sa charge ou ne prenne le risque de vendre les entreprises à leurs valeurs de bilan financier réel.

5. La vétusté des équipements : La vétusté et l’obsolescence des équipements risque de décoter la valeur des usines.

6. La gestion sociale du processus : Les revendications des personnels des sociétés pèseront lourd pour les indemnisations de départ. Un plan social ad hoc devrait être adopté pour éviter des problèmes entre le personnel et les futures repreneurs des sociétés.

7. L’encadrement des caféiculteurs : Généralement les privés sont peu portés à prendre en charge les activités d’encadrement car c’est une action de patience et les résultats ne sont parfois visibles qu’à long terme.

8. Les revendications des caféiculteurs : Quels que soient les scénarios, on ne peut plus ignorer la participation des caféiculteurs dans ce processus si on veut s’assurer de la disponibilité de la matière première – en dehors de toute considération de « justice sociale ».

Ayant décrit ci-haut les risques générales de la privatisation, tels qu’exprimés par les personnes interrogées, nous allons dans le chapitre 4 analyser les risques de conflit et présenter un plan de prévention et gestion de ces risques.
CHAPITRE 4 : ANALYSE DES RISQUES DE CONFLITS ET MESURES DE PREVENTION ET GESTION 

Sur base des documents consultés et de l’enquête effectuée sur terrain auprès de 354 personnes à Ngozi, Kirundo-Muyinga et Kirimiro, et 65 personnes à Bujumbura, ce chapitre présente les risques de conflits clés, tels qu’ils sont perçus par les personnes enquêtées (voir l’introduction pour la méthodologie et l’échantillonnage de l’enquête). Comme mentionné dans l’introduction, nous mettons l’accent sur les perceptions, les griefs et les espoirs ressentis par les divers acteurs dans le secteur parce que ces perceptions, plus qu’une réalité « objectivement vérifiable », déterminent souvent la présence des tensions qui peuvent évoluer en conflit violent s’ils ne sont pas traités. Cette analyse, qui n’est pas une description complète de la situation objective de la filière,  reflète néanmoins les ressentiments des intervenants clés de la filière en vue de dégager les risques de conflit et par conséquent de proposer des mécanismes de prévention et de gestion.

4.1 Problèmes de fond de la filière et ses causes et effets

Parmi les 6 groupes cibles de l’enquête comprenant caféiculteurs membres et non-membres des associations, commerçants, agents des SDL, agents DPAE et des autorités communales, un profond mécontentement du fonctionnement actuel de la filière est perceptible, voir tableau ci-dessous.
Tableau 8 : Dégrée de satisfaction du fonctionnement de la filière café aujourd’hui

	
	CAN
	CAM
	DPAE
	SDL
	AL
	Com.
	Buja
	TOTAL

	Oui
	26/111
	32/116
	7/25
	6/40
	0/23
	9/39
	4/65
	84/419, soit 20%

	Non
	80/111
	69/116
	16/25
	34/40
	23/23
	29/39
	57/65
	308/419, soit 73,5%

	Un peu
	5/111
	15/116
	2/25
	0/40
	0/23
	1/39
	4/65
	27/419, soit 6,5%


Clé du tableau :

CAN = Caféiculteurs non-membres des associations




CAM = Caféiculteurs membres des associations




DPAE = Agents locaux de DPAE

SDL/SO = Agents des SDL ou des SOGESTAL
AL = Autorités locales (communales)

Com = Commerçants du café
Buja = Personnes interviewées à Bujumbura (comprenant : intervenants de la filière, membres de la société civile, bailleurs de fonds, autorités politiques)
Seulement 20% de toutes les personnes enquêtées sont satisfaites du fonctionnement actuel de la filière. Les raisons principales qu’ils avancent sont, par ordre d’importance :

1. L’augmentation du prix du café aux producteurs ;
2. Le paiement d’une prime non-attendu ;
3. L’accès au crédit ; et

4. Le fait que le café procure de l’argent aux producteurs pendant la période de soudure.
71,5% de toutes les personnes enquêtées ne sont pas satisfaites, en raison des faits suivants (par ordre d’importance) :

2. Le prix est trop bas et inférieur aux couts de la production ;
3. Le paiement est tardif ;

4. Le revenu du café est insuffisant pour couvrir d’autres dépenses essentielles ;

5. Les bénéfices de la production profitent aux autres : La rémunération est inéquitable et injuste car les bénéfices vont aux acteurs qui fournissent très peu d’efforts dans son entretien ; et

6. Le prix du café est bas au Burundi par rapport aux autres pays de la région.
Pour une majorité des personnes enquêtées (environ deux tiers), parmi tous les groupes cibles (à Bujumbura et dans les provinces), le problème de fond de la filière est de nature politique et/ou de nature économique. Souvent une même réponse (par exemple ‘le monopole de l’état’) est classifié par les personnes enquêtées comme ‘politique’ et en même temps ‘économique’, ce qui démontre que les causes politiques et économiques du mauvais fonctionnement de la filière sont essentiellement deux côtés du même problème. Ce constat souligne la nécessité de reconnaitre la nature fortement politique des problèmes économiques de la filière qui ne peuvent donc pas être traités comme des questions économiques pures et simples. Dans le modèle ci-dessous nous présentons un résumé des problèmes politico-économiques de fond du secteur, telles que perçus par les personnes enquêtées, et les causes et effets de ces problèmes. Nous soulignons que cet arbre représente les réponses des acteurs de la filière et n’est donc pas une analyse complète ou objective. Les problèmes de fonds politico-économiques qui ont été cités le plus souvent, par les personnes interviewées à Bujumbura aussi bien que celles à l’intérieur, sont:

1. Le monopole et l’ingérence de l’état ;

2. La politisation et l’instrumentalisation du café car c’est un secteur trop important économiquement ;

3. La non-participation citoyenne/paysanne dans la gestion des intérêts du pays ;
4. La rémunération inéquitable et insuffisante des intervenants.

Aux problèmes clés s’ajoutent d’autres facteurs, tels que le manque des terres, la vieillesse du verger et l’impact de la guerre civile qui font partie de la situation générale de la filière sans pour autant être les déterminants de la crise du café au Burundi.

Au niveau des sources des problèmes de fond, la rareté des ressources naturelles et la manque d’alternatives économiques crée la base pour le clientélisme et l’exclusion ainsi que la recherche égoïste du profit par quelques acteurs aux dépens des autres acteurs de la filière. Ces causes cadrent avec l’analyse des liens structurels entre le café et le conflit cités dans le premier chapitre. En plus, la manque d’une vision commune et à long terme entre les acteurs (état, planteurs, autres intervenants) fait qu’il n’y a pas de leadership et une politique agricole ou politique caféicole claire.

Les effets néfastes de cette situation sont multiples. Sans être exhaustive, la liste des effets les plus importants comprend (voir le modèle exhaustif sur la page suivante):

· la faible rémunération qui entraine la démotivation des planteurs ;

· l’abandon de la caféiculture ;

· la rémunération inéquitable des acteurs ;

· la pauvreté accrue ;

· la mauvaise gestion de la filière ; 

· le manque de transparence (communication et information) dans la filière ;

· le détournement des revenus; et

· la perte de confiance des citoyens dans les autorités. 
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4.2 Risques de conflit

L’enquête sur terrain et les interviews individuels à Bujumbura démontrent l’existence de multiples risques de conflit dans le processus de réforme de la filière, entre pratiquement tous les acteurs. On les catégorise en tant que des risques majeurs, risques moyens et risques mineurs en fonction de la fréquence avec laquelle ils ont été soulevés par les personnes enquêtées. 

Risques majeurs
Les 5 risques majeurs identifiés sont, par ordre d’importance :

1. Conflit entre les investisseurs/usiniers privés et les caféiculteurs concernant la paye et la fixation du prix, la pesée, et la prise en compte des points de vue de la population dans la gestion de l’usine.

La principale préoccupation des caféiculteurs vis-à-vis d’un système privatisé est la paye. Ils craignent des retards de paiement, la recrudescence de la fraude et surtout l’absence d’une garantie d’être payé. Le système actuel leur garantit au moins un prix minimum fixé par l’état. Les réponses recueillies par notre étude révèlent le manque d’information et de préparation des caféiculteurs lié aux variations des cours du café établies en fonction des tendances du marché international. Il y a aussi une forte attente, en dépit d’une certaine méfiance envers l’état, que l’état va continuer de garantir un prix minimum. Il s’avère pertinent d’avertir les caféiculteurs du risque que constitue la chute ou la variation du prix du café, qui ailleurs a fortement perturbé voir même détruit la filière (cas du Cameroun).
A Bujumbura, les personnes enquêtées sont plus préoccupées par des questions liées à la gestion et répartition des actions de la filière café ainsi que des rapports entre l’état, les anciens et nouveaux opérateurs (voir ci-dessous).

Certains commerçants craignent que les producteurs ne s’approprient le café et s’ingèrent dans les mécanismes de gestion et commercialisation, sans pour autant en avoir les compétences et menacent par conséquent tout le secteur. Finalement, il y a aussi la crainte que les producteurs contractent des crédits chez un privé en utilisant leur café comme garantie pour après changer d’acheteur afin d’éviter de rembourser le prêt. 

En résumé, le système privatisé ne rassure pas la plupart des personnes enquêtées, que ce soit les producteurs, les commerçants, ou les autorités locales. Chaque partie y trouvant des réticences par rapport à ses intérêts. Les tensions entre les privés et les caféiculteurs au sujet du partage des bénéfices risquent d’être aggravées par le manque d’information disponible sur le véritable prix du café. Plusieurs planteurs se disent aussi prêts à entreprendre des actions de sabotage, au cas où leurs attentes ne sont pas satisfaites. Comme le dit un caféiculteur membre d’association à Kirimiro : « Les caféiculteurs ne vont pas se résigner vis-à-vis des abus des privés comme tel est le cas aujourd’hui face à la force de l’Etat. » Ce risque est aggravé par les facteurs suivants :

a. L’expérience malheureuse des unités de micro-finance où des producteurs ont beaucoup perdu ; 

b. Le contexte de retard dans la paie pour les deux dernières campagnes : les personnes enquêtées pensent que les privés sont déjà entrés dans la filière et qu’ils ont retardé le paiement.  

Ces fortes craintes vis-à-vis des privés qui, selon les producteurs, « veulent seulement maximiser le profit sans se soucier de l’intérêt de la population » doivent être soulagées par une large concertation pour la prise en compte des avis de tous les acteurs, et par une campagne de sensibilisation sur la privatisation et sa mise en œuvre 
 (comme prévu par le Gouvernement
 et avec l’appui de STABEX), et à travers l’établissement des mécanismes de réglementation et de concertation permanents entre les planteurs et les privés (voir actions de prévention, en bas). Ces mesures faciliteront la cohabitation pacifique et constructive des structures coopératives et non-coopératives qui est nécessaire pour assurer la croissance économique.
2. Conflit entre les caféiculteurs, les Sogestals, les investisseurs potentiels et l’Etat concernant le partage des actions et des revenus, qui se cristallise dans les débats chauds sur la propriété du café.

Il y a surtout un risque de conflit entre l’état et les caféiculteurs parce que ces derniers estiment que des actions dans les SDL leur reviennent de droit, du fait de leur contribution (à travers la taxe verger) à rembourser les crédits de l’état pour la construction des usines. Selon un planteur interviewé : « l’état veux retarder la privatisation, mais les producteurs veulent la réforme tout de suite ». Il y a une forte opinion auprès des bailleurs de fonds (UE, Banque Mondiale) qui sont convaincues que dans le but d’améliorer et la qualité et le rendement du café, il faut céder ou vendre à prix symbolique aux caféiculteurs un certain pourcentage des actions des SDL. Les dividendes récoltés de ces parts vont, in fine, souscrire au développement à travers divers  projets de promotion du monde rural.
 Cet argument ne fait pas l’unanimité  auprès de tous les partenaires du secteur notamment le SCEP et l‘ABEC qui estiment que cette action discriminerait les autres contribuables qui ont eux participé au remboursement des crédits contractés pour la construction des usinés a café.
 

La forte attente de la part des caféiculteurs d’avoir accès aux actions est renforcée par le discours de la Confédération Nationale des Associations des Caféiculteurs (CNAC) qui les invite à joindre les associations et encourage les membres à cotiser pour pouvoir contribuer à l’achat des actions.
 Mais en dépit du discours du Président de la République du 1er mai 2007 qui confirme l’intention du Gouvernement de permettre aux caféiculteurs de devenir actionnaires dans les SDL
, les détails de cette politique ne sont pas encore définis ni mis en œuvre. En attendant la concrétisation de cette promesse, la CNAC et les associations devraient faire attention à ne pas surenchérir les attentes à un niveau non-réaliste car les caféiculteurs risquent d’être déçus, ce qui pourrait engendrer des tensions sociales importantes. Déjà des rumeurs courent parmi les producteurs qui mettent en doute la bonne volonté du Président de la CNAC de poursuivre les intérêts du mouvement. La déception des attentes des producteurs concernant le prix (les 300 Fbu par kilo considéré comme promis par le Président de la République dans un discours radiodiffusé en juillet 2007) ou concernant leur participation comme actionnaires dans les SDL pourraient facilement engendrer des protestations – potentiellement violentes - des leur part, qui seraient dirigés soit contre leur Confédération et/ou contre l’état et/ou contre d’autres intervenants de la filière.

3. Conflit entre les actionnaires / gérants des SOGESTALs et le personnel, concernant le licenciement et l’indemnisation.

En se basant sur l’expérience des autres pays,  il est probable que la privatisation va entrainer des licenciements du personnel des SOGESTALs (dont le sort n’est pas encore clarifié), du personnel du SODECO, des employées de l’OCIBU et peut-être aussi des employés des SDL. Les employées enquêtés de ces sociétés citées expriment une grande crainte de perte d’emploi et misent sur une indemnisation si tel est le cas. L’opacité des gérants des SOGESTALS à ce sujet, renforcé par l’absence d’une politique gouvernementale claire sur le désengagement de l’état, installe auprès du personnel un vif sentiment d’insécurité. Sans pour autant être leur majeure préoccupation, le personnel des entités de la filière met en garde contre le risque d’une mauvaise ambiance entre  travailleurs si le désengagement s’effectuait de manière injuste et inéquitable en privilégiant certains aux dépens des autres. Ils soulèvent aussi leur inquiétude sur la sécurité de leur emploi après le retrait de l’état.

4. Conflit entre les leaders et les membres des associations des caféiculteurs, concernant la gestion des fonds et l’administration organisationnelle. 
Déjà, dans certaines associations, des conflits surgissent de temps à temps entre les membres et les leaders sur la gestion des fonds. Il demeure que les associations doivent être appuyées dans leur travail dans le but de renforcer la bonne gouvernance interne surtout avec leur possible accès à la participation aux structures de gestion des SDL comme actionnaires et leur collaboration avec les DPAE sur l’encadrement.
 Si non, ces risques internes pourraient s’empirer davantage suite à la privatisation. Un autre risque est qu’avec une privatisation totale du secteur, un acteur privé pourra offrir des prix supérieurs à ceux préconisés par la CNAC ou une SOGESTAL donnée, créant ainsi une grave perte de confiance dans le mouvement.
5. Conflit entre l’état et les investisseurs privés concernant le contrôle de la filière, la fixation du prix et les taxes et impôts.

En l’absence d’un cadre clair de contrôle et réglementation (qui reste encore non-défini) des conflits risquent de surgir entre l’état et les investisseurs privés et ces conflits risquent d’avoir des impacts négatifs sur les producteurs, en termes de baisse des prix et mauvais fonctionnement de la filière en général. Selon l’enquête, des mésententes risquent de surgir autour des questions suivantes :

· Recouvrement forcé et pression fiscale accrue ; 
· Mesures de pénalités ;

· Diminution du profit ; 

· Tentatives de corruption pour échapper aux impôts ; 

· Ingérence de l’état dans la gestion de la filière (à l’image  de l’OCIBU qui est accusé d’intervenir dans la filière à la fois comme arbitre et joueur).
Risques moyens
Au-delà de ces 5 risques majeurs, il y a 8 risques moyens de conflit que les enquêtés ont identifié:

1. Conflit sur le droit foncier entre les propriétaires des terrains caféicoles et les caféiculteurs qui exploite le terrain ou les SDL qui y sont implantées.
Des propriétaires des parcelles qui ont été réquisitionnées pour la plantation du café veulent les récupérer vaille que vaille car ils disent que le café n’appartient plus à l’état auquel ils avaient été « forcés de prêter leurs terres ». Ceci implique aussi des tensions entre les communes et les particuliers au sujet des vergers caféicoles qui ont été implantés sur les terrains domaniaux. Le problème se pose particulièrement en cas de renouvellement : une fois que l’agriculteur cherche à renouveler sa plantation de caféier, le propriétaire original s’interpose pour récupérer sa terre. 

2. Conflit entre les caféiculteurs membres des associations et les caféiculteurs non-membres des associations. 
Ce conflit tourne essentiellement autour de l’accès aux bénéfices de la privatisation, mais il est déjà visible dans certains endroits où les caféiculteurs non-membres des associations réclament l’accès aux bénéfices des membres tel que les intrants, les produits phytosanitaires et les crédits. Bien que la Confédération National des Associations des Caféiculteur a l’ambition et l’intention de représenter tous les caféiculteurs du Burundi, et s’efforce de travailler dans ce sens, ce risque de conflit ne doit pas être négligé. Un élément de ce conflit concerne la compétition pour avoir le pouvoir sur le caféiculteur. Certains font état de l’existence d’une campagne de désorientation et de discrédit envers les associations, tandis que d’autres parlent de la discrimination en faveur des membres d’association dans l’octroi des avantages. Un facteur aggravant est la confusion sur le rôle des associations qui sont tentées d’exercer comme des entreprises commerciales  (collecte et vente du café), surtout avec la conversion en cours des associations (asbl) en coopératives, qui est un processus très délicat et encore peu maitrisé. Des problèmes se posent au niveau des disparités dans l’avancement des coopératives : Un caféiculteur qui a pris un crédit auprès d’une coopérative dont il est membre n’a pas le droit de vendre son café dans une autre coopérative qui lui offre un meilleur prix suite par exemple à un marketing plus développé. A ce niveau donc la « libéralisation » n’est pas encore une réalité. Des plaintes sont aussi parfois exprimées concernant l’exigence des pots de vin ou de la cotisation pour permettre l’adhésion dans les associations. 

3. Conflit latent entre les actionnaires actuels des SOGESTALs et les nouveaux investisseurs. 
Ce conflit concerne la compétition pour l’accès à la matière première et l’existence des visions différentes sur la gestion de la filière. Il y a aussi un risque de manipulation politico-ethnique de la privatisation. Une minorité des personnes enquêtées craint un sabotage de la filière si les agents actuels de la filière ne sont pas intégrés.
4. Conflit entre les investisseurs 
Ceci concerne la concurrence déloyale / des conflits d’intérêts, qui pourraient dégénérer s’il y a un climat de chaos résultant d’une réglementation défaillante. Déjà, des conflits sont signalés d’ici-là à cause d’une faible réglementation de la libéralisation. Dernièrement (début juillet 2008) la Radio Isanganiro a rapporté que deux personnes de la commune Gashikanwa (Province Ngozi) sont en conflit. Une de ces personnes détient légalement une station de lavage de café dans cette commune et indique que ses activités sont en danger car l’actuel directeur général de la SOGESTAL à Ngozi est en train d’installer une autre usine de café plus en amont à Rutanga, une colline voisine de Gatukuza, sur une distance de 300 à 400 mètres. Cet exemple démontre les risques qui découlent d’une réglementation défaillante. En plus des conflits potentiels découlant de la concurrence déloyale, certains privés burundais craignent que les compagnies multinationales aillent s’accaparer du secteur caféicole burundais, suite à une meilleure connaissance des marchés de niche et une plus forte capacité d’investissement.
5. Conflit entre les SOGESTALs et l’état concernant le contrat de bail

La convention entre les SOGESTALs et l’état donne priorité aux SOGESTALs dans l’achat des actions dans les SDL. Le contrat de bail entre les SOGESTALs et l’Etat va jusqu’en 2021 mais l’état peut choisir d’exercer son droit régalien et abroger ce contrat. Les SOGESTALs se battent pour maintenir leur position privilégiée et défendent cette position en raison de leur rôle dans la relance du secteur caféicole depuis leur établissement.

6. Divisions de caractère ethnique et/ou régional
Il y a une crainte de la part de certains acteurs (surtout parmi des personnes interviewées à Bujumbura
) que le secteur café risque de tomber aux mains d’un petit groupe d’hommes d’affaires nantis entraînant des risques de division politico- ethnique. Des peurs d’exclusion et de manque d’accès aux revenus du café – sur des bases ethniques ou régionales - sont présentes. Pour certains le processus de privatisation est perçu comme un moyen d’exclure les Hutus et les gens du Sud, parce que le milieu d’affaires est aperçu comme étant encore plus dominé par des Tutsis, ce qui serait le résultat des politiques des gouvernements antérieurs. Pour d’autres, le processus de privatisation est perçu comme un processus politisé qui risque plutôt de favoriser des personnes liées au parti au pouvoir.

7. Tensions entre les associations des caféiculteurs et l’administration locale
Ces tensions concernent la récupération ou la manipulation politique des caféiculteurs, surtout lors des échéances électorales en 2010. Comme le café est important pour assurer des moyens de vie à des centaines des milliers des producteurs, c’est un sujet qui se prête facilement et de manière efficace à la manipulation à des fins politiques, comme on l’a déjà vu dans le temps avec les rebellions (voir chapitre 1). Comme les associations des caféiculteurs ont parfois une certaine influence sur les producteurs, parce qu’ils leur fournissent des services (comme le transport des cerises) ou parce qu’ils font le monitoring de la pesée aux SDL, des autorités locales – sous l’influence des autorités nationales – pourraient être tentées d’essayer de les coopter à des fins politiques. Des telles tentatives ont déjà été signalées, y compris pendant le processus récent du recrutement des conseillers techniques pour les fédérations où il semble que certains candidats se sont présentés comme « les candidats choisis » même avant qu’ils aient fait l’interview et en dépit du fait qu’ils n’avaient pas les expériences requises (ces candidats n’ont pas été retenus).
 Cette expérience souligne la nécessité de mettre en garde les associations contre ce risque et d’aider les conseillers techniques des fédérations à résister aux pressions éventuelles.
8. Caféiculteurs et commerçants vis-à-vis des autorités locales 

La libéralisation et l’entrée imminente du Burundi dans le marché commun d’East African Community (EAC) implique aussi la possibilité de vendre librement ailleurs, notamment au Rwanda pour les caféiculteurs proches de la frontière. Certains craignent que les conflits se compliqueront davantage entre la police et la population riveraine de la frontière, et que la « fraude » (désormais en fait légale) va se généraliser avec l’enlèvement de la contrainte légale. Certains soulèvent des risques de confrontation entre les fraudeurs du café et la police. Un cas de la commune de Ntega à Kirundo a été mentionné où plus ou moins 10 fraudeurs de café ont été tués, semblait-il pour avoir refusé de coopérer avec la police dans cette fraude.
 Un facteur qui risque d’aggraver ce genre des conflits est l’initiative récente d’OCIBU de demander à la population de redoubler de vigilance pour empêcher aux caféiculteurs de vendre leur café au Rwanda, en promettant une prime de 40% de la valeur des quantités saisies à quiconque dénoncera ce genre de trafic. Néanmoins, la population des régions frontalières du Rwanda affirme  qu’elle est prête à prendre tous les risques pour continuer à exporter le café au Rwanda.
 Cette déclaration montre à quel point on est loin au Burundi d’un système libéralisée quand il s’agit de l’exportation du café : la plupart des personnes enquêtées traitent toujours de « fraude » l’exportation du café burundais au Rwanda. En plus, on peut facilement s’attendre à une forte compétition dans l’octroi des avantages aux caféiculteurs de la région frontalière : octroi des crédits aux Burundais par les usines rwandaises, majoration des prix pour les burundais qui amènent le café au Rwanda, octroi du capital par les rwandais à des commerçants burundais qui viennent acheter le café burundais pour aller le revendre au Rwanda. Déjà le Rwanda a installé des stations de dépulpage du café cerise le long de sa frontière avec le Burundi pour attirer les caféiculteurs burundais. Ce problème pourrait même créer des tensions au niveau du voisinage entre les deux pays. Comme cela a été exprimé par des personnes enquêtées à Kirundo-Muyinga : « Le Rwanda va se développer grâce à notre café et notre pays sera ruiné »
Risques mineurs
De nombreux autres conflits et tensions on été mentionnés (voir tableau no. 9 ci-dessous) mais ces derniers ont été soulevés moins souvent et donc nous n’allons pas les décrire en détail. Parmi ces conflits, il y a quant même lieu d’en souligner un: le conflit qui est déjà très présent au sein des familles sur le partage des revenus du café. Comme mentionné, nous n’avons pu obtenir que 20% de représentativité des femmes dans l’échantillon de l’enquête. Ceci est dû au fait que le café est perçu comme la propriété essentielle du mari. Seules des veuves, qui se retrouvent avec la responsabilité d’un chef de ménage, ont voulu répondre. L’enquête a ainsi soulevé la grande problématique de l’accès des femmes aux ressources du ménage et particulièrement à celles provenant du café. Certaines femmes ont même pleuré pendant l’interview lorsqu’il fallait parler de l’affectation des revenues du café.
 Le fait que ce conflit entre mari et femme sur le revenu du café ne se manifeste pas plus fortement dans les résultats de l’enquête est certainement dû à la faible représentativité des femmes. Et pourtant ceci est un problème réel et très sérieux. Des femmes caféiculteurs à Ngozi ont dit que : « Les revenus du café profitent aux hommes seulement » et que « les hommes s’accaparent de tous les revenues – ils sont égoïstes. » Une étude récente faite par CARE Burundi
 a soulevé les problèmes liés à la paie du café (augmentation des violences domestiques, alcoolisme, vagabondage sexuelle) et de l’affectation des revenus où les femmes ne sont souvent pas consultées, en dépit du fait qu’elles s’occupent d’une grande partie du travail d’entretien du café. Le processus de réforme du secteur doit prendre en compte cette question et inclure des mécanismes directs et concrets pour améliorer les relations au sein des foyers autour du café.

Tableau 9 : Synthèse des risques mineurs de conflit 

	Acteurs impliqués


	Nature du conflit

	1. Investisseurs V administration locale
	Protection/sécurité locale 

	2. Commerçants V associations des caféiculteurs
	Achat et transport des cerises et café parche

	3. Hommes V femmes caféiculteurs
	Partage des revenues non-équitable

	4. DPAE V association des caféiculteurs
	Gestion intrants (engrais, phyto)

	5. Sogestal V CNAC
	Commercialisation du café

	6. Sogestal V Créanciers
	Apurement de la dette

	7. OCIBU V entités de la filière
	Partage des revenues

Entretien des SDL

	8. Sogestal V employés temporaires des SDL
	Salaire et condition de travail

	9. Usines V population locale
	Pollution des rivières

	10. Gestionnaires des entités V Conseil d’Administration
	Gestion et responsabilités

	11. Etat V opinion public
	Bradage du patrimoine public

	12. Entre politiciens
	Privatisation du café est une perte d’influence et de contrôle d’une importante source de revenues 

	13. ABEC V nouveaux investisseurs
	Accès au marché et à la matière première

	14. Usines V administration
	Récupération politique vis-à-vis de la population


4.3 Plan de prévention et de gestion des risques de conflit

Face aux multiples risques de conflit soulevés ci-haut, une approche multidimensionnelle de prévention s’avère nécessaire. Nous soulignons que de réformer le secteur café qui est si important au niveau économique, social et politique va inévitablement soulever des tensions autour des intérêts économiques des « gagnants » et des « perdants » de la réforme. Ces tensions ne sont que partiellement évitables et le facteur principal est bien entendu le degré de succès de la réforme. Une réforme qui augmente la valeur économique du secteur et qui contribue à ce que les revenus soient plus équitablement distribués sera un facteur important pour la croissance ainsi que pour la consolidation de la paix au Burundi. Les mécanismes de prévention et gestion des risques de conflit que nous proposons ci-dessous ne sont qu’un élément important à intégrer dans la vision stratégique pour la filière café qui sera élaborée avec l’appui des autres experts dans le secteur café, en conformité avec la Stratégie Agricole Nationale. Nous avons groupé les mécanismes de prévention et gestion des risques de conflit dans 5 catégories (voir plan en annexe 1) :

1. Information et communication ;

2. Réglementation et contrôle ;

3. Renforcement des capacités ;

4. Principes généraux du processus ; et

5. Mécanismes d’appui.

1. Information et Communication
Le manque de transparence, de communication et d’information dans la filière café aujourd’hui a un effet très néfaste sur son bon fonctionnement et crée beaucoup des tensions et conflits. La sous-information, voire la désinformation, est devenue chronique. Des rumeurs et spéculations créent de la mésentente et de la méfiance entre pratiquement tous les acteurs et renforcent une dynamique « perdante » où chaque acteur pense que le gain de l’autre sera forcément sa perte. Le manque de transparence renforce la profonde méfiance des caféiculteurs, par exemple, vis-à-vis d’autres intervenants dans la filière : les commerçants qui leur payent mal, les SDL qui trichent sur les balances etc. Par exemple, lorsque les SDLs manquent d’éclairage, les producteurs ont tendance à penser que les SOGESTALs ont mis de l’obscurité pour voler, peu importe la vraie raison.
Pour faire évoluer la filière vers une dynamique « gagnante », où les acteurs voient qu’ils peuvent tous gagner,
 et pour accroitre la transparence dans le secteur, des cadres permanents de concertation entre les acteurs devraient être mise en place. Ces cadres sont à établir sur plusieurs niveaux, notamment :

a. Au niveau local, entre l’administration, les usines et les caféiculteurs, comme un moyen de renforcer la participation populaire aux prises de décisions, ce qui cadre avec l’intention du Gouvernement de réaliser une décentralisation effective au niveau des communes. Les ateliers de concertations au niveau local qui sont proposés dans la section ci-dessous pourraient servir comme des points de départ pour l’établissement de ces cadres locaux de concertation qui doivent être axées sur les usines car c’est là un niveau important où les gens doivent coopérer pour faire fonctionner la filière – et parce que c’est ici que beaucoup des conflits d’intérêts naissent. Nous proposons que l’établissement des tels cadres (leur fonctionnement, organisation, mandat) soit discuté lors de la tenue des ateliers de communication sur la réforme, et proposés comme un moyen d’améliorer la collaboration entre les parties prenantes aux réformes. Après la privatisation, des tels cadres devraient aussi être maintenu et /ou établis entre les privés et les caféiculteurs autour de chaque usine.
b. Au niveau national, un cadre permanent de concertation doit être établi entre tous les intervenants de la filière. Ici on reprend l’idée soulevée dans l’étude AGRIFOR – AFCO de l’établissement d’un Conseil Interprofessionnel du Café constitué d’un ensemble de collèges représentants les différentes professions impliquées dans la filière.
 Avec le temps et la maturité de cette institution, on pourrait projeter que ce Conseil deviendrait un organe de (auto)régulation et contrôle de la filière, au sein duquel l’Etat aurait un pouvoir de décision important mais en privilégiant des accords directs entre les acteurs de la filière, sur condition du respect des certaines principes et règles globales mises en place par les autorités politiques.
Un des facteurs clé de prévention des conflits dans le processus de privatisation est la concertation et la communication. Si tous les acteurs se sentent consultés, il y aura moins de risque de conflit. Actuellement il y a peu de concertation avec les acteurs de la filière pour la définition de la stratégie de privatisation, en dehors des réunions du cercle restreint du Comité de Réforme et des études ponctuelles exécutées par divers consultants. Les caféiculteurs sont surtout mal informés du processus et ne se sentent pas consultés. Il est donc nécessaire de :

a. Organiser des concertations avec tous les acteurs pour le développement d’une vision stratégique commune et à long terme du secteur café. Ces concertations auront pour but d’assurer une grande inclusion au processus, de diminuer les craintes et motiver les acteurs et de faciliter l’émergence d’un consensus sur la stratégie de privatisation;

b. Tenir des réunions explicatives du processus (une fois la stratégie définie) avec tous les acteurs, y compris des descentes sur terrain réunissant les caféiculteurs membres et non-membres des associations avec les autres intervenants locaux;

c. Organiser une campagne nationale et locale d’information et communication sur la réforme, à commencer même avant la finalisation de la stratégie de privatisation. Ceci doit inclure des ateliers pour informer et sensibiliser les opérateurs économiques potentiels qui voudraient investir dans la filière, et la sensibilisation des caféiculteurs sur les enjeux (risques et opportunités) de la privatisation. Des émissions radio en langue nationale doivent jouer un rôle important dans cette campagne, d’autant plus que la grande majorité des caféiculteurs sont analphabètes et/ou ne comprennent pas le français. La campagne de communication et le « Forum National de Café » qui ont été proposés par OTF
 doivent prendre en compte ce fait et mettre plus d’accent sur l’information en Kirundi en utilisant des médias qui sont accessibles au monde rural. Pour diminuer la disparité d’accès à l’information entre le monde rural et le monde urbain, cette campagne doit être structurée de façon à encourager la participation directe et active des caféiculteurs eux-mêmes dans le débat et éviter de se focaliser presque exclusivement sur les acteurs en milieu urbain;

d. Multiplier les réunions entre caféiculteurs à la base, pour qu’ils échangent sur leur besoins et intérêts vis-à-vis de la privatisation et qu’ils puissent les communiquer aux décideurs, avec l’appui de la CNAC en collaboration avec INADES-Formation.

e. Diffuser de l’information sur les sources de financement pour entreprendre les activités économiques diversifiées, surtout pour ceux qui ne trouveraient pas un rôle dans une filière reformée.

Mise en œuvre de la campagne de communication
En attendant la définition d’une stratégie de privatisation qui fera ensuite l’objet d’une deuxième étape de communication, nous proposons une première campagne de communication pour la prévention des conflits. Les objectifs de cette campagne seront :
· Assurer une plus grande inclusion au débats concernant la privatisation, en association entre autres les caféiculteurs et les employées des usines ;

· Diminuer les craintes de la privatisation et motiver les acteurs pour s’engager activement et d’une façon constructive dans la définition du processus ;

· Initier la création des cadres de concertation entre les acteurs de la filière, au niveau local, qui serviront à résoudre des conflits ;

· Prévenir les conflits entre divers acteurs qui naissent souvent du manque de transparence et d’accès aux informations ;

· Faciliter l’émergence d’un consensus sur la stratégie de privatisation entre les parties prenantes.
Les activités que nous proposons d’entreprendre sont les suivantes :
1. Emission hebdomadaire en langue nationale, d’une durée de 30 min, qui mettra en évidence les enjeux principaux, les craintes et aussi les espoirs de tous les intervenants, en les permettant d'intervenir en direct (à travers l’émission Murimyi w’Ikawa Girijambo qui est diffusé sur radio Isanganiro depuis 2005). Cibles : Tous les acteurs de la filière (caféiculteurs, secteur privé, opérateurs actuels, employés) et autorités politiques (locales et nationales). Messages clés : L’importance de la privatisation, les leçons à tirer des privatisations ailleurs, les risques mais aussi les opportunités qu’une privatisation bien menée offre à la filière entière.
2. Organisation de 3 débats en panel sur la filière post-privatisation (émissions « live » à partir de Bujumbura avec intervention des acteurs sur terrain à travers des journalistes équipés des émetteurs mobiles). Les panels auront une durée de 2 heures et vont traiter les trois thèmes suivantes: a). Commercialisation, b). Encadrement et c). Financement de la campagne. Cibles : Décideurs à Bujumbura, des opérateurs privés, des acteurs de la filière et des caféiculteurs. Message clé : Développement d’une vision commune de la reforme à travers le dialogue pour assurer le futur de la filière.
3. Organisation des ateliers de dialogue au niveau local (autour des SDL) où tous les parties prenantes locaux (caféiculteurs, employés des usines, commerçants du café, autorités locales, DPAE) seront informés des états des lieux actuels de la privatisation (loi/décrets et politiques élaborés, questions non-encore définis) et le raisonnement derrière la privatisation par un membre du Comité de Reforme. Ensuite, à travers une discussion structurée facilité par INADES-Formation Burundi (en coopération avec Alert) les participants vont élaborer ensemble LEUR vision de la filière post-privatisation. Ces ateliers seront planifiés et modérés par des formateurs d’INADES-formation Burundi en coopération avec International Alert. Sur base des ateliers locaux une synthèse de ces visions sera élaborée qui fera objet de discussion lors d’un atelier national de dialogue sur les réformes caféicoles. Cibles : Parties prenantes locaux et nationaux. Messages clés : Développement d’une vision commune de la reforme à travers le dialogue pour assurer le futur de la filière.
4. Emissions style « synergie des médias » autour de l’atelier sur « La Vision Nationale Participative de la Réforme du Secteur Café » pendant une semaine, avec la participation de plusieurs radios (RPA, Bonesha, RTNB et Isanganiro) et la télévision nationale. Cibles : Parties prenantes locaux et nationaux. Messages clés : Développement d’une vision commune de la reforme à travers le dialogue pour assurer le futur de la filière. 
Cette campagne de communication sera planifiée par Alert en étroite collaboration avec le Comité de Réforme.
2. Réglementation et Contrôle

Le Burundi n’ayant pas d’expérience d’un système économique privatisé et libéralisé de façon systémique, il n’est pas exclu que les privés soient tentés de calquer leur mode de gestion à celle de l’état et reproduire ainsi les mêmes effets pervers dans la nouvelle filière. La population pourrait aussi exiger des privés les mêmes faveurs et avantages que ceux accordés par l’état. Le marché (du café ou d’autres produits) au Burundi n’est caractérisé ni par la compétition parfaite, ni par l’information parfaite. En fait, la sous-information et la désinformation sont des traits chroniques du secteur café. Tant que cela est le cas, un système de « libre marché » n’émergerait pas automatiquement suite au désengagement de l’état, et il faut prendre soin de ne pas appliquer de façon aveugle un schéma de privatisation « néolibérale » sans prévoir des mesures précises et spécifiques visant à rectifier les défauts du marché. Des leçons tirées des privatisations menées ailleurs doivent être prises en compte dans le processus de privatisation du secteur café au Burundi. Une des leçons clé est que la bonne préparation du processus, et surtout s’assurer que tous les participants connaissent les règles du jeu d’avance, est une condition importante qui détermine le succès de la réforme. L’établissement d’un cadre clair de réglementation et de contrôle avant la privatisation diminue les incertitudes et permet l’établissement des institutions qui fournissent des services clés pendant la libéralisation et la privatisation du marché.
 Cette leçon souligne l’importance de l’échelonnement de la mise en œuvre de la privatisation et aussi de la mise en place des textes juridiques et institutions nécessaires pour la réglementation et le contrôle de la filière. Des mesures nécessaires comprennent les suivantes:

a. La création des textes juridiques et des institutions nécessaires pour régir les relations entre les acteurs et pour offrir une certaine protection des producteurs. Ces mesures doivent à la fois faciliter le bon fonctionnement d’un marché libre (et ne pas pérenniser la mainmise de l’état sur la filière) mais aussi aider à équilibrer les relations d’échange entre les différents acteurs qui sont et risquent de demeurer inégaux si le marché est régie uniquement par la loi de l’offre et de la demande ;
b. La définition claire des rôles et des responsabilités des différents intervenants post-réforme. Ceci doit apparaitre clairement dans la stratégie de privatisation formulée par le gouvernement.
c. L’établissement ou le renforcement d’une institution indépendante et neutre d’arbitrage des litiges dans le secteur, auquel les parties en conflit peuvent faire recours s’ils ne sont pas d’accord de faire appel à l’institution étatique d’arbitrage. Le Centre Burundais d’Arbitrage et de Conciliation devrait être renforcé pour pouvoir jouer efficacement ce rôle. PAGE pourrait investir dans cette renforcement, ayant identifié avec CBAC les besoins prioritaires, surtout en ce qui concerne la capacité d’arbitrage dans le secteur café qui demande des connaissances spécifiques ;
d. L’arbitrage par l’état, notamment entre les caféiculteurs et  les opérateurs privés : Selon les principes de la réforme du secteur, l’OCIBU devrait être converti en un organe de régulation et contrôle de qualité. L’OCIBU pourrait jouer ce rôle d’arbitre étatique, si la réforme de l’institution mène au regain de la confiance des participants de la filière en cette institution.
3. Renforcement des capacités

Pour prévenir le risque des conflits internes aux associations des caféiculteurs, et entre les associations et d’autres acteurs, le renforcement des capacités des associations est essentiel. Ceci doit inclure le suivi et l’accompagnement des associations pour favoriser l’établissement et la bonne gestion des coopératives. L’établissement et le bon fonctionnement des associations sont primordiaux pour la représentation et participation des producteurs dans le secteur, comme le démontrent aussi les expériences ailleurs.
 Mais le développement des organisations efficaces et réellement représentatives est un long processus qui doit être entamé dès maintenant pour éviter la fragilisation de la filière et faciliter le passage délicat des caféiculteurs vers le secteur privé. L’appui aux coopératives doit se focaliser sur le renforcement des capacités techniques (en commercialisation, financement, gestion des risques prix, développement des affaires) mais aussi sur la démocratisation des coopératives en termes de gestion et monitoring interne. Les coopératives et la Confédération Nationale ont un rôle très important à jouer en termes de dénonciation des abus et irrégularités post-réforme et réclamation des droits, qui va aider à réduire les termes inégaux d’échange entre les caféiculteurs et les autres acteurs de la filière. Ces termes inégaux constituent depuis longtemps une cause profonde des ressentiments et donc de conflit dans le secteur.
Une deuxième mesure importante de prévention et gestion des risques de conflit dans le processus de privatisation est le renforcement des capacités des intervenants en matière de négociation et en résolution des conflits. Un programme de formation piloté qui a été exécuté par International Alert avec INADES-formation et le Centre de Leadership Communautaire (CLC) en 2006 et 2007 démontre l’impact d’une telle formation, qui pourrait aussi servir comme base pour la création des fora d’échange entre les acteurs de la filière au niveau local.

Alert a d’ailleurs développé avec INADES un programme global d’appui à la structuration et le renforcement des associations et coopératives des producteurs de café (et thé) qu’on espère sera mis en œuvre de 2008 à 2010. Ce programme comprend plusieurs volet, dont :
1. Renforcement des capacités des caféiculteurs au niveau de leur participation dans les différents maillons de la filière, spécifiquement: En techniques de gestion des organisations associatives et coopératives, en négociation, communication et résolution des conflits, et sur le fonctionnement (présent et futur) des divers maillons de la filière ;
2. Sensibilisation des caféiculteurs sur les enjeux et opportunités de la privatisation, leurs rôles et le fonctionnement de la filière. Ce volet prendra la relève de la première étape de la campagne de communication, organisée sur financement de PAGE en coordination avec le Comité de Réforme; et
3. Lobbying et appui-conseil pour que le processus de libéralisation et privatisation permet aux producteurs de café de participer efficacement dans les activités de la filière : Appui en plaidoyer/lobbying au mouvement associatif et élaboration des analyses pertinentes pour accompagner le processus de réforme de la filière.
Une troisième mesure de prévention des risques de conflit est le renforcement de la capacité des agents et institutions du Gouvernement en vue du contrôle rigoureux des opérateurs privés, en connexion avec l’établissement des lois et institutions de réglementation mentionnées ci-haut. Ce renforcement permettra de tracer la fine ligne entre trop et trop peu de réglementation étatique. PAGE et la Banque Mondiale sont bien placés pour s’occuper de la planification et de la mise en œuvre d’un tel programme en coopération avec les Ministères et institutions gouvernementales habilitées.
Quatrièmement, l’autonomie, le pouvoir et les capacités du Comité de Réforme doivent être renforcées afin de le permettre d’exécuter efficacement son mandat (de suivre et piloter les réformes). Ceci pourrait être financé par PAGE/la Banque Mondiale et doit comprendre :
a. Une restructuration du comité au niveau de sa place dans l’hiérarchie politique. Afin de donner plus de pouvoir au comité, il devrait plutôt être placé sous la tutelle du bureau du 2ème Vice Président de la République et établissement d’une relation de travail plus efficace entre le comité et le CIP ;
b. Développement d’un cahier de charge clair du comité, accompagné d’un calendrier qui cadre avec le calendrier des réformes ;

c. Mise à la disposition du comité des capacités (humaines et matérielles) nécessaires pour efficacement exécuter son cahier des charges.
Enfin, pour renforcer la voix des employés de la filière, l’établissement d’un syndicat des travailleurs de la filière café (au niveau des SDL) sera utile et va fournir un cadre d’expression et de revendication de leurs droits. Pour que ca soit durable et légitime, l’initiative d’un tel syndicat doit venir des travailleurs de la filière eux-mêmes, mais OCIBU et PAGE pourrait investir dans une campagne de sensibilisation des travailleurs afin de les encourager à s’organiser.
4. Principes généraux pour le processus
L’action primordiale et urgente pour la prévention des risques de conflit dans la privatisation est l’établissement par le gouvernement d’une stratégie claire de réforme et d’un plan d’action pour accélérer le processus et démontrer son engagement. Cette stratégie doit intégrer tous les éléments nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de la filière privatisée (y inclus l’encadrement, la recherche, le renouvellement du verger, l’approvisionnement en intrants, l’entretien des pistes d’accès) et éviter de se focaliser exclusivement sur les aspects les plus commercialement intéressants, notamment la vente des stations de lavage. Le manque d’une stratégie globale de privatisation crée des incertitudes et mène à un flottement dans la filière qui est énormément préjudiciable à son fonctionnement. En dépit des décrets antérieurs et de déclarations ponctuelles cette stratégie n’est pas encore définie.
 Les éléments principaux à clarifier sont :

· Le niveau de la privatisation: Qu’est ce qui sera vendu et comment?

· La participation des caféiculteurs dans la filière.
· Le futur des SOGESTALs.
· L’organisation de la filière post-réforme.
· Les mesures d’accompagnement de mise en œuvre de la réforme.
Plus longtemps cette période de « transition incertaine » entre l’ancien système étatique et un nouveau système encore non-défini dure, plus grave sera l’impact négatif sur la filière. En considérant les risques de la privatisation, qui certes ne manqueront pas, le gouvernement devrait également mesurer les effets négatifs sur la filière au cas où le processus n’décollait pas. 

D’autres principes qui doivent être établis et mises en œuvre dans la privatisation, pour gérer et prévenir les risques de conflit, sont :

a. La transparence dans la fixation et la communication du prix et la transparence dans la compétition. Ceci implique l’établissement d’une voie permanente de communication des cours, tendances du marché, ventes et prix pratiqués, par la presse et les radios. Ce principe concerne aussi la transparence et la libre concurrence dans l’exportation du café pour éviter des risques de monopole;

b. L’implication réelle des caféiculteurs dans tous les maillons de la filière et leur participation à l’actionnariat des SDL ; 

c. L’assurance d’un actionnariat inclusif à travers le code d’investissement et un processus inclusif, transparent et ouvert. Le processus doit encourager l’inclusion régionale (personnes originaires ou non des régions caféicoles) et définir différent niveaux d’actionnariat, tout en veillant sur les capacités des investisseurs de faire marcher la filière ;
d. La fixation des critères qualitatifs de participation (expérience de la filière, capacité de vendre un certain volume de café etc.), pas uniquement des critères financiers, pour assurer une bonne gestion de la filière par les privés;
e. L’échelonnement de la mise en œuvre de la privatisation mais dans le cadre d’un plan clair de mise en œuvre et la démonstration d’une volonté politique de le respecter ;

f. Le respect mutuel et l’équité entre les participants de la filière ;

g. Mise en œuvre des principes d’équité dans l’utilisation des revenus des cultures de rente, y inclus le café (investissements publics). Les fonds qui sont actuellement prélevés sur les cultures de rente (sous forme d’une taxe) doivent être gérés avec plus de transparence et doivent être affectés au développement des communes et d’autres localités défavorisées au niveau des sources de revenus, ainsi qu’aux communes qui ont produit la culture. Une ordonnance ministérielle de 1997 stipule que 65% des ressources provenant de la taxe sur les cultures de rente produit dans une commune doivent retourner à cette commune. Les autres 35% sont à distribuer aux communes qui ne disposent pas des cultures de rente.
 Il faut donc que les communes bénéficient de manière effective du Fonds d’Appui à l’Administration Territoriale (FAT), approvisionné avec les revenus du café.
5. Mécanismes d’Appui

En termes des mécanismes d’appui pour mettre en œuvre les actions susmentionnées, nous soulignons les suivants :

a. Appui financier par l’état et notamment par les bailleurs de fonds pour l’exécution d’un plan social envers les employées de la filière (SDL, SOGESTAL, OCIBU, SODECO) qui seront licenciés, et pour le renforcement d’urgence des capacités des planteurs en premier lieu, et ensuite des autres acteurs de la filière ;

b. Appui financier par les bailleurs des fonds aux associations pour l’achat des actions dans les SDL et pour l’accès aux crédits ;

c. Réaffectation par le gouvernement, dans la mesure du possible, du personnel licencié, suivant leurs capacités, aux autres entités de la filière, ou la création d’autres emplois hors de la filière ;

d. Appui du gouvernement à l’encadrement des caféiculteurs, notamment après la privatisation, mais d’une façon non-autoritariste  et respectueuse ;

e. L’établissement des mécanismes de gestion du risque prix au caféiculteur. Ceci pourrait inclure l’établissement d’un mécanisme de stabilisation du prix (mécanisme non-étatique) moyennant l’adoption des mesures pour garantir une gestion transparente et pour éviter la corruption et le détournement qui souvent minent le fonctionnement voulu des tels mécanismes ;

f. Fourniture par les bailleurs de fonds, en premier lieu la Banque Mondiale, d’un appui technique au gouvernement en matière de privatisation, y compris la facilitation des visites d’échange (des acteurs du gouvernement avec d’autres) dans des pays ou la privatisation a été conduite de manière plus ou moins satisfaisante. L’établissement d’un point focal permanent et spécialiste du secteur café dans le bureau national de la Banque Mondiale au Burundi sera un complément important et nécessaire aux visites ponctuelles des staffs de la Banque Mondiale à Washington. Bien que des études de consultance commanditées par PAGE soient souvent utiles, il est absolument nécessaire d’avoir un canal permanent de conseil, d’accompagnement du processus et de dialogue entre la Banque Mondiale, le gouvernement et les acteurs de la filière, pour soutenir le processus.
4.4 Impact de la privatisation sur la consolidation de la paix

Il nous semble important de ne pas analyser uniquement les risques de conflit de la privatisation, mais d’aussi de mentionner les impacts positifs d’un processus de privatisation bien mené sur la consolidation de la paix au Burundi. Parmi les personnes enquêtées, 80% pensent qu’un tel impact positif est possible, si on tient compte des risques soulevés ci-dessus.

En premier lieu, les enquêtés pensent que les associations des caféiculteurs peuvent jouer un rôle important, en mobilisant la population pour la paix à travers le rapprochement et le dialogue qui se fait dans les associations. L’échange entre caféiculteurs sur les problèmes du jour, sans distinction ethnique, crée un cadre de solidarité et la gestion commune des intérêts renforce la confiance.

L’émergence du mouvement associatif des caféiculteurs est une évolution porteuse d’espoir. En dépit de ses faiblesses organisationnelles et de capacité, ce mouvement constitue le premier cas, dans l’histoire du Burundi, de l’utilisation organisée par les producteurs de leur voix pour affirmer et établir leurs droits économiques vis-à-vis d’autres intérêts retranchés. Dans le contexte de réforme du secteur café, la fédération des caféiculteurs représente une opportunité unique de développer un modèle de dialogue et de négociation qui a manqué dans la société burundaise jusqu’à maintenant. A cet égard le mouvement mérite l’appui du gouvernement ainsi que des bailleurs de fonds, surtout à travers une assistance en renforcement des capacités.

L’autre impact d’une privatisation réussie sur la paix est la diminution des conflits suite à la réduction de la pauvreté. Comme on le dit « ventre affamé n’a pas d’oreilles » et une bonne rémunération des caféiculteurs peut renforcer la solidarité communautaire et réduire les clivages ethno-politiques en réunissant les acteurs autour des mêmes intérêts, notamment la valorisation du café. Un meilleur partage des revenus réduit aussi la possibilité de manipuler les producteurs et l’augmentation des opportunités économiques peut réduire la criminalité. Il est important de souligner qu’un des effets positifs qu’on peut attendre d’une privatisation bien menée et inclusive du secteur café (et d’autres comme le thé ou le coton), est que les discours qui seront véhiculés par les candidats à l’accession ou au maintien au pouvoir auront tendance à se focaliser sur les intérêts économiques des électeurs et non sur leur appartenance ethniques, ce qui représentera un atout important pour la prévention des conflits. Finalement, une privatisation bien concertée entre différents acteurs réduira la méfiance et par conséquent la transparence dans la prise des décisions renouera la confiance entre la population et les dirigeants. Car, comme le dit une personne enquêtée, « nous n’aurions plus peur de dénoncer des abus ou d’exprimer nos craintes ». En ce qui concerne les relations au sein des ménages, la création des comptes pour les caféiculteurs peut réduire le vol dans les ménages, en changeant le système de gestion des revenus.

CONCLUSION
L’analyse des problèmes de fond de la filière a identifié quelques causes structurelles de conflit dans le secteur. Parce que le café demeure la ressource principale d’un pays où il y a peu d’autres ressources, il est à l’épicentre du conflit concernant la distribution inéquitable des ressources et la compétition pour le contrôle de l’état. En plus, des causes de proximité du conflit viennent s’ajouter à cela, surtout l’inégalité entre différents acteurs de la filière et la marginalisation des producteurs dans la prise de décision. La mauvaise organisation de la filière, qui est la raison interne principale pour la crise du café au Burundi (au-delà de la chute des prix au cours mondial du café) est donc en même temps une cause et un effet de cette inégalité et marginalisation. La réforme est une fenêtre d’opportunité pour s’adresser aux causes structurelles ainsi que les causes de proximité de conflit dans la filière, mais une réforme mal conduite, ou pas bien communiquée risque aussi de déclencher des tensions sociales. 

Cette étude a montré la nécessité de s’adresser au manque de position de force (« empowerment ») des producteurs, qui est aussi un problème dans d’autres pays africains producteurs de café. Le gouvernement et les bailleurs de fonds devraient appuyer le renforcement des capacités des associations des producteurs qui sont authentiques et représentatifs. Cet appui viserait : le développement des entreprises, gestion des risques, marketing, financement, développement organisationnel et bonne gouvernance interne.

En résumé, il y a un besoin criant de rééquilibrer les rapports de force au sein de la filière, surtout en :

· Renforçant la structuration des organisations des producteurs (accompagnement, renforcement des capacités) ;
· Clarifiant les rôles et responsabilités de chaque acteur post-réforme (par le biais d’une vision stratégique du secteur à développer d’une façon consultative et participative) ;
· Renforçant la transparence, par le biais de communication et information sur les cours, les ventes, les prix pratiqués (pour lutter contre la désinformation pratiquée aujourd’hui) ;
· Etablissant un mécanisme de concertation et d’autorégulation (« Conseil Interprofessionnel ») au sein duquel tous les acteurs de la filière sont représentés (par représentants élus).
Nous tenons à souligner le risque lié à l’absence de décision dans le processus de réforme de la filière café, qui risque de miner le bon fonctionnement de la filière et aggraver les conflits existants. Il faut qu’il y ait une prise des responsabilités en main par le gouvernement pour éviter que le processus de privatisation ne soit piloté de l’extérieur ou n’entraîne plus de problèmes que des solutions. Surtout, il faut que les principaux décideurs politiques reconnaissent l’importance cruciale de la réforme de la filière café pour la croissance économique du pays entier et, en tenant compte des risques, qu’ils définissent une stratégie globale et claire de réforme. 
La réforme du secteur café est une occasion pour initier un dialogue de grande envergure sur les priorités urbaines et rurales de développement, ce qui donnera une contribution importante non seulement à la relance de la croissance économique mais aussi à la consolidation de la paix au Burundi.
Annexe 1 : Plan d’Action de Prévention et Gestion des Conflits
	categorie
	activite
	details
	acteur responsable

	1. Information et communication 
	Etablissement d’un Conseil Interprofessionnel du Café
	Constitué d’un ensemble de collèges représentants les différentes professions impliquées dans la filière
	Gouvernement (CIP) et Assemblé Nationale du Burundi avec l’appui des bailleurs de fonds et des organes de conseil (Comité de Réforme)

	
	Concertations avec tous les acteurs pour le développement d’une vision stratégique
	Tenu des ateliers locaux de dialogue au niveau des SDL, puis synthèse et atelier au niveau national
	International Alert avec INADES-Formation Burundi, coordonné par le Comité de Réforme, financé par PAGE

	
	Campagne de communication sur la réforme
	Emissions Murimyi w’Ikawa Girijambo (hebdomadaires) et émissions en panel (3), outils de communication proposés par OTF
	International Alert avec Radio Isanganiro

Autres prestataire de service
Coordonnée par le Comité de Réforme et financé par PAGE

	
	Multiplier les réunions entre les caféiculteurs à la base
	Echange, formulation des propositions et communication aux décideurs politiques et intervenants de la filière
	Organisés par INADES-Formation Burundi et CNAC

	
	Diffuser de l’information sur les sources de financement pour entreprendre les activités économiques diversifiées
	Etablissement d’un portail d’information (site web, bureaux, conseils à la radio) sur le financement des activités économiques, faisant partie de la politique de création d’emplois.
	Gouvernement du Burundi avec l’appui des bailleurs de fonds

	2. Réglementation et contrôle 
	Création des textes juridiques et des institutions pour régir les relations entre les acteurs
	Elaboration et adoption des textes de loi

Conception et mise sur place des institutions
	Gouvernement (CIP) et Assemblé Nationale du Burundi, avec l’appui technique de la Banque Mondiale/PAGE

	
	Définition claire des rôles et des responsabilités des différents intervenants post-réforme
	Stratégie de privatisation
	Gouvernement (CIP) et Assemblé Nationale du Burundi, sur base des conseils fournis par le consortium des consultants et par les organes de conseil (Comité de Réforme, SCEP), avec l’appui technique et financier de la Banque Mondiale/PAGE

	
	Renforcement d’une institution indépendante et neutre d’arbitrage des litiges
	Renforcement du Centre Burundais d’Arbitrage et de Conciliation (avec connaissance spécifique du secteur café) 
	Définition du rôle : Gouvernement (CIP) sur base des conseils fournis par les organes de conseil (Comité de Réforme)

Financé par PAGE

	
	Conversion de l’OCIBU en un organe de régulation et contrôle de qualité


	Elaboration et adoption des textes de loi

Conception et mise sur place de la nouvelle institution (y inclus formation et renforcement des capacités)
	Gouvernement du Burundi et Assemblé Nationale, avec l’appui technique de la Banque Mondiale/PAGE

	3. Renforcement des capacités 
	Renforcement des capacités techniques et de la démocratisation des organisations des producteurs
	Formation et accompagnement (capacités en commercialisation, financement, gestion des risques prix, développement des affaires)
	INADES-Formation Burundi

DAI/USAID

Appui du Gouvernement et des bailleurs de fonds (STABEX)

	
	Renforcement des capacités de négociation et résolution des conflits des caféiculteurs
	Formation en négociation, communication et résolution des conflits
	International Alert avec INADES-Formation Burundi et CLC

Financé par STABEX

	
	Renforcement de la capacité des agents et institutions du Gouvernement en vue du contrôle rigoureux des opérateurs privés
	Réforme d’OCIBU (textes de loi, changement des structures, formation des cadres)

	Gouvernement du Burundi (CIP), avec l’appui technique et financier de la Banque Mondiale/PAGE et des autres bailleurs de fonds (programme DAI/USAID), et avec les conseils du comité de reforme

	
	Renforcer l’autonomie, le pouvoir et les capacités du Comité de Réforme
	Placer le comité sous la tutelle du bureau du 2ème Vice Président et établir une relation de travail plus efficace avec le CIP

Développement d’un cahier des charges clair 

Mise à la disposition du comité des capacités nécessaires
	Comité de réforme et le Gouvernement du Burundi (CIP), avec l’appui technique et financier de la Banque Mondiale/PAGE

	
	Etablissement d’un syndicat des travailleurs de la filière café
	Campagne de sensibilisation pour encourager les travailleurs à s’organiser
	SOGESTALs, OCIBU avec l’appui technique de PAGE

	4. Principes générales


	Etablissement d’une stratégie claire de réforme et d’un plan d’action, y inclus une vision globale de la filière après les reformes (inclure les aspects suivants : Encadrement, financement de la campagne, régulation et contrôle)
	Processus de concertation participatif avant la définition de la stratégie
Campagne de communication après l’établissement de la stratégie
	Gouvernement du Burundi (CIP), avec l’appui technique de la Banque Mondiale/PAGE et les conseils du comité de réforme

	
	Transparence dans la fixation et la communication du prix et dans la compétition
	Etablissement d’une voie permanente de communication des cours, tendances du marché, ventes et prix pratiqués, par la presse et les radios
	Gouvernement du Burundi, avec l’appui technique de la Banque Mondiale/PAGE et en coopération avec CNAC pour une meilleure diffusion des informations. Tirer des leçons des voies de communication des cours établis dans d’autres pays caféicoles (comme par exemple la Colombie)

	
	Implication réelle des caféiculteurs dans tous les maillons de la filière
	Participation à l’actionnariat et/ou dans la prise des décisions dans tous les maillons de la filière
	A intégrer dans la stratégie de privatisation, par le Gouvernement du Burundi. Contribution à l’achat des actions et pour l’accès aux crédits  des caféiculteurs par les bailleurs de fonds.

	
	Actionnariat inclusif
	Code d’investissement et un processus inclusif, transparent et ouvert
	Gouvernement du Burundi

	
	Fixation des critères qualitatifs de participation à l’actionnariat
	Expérience et connaissance de la filière, capacité de vendre un certain volume de café, capacité de gestion d’une entreprise (au-delà des critères purement financiers)
	Gouvernement du Burundi, avec l’appui technique de la Banque Mondiale/PAGE

	
	Echelonnement de la mise en œuvre de la privatisation mais dans le cadre d’un plan clair
	
	Gouvernement du Burundi, avec l’accord et l’appui du FMI et  la Banque Mondiale dans le cadre de l’initiative PPTE

	
	Respect mutuel et l’équité
	A travers une politique agricole révisée
	Gouvernement du Burundi, appui financier des bailleurs de fonds

	
	Mise en œuvre des principes d’équité dans l’utilisation des revenus des cultures de rente y inclus le café
	Respect de l’ordonnance ministérielle concernant la taxe communale sur les cultures de rente
	Gouvernement du Burundi et les communes et provinces

	5. Mécanismes d’Appui
	Exécution d’un plan social envers les personnels licenciés
	Accompagné de réaffectation, dans la mesure du possible, du personnel licencié
	Gouvernement du Burundi, avec l’appui financier des bailleurs de fond

	
	Encadrement des caféiculteurs
	Intégrer l’encadrement dans une vision globale de la filière post-privatisation (implication continu de l’Etat)
	Gouvernement du Burundi (CIP), avec l’appui financier des bailleurs de fond et des organes de conseil (comité de réforme)

	
	Etablissement des mécanismes de gestion du risque prix au caféiculteur
	Mécanisme de stabilisation du prix (non-étatique) moyennant l’adoption des mesures de garantie d’une gestion transparente
	Gouvernement du Burundi, avec les organes de conseil (comité de réforme), et l’organe de régulation et contrôle de la filière, avec l’appui financier des bailleurs de fond

	
	Appui technique au Gouvernement en matière de privatisation (recrutement d’un expert filières agricoles par la Banque Mondiale)
	Etablissement d’un canal permanent de conseil, d’accompagnement du processus et de dialogue entre la Banque Mondiale, le gouvernement et les acteurs de la filière, pour soutenir le processus
	Banque Mondiale. NB ! Un expert agricole a été nommé. Il sera en place à Bujumbura au bureau de la Banque Mondiale à partir de juillet 2008.


Annexe 2 : Termes de Référence le recrutement d’un consultant chargé de mener l’étude diagnostique pour la prévention des conflits dans le processus de privatisation de la filière café 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Au Burundi, le pouvoir politique a toujours été fortement lié avec le contrôle des ressources économiques. La politique était largement caractérisée par la compétition entre élites pour le contrôle des ressources économiques par le biais du pouvoir de l’état. Le café est le principal produit d’exportation, la source de 80% des devises du pays et pour cette raison il a toujours été fortement contrôlé par l’état. Les revenues du secteur café n’ont jamais été investies dans le développement pour le bénéfice de la population entière. Les caféiculteurs reçoivent un prix maigre qui ne couvre guère leur investissement. Le secteur café reflète la problématique du contrôle des élites des ressources économiques et de l’exclusion presque globale de la population rurale dans la prise de décision, des phénomènes reconnus en tant que « drivers » du conflit.    

 Depuis les années 90 le Burundi vit une crise du secteur café qui a des multiples raisons, y inclus: l’insécurité au pays, la chute des prix sur les cours mondiaux, l’inefficacité des structures de production et de commercialisation, la baisse de qualité suite à la faible motivation des producteurs.  Un des éléments clés en discussion pour la réforme du secteur est la vente ou cession des outils de production aux associations des caféiculteurs. Actuellement les caféiculteurs, membres des associations représentent environ 16% des 6 à 800.000 caféiculteurs du pays. L’argument pour un engagement actif des producteurs de café dans le secteur est clair: à moins que les paysans reçoivent un meilleur prix pour leur café et qu’ils aient plus de voix à tous les niveaux de la filière, ils ne seront pas motivés à produire une quantité suffisante de café de qualité supérieure qui donnerait accès au café burundais aux marchés plus lucratifs. Autrement dit, la participation active des producteurs dans le secteur n’est pas seulement une question morale, mais aussi une question pratique. 

La privatisation et la libéralisation peuvent améliorer la performance économique du secteur café au Burundi, mais une réforme trop rapide, non participative ou non inclusive risque d’engendrer une crise sociale et politique. La réforme doit tenir compte des liens forts entre le secteur café et les dynamiques de conflit au Burundi, au niveau communautaire tant qu’au niveau national. Par exemple, la mise à l’ écart du mouvement associatif des caféiculteurs, qui est un mouvement de revendication sociale encore très nouveau mais très soutenu, peut entrainer des troubles sociaux importants. De même, une mise à l’écart des régions caféicoles les plus pauvres ou des classes paysannes les plus pauvres pourrait raviver des hostilités au niveau communautaire. Il y a aussi un risque de récupération de la filière par certains groupes privilégiés qui pourrait entraîner des nouvelles tensions à caractère politico-ethnique.

La réforme du secteur café peut potentiellement contribuer à la fois au développement économique et à adresser les racines politico-économiques des conflits au Burundi. Mais la réforme, objet des fortes convoitises, peut aussi engendrer des conflits d’intérêts virulents entre différents intervenants directs ou indirects du secteur. Pour arriver à une réforme du secteur café qui contribue à la paix en même temps qu’à la prospérité de tous les burundais, la sensibilisation aux questions pouvant engendrer les conflits, le moyen de les reconnaître et les analyser ainsi que l’identification et la mise en œuvre des mécanismes de prévention des conflits est nécessaire.  

En tenant compte des autres mécanismes de redressement de la pauvreté ainsi que de la consolidation de la paix élaborés par le gouvernement (CSLP et SICP
)  on trouve les éléments pour prévenir le type de conflits qui pourraient surgir lors du processus de privatisation, surtout les solutions que le gouvernement envisage pour augmenter la participation de la citoyenneté dans la gestion du pays et de diminuer la souffrance économique.  Toutefois, le dynamisme de cette période de consolidation de la paix au Burundi demande un effort continu de communication, de consultation et d’apprentissage (formation) en commun entre les acteurs aux différents échelons de la filière.  Une stratégie de communication pour prévenir les conflits est donc  indispensable. La radio joue déjà un grand rôle dans la transmission de l’information de la base au sommet et du sommet à la base en tant qu’ outil qui sert a montrer les intérêts en commun et à démentir certaines incompréhensions ou fausses informations qui nourrirent les réactions négatives. 
III. objectif vise

Une étude diagnostique sur les risques de conflits comme base de travail pour :  a) l’identification des mécanismes de prévention de conflits ; et b) l’élaboration  des outils de communication à utiliser. 

IV. mandat du consultant
· Conduire une étude diagnostic sur les risques de conflits dans le processus de privatisation de la filière café  ; et les mécanismes possibles de la prévention et/ou résolution de ces conflits; 

· Elaborer les outils de communication et de conseil ; et établir un plan d’actions de travail auprès des acteurs de la filière café  

· Démarrer l’exécution du plan d’actions 

V. resultats attendus

· Une étude diagnostic sur les risques de conflits et les mécanismes de prévention est produite et validée;

· Des outils de communication et de conseil sont produits ; 

· Un plan d’action pour la mise en œuvre des outils de communications et des mécanismes de prévention de conflits est produit.

VI. profil du consultant

· Le consultant devrait être un bureau d’étude ou une institution, spécialisé dans la prévention et transformation des conflits et la liaison entre les conflits et l’économie, qui a une expérience et capacité d’analyse des filières agricoles ou le café en particulier ;

· L’équipe d’Experts multidisciplinaire serait coordonnée par un Chef de mission, de formation de haut niveau (doctorat) ayant une expérience avérée dans la conduite de missions similaires dans d’autres pays;

· L’équipe serait composée aussi de personnes spécialisées dans la communication

· La connaissance de la filière café burundaise serait un grand atout.

VII. mode de selection

Le consultant sera sélectionne selon la méthode fondée sur les qualifications des consultants

VIII. PRESENTATION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIERE
La proposition technique et financière sera adressée à l’adresse ci-après :

Projet d’Appui à la Gestion Economique (PAGE)

Immeuble SOCAR, Jonction Bd de l’Indépendance et Avenue d’Italie

BP 1590 Bujumbura

Tél: 249595

Fax: 249592

ANNEXE 3 : Méthodologie et Echantillonnage de l’Enquête

La recherché a été exécute en trois phases:

A. Recherche documentaire :

1. Collecte des documents de base/référence ;

2. Analyse, exploitation des données ;

3. Rédactions des chapitres non-liés à l’enquête.

B. Enquête diagnostique :

1. Elaboration du questionnaire ;

2. Recrutement des enquêteurs ;

3. Formation des enquêteurs ;

4. Travail sur terrain (sondage) et interview des personnes identifiés (à Bujumbura) ;

5. Dépouillement des résultats ;

6. Analyse des résultats.

C. Rédaction du rapport :

1. Chapitres documentés ;

2. Résultats de l’enquête et des interviews.

65 personnes ont été interviewées à Bujumbura (voir liste complète en bas), comprenant des intervenants dans la filière café, des politiciens, des techniciens/fonctionnaires, des membres de la société civile, des investisseurs potentiels et des bailleurs de fond. Une enquête a aussi été exécutée dans 3 régions caféicoles auprès de 354 personnes à Ngozi, Kirimiro et Kirundo-Muyinga. Nous avons choisi ses trois régions parce qu’ils sont à la base de 80% de la production nationale de café et parce qu’on y trouve des dynamiques divers en ce qui concerne les relations entre les caféiculteurs et d’autres intervenants telle que les employées des stations de lavage et des Sogestals, les commerçants de café et les agents de DPAE. 

L’échantillonnage pour l’enquête sur terrain était comme suit : 

· Ngozi, 4 communes cibles : Busiga, Nyamurenza, Tangara et Ngozi centre

· Kirimiro, 4 communes cibles : Giheta, Gitega centre, Itaba et Kayokwe

· Kirundo-Muyinga, 4 communes cibles : Kirundo, Ntega, Muyinga centre et Gasorwe

Les groupes cibles de l’enquête sur terrain étaient :

· Caféiculteurs, dont: 50% membres des associations et 50% non-membres

· Employées des usines

· Autorités locales : L’Administrateur communal et son conseiller chargé des questions économiques et sociales, dans chaque commune

· Agents DPAE

· Commerçants du café (washed ou cerise)

L’échantillon total était de 354 personnes, dont le nombre suivant dans chaque région caféicole ciblée :

	                               REGION

GROUPE CIBLE
	Kirimiro
	Ngozi
	Kirundo-Muyinga
	Total par groupe cible

	
	H
	F
	H
	F
	H
	F
	

	Caféiculteurs membres des 
associations
	29
	7
	36
	7
	30
	7
	116

	
	
	
	
	
	
	
	

	Caféiculteurs non membres des associations
	26
	11
	32
	6
	30
	6
	111

	Agents des SDL et Sogestal
	15
	0
	13
	0
	10
	2
	40

	Autorités locales
	7
	0
	6
	1
	8
	1
	23

	Agents DPAE
	6
	0
	10
	2
	5
	2
	25

	Commerçants du café
	14
	0
	12
	1
	11
	1
	29

	Répartition genre
	97
	18
	109
	17
	94
	19
	300 H
	54 F

	TOTAL
	115
	126
	113
	354


Les données de l’enquête sur terrain ont étaient dépouillé de façon manuel en les catégorisant dans des fiches synthétiques pour chaque groupe d’acteur en chaque province cible. Ensuite,  ces fiches et les donnés des entrevues ténues à Bujumbura ont fait l’objet des sessions d’analyse par les consultants qui ont servi à dégager les aperçus des différents acteurs sur:

· Les problèmes de fond de la filière, ces causes et ces effets ;

· Les risques de conflit ;

· Les risques généraux de la privatisation ;

· Les actions et approches de prévention des risques de conflit.

ANNEXE 4 : Questionnaire de l’Enquête

Introduction

Le gouvernement du Burundi, en collaboration avec ses partenaires économiques et financiers, a déjà amorcé un processus de privatisation de la plupart des unités industrielles pour en accroître la rentabilité.  La filière café est également  incluse dans ce processus étant donné que le café constitue la plus importante culture d’exportation du pays et une des plus importantes sources de revenus pour les paysans.  

C’est ainsi que le Programme d’Appui à la Gestion Economique de la Banque Mondiale et la Comité de Coordination, de Gestion et du Suivi des Réformes de la Filière Café a commandité auprès de l’organisation International Alert, une ONG spécialisée dans la résolution des conflits, une étude diagnostic sur les risques de conflits dans le processus de privatisation de la filière café et les mécanismes possibles de prévenir et/ou résoudre ces conflits.

A travers cette étude, nous allons approcher les caféiculteurs, les employés des usines à café, les cadres des SOGESTAL’S, les usines de transformation et de commercialisation du café, les preneurs des décisions au niveau politique et économique en vue de recueillir leurs avis et considérations sur le processus de privatisation de la filière café. 

Les résultats de cette étude vont permettre d’anticiper des conflits d’intérêts qui peuvent naître à cette occasion et d’élaborer les meilleures stratégies d’action pour conduire ce processus dans l’intérêt de tous les acteurs et toutes les parties prenantes. Les résultats aideront à la formulation d’un consensus entre les différents partenaires et peut ainsi contribuer à la croissance économique et à la cohésion sociale. 

L’information que vous allez nous donner va rester confidentielle mais très utile vu le rôle important que vous jouez et nous comptons énormément sur votre ouverture et votre souci contribution. 

Caractéristiques démographiques de la personne enquêtée :

Nom ou numéro (1,2,3,4….)…………………………………………

Commune……………………………zone……………………………..colline…………………

A. Genre :


Homme □
Femme □

Education :
Non scolarisé □
Primaire □
Secondaire □
Autre □

Occupation principale : Caféiculteur □
Commerçant □


Fonctionnaire □ (préciser : secteur d’activité)

Employé SDL ou Sogestal □

Autre □

Age : 15-25 □
26-35 □
36-45 □
46-60 □
60 et plus □

Questions

1. Etes-vous satisfait de la manière dont la filière café au Burundi fonctionne aujourd’hui ?

Non,

        
□

Un peu

           
□

Oui,

           
□

Pas de réponse
□

2. Si oui, pourquoi ?

3. Si non, trouvez-vous que le problème de fond de la filière est plutôt de nature (choisissez une ou plusieurs des catégories ci-dessous) :

Politique

□

Economique

□

Foncier         

(
Agronomique

□

Autres


□

Veuillez expliquer votre réponse :

4. Trouvez-vous que les causes de ce problème sont plutôt de nature (choisissez une ou plusieurs des catégories ci-dessous) :

Politiques

□

Economiques

□

Foncières              
(
Agronomiques

□

Autres


□

Veuillez expliquer votre réponse :

5. Quels sont les effets et impacts de ce problème (choisissez une ou plusieurs des catégories ci-dessous) :

Politiques

□

Sociaux             
(
Economiques

□

Agronomiques

□

Autres


□

Veuillez expliquer votre réponse :

6. Avez-vous le sentiment que votre activité dans la caféiculture est aujourd’hui plus rémunératrice, plus facile ou plus compliquée que les années passées ?   

Pourquoi ?

7. Avec la politique de privatisation encours, quels sont d’après vous les avantages et les inconvénients de la privatisation ?

8. Quelles sont vos attentes en ce qui concerne la privatisation de la filière café?

9. Pensez-vous qu’elle aura un impact sur votre activité caféicole (lequel)?

10. Si oui, avez-vous réfléchi à des stratégies de réorientation de votre activité face à la privatisation de la filière ?

11. Y-a-t-il d’après-vous des risques dans le processus de la privatisation ?

Non


□

Oui, un peu      
□

Oui


□

Pas de réponse
□

Veuillez expliquer votre réponse :

12. Y-a-t-il d’après-vous des tensions ou conflits potentiels ou actuels dans le processus de la privatisation ?

Non


□

Oui, un peu

□

Oui


□

Pas de réponse
□

Veuillez expliquer votre réponse :

13. Qui doit agir pour éviter ou résoudre ces risques et tensions (choisissez une ou plusieurs des catégories ci-dessous) ?

Le Gouvernement

□

Les intervenants de la filière
□    (précisez :_____________________)

Les bailleurs


□

D’autres


□   (précisez :_________________________)

Quelles sont les actions à mener ?

Qu’est-ce que vous pouvez faire à votre niveau ?

14. Que faut-il faire pour réussir la privatisation (trois réponses) ?

15. Pensez-vous que le processus de la privatisation pourrait avoir un impact positif sur la paix et la réconciliation au pays ?

Non

    
□

Oui, en partie
    
□

Oui

    
□

Pas de réponse
□

Veuillez expliquer votre réponse :

16. Pensez-vous que le processus de la privatisation pourrait avoir un impact positif sur la croissance du pays ? 

Non                             (
Oui, en partie              (
Oui                              (
Veuillez expliquer votre réponse :
17. Avez-vous d’autres commentaires ou suggestions pour la bonne exécution du processus de la privatisation ?

Merci !
ANNEXE 5 : Liste des personnes interviewées en complément de l’enquête sur terrain
	Organisation
	Nom

	1. Ministre de l'Agriculture
	MUTABAZI, Jean de Dieu

	2. Ministère de la Bonne Gouvernance. Chef de Cabinet
	RUHOTORA, Papien

	3. Ministre du Plan
	MANIRAKIZA-TABU, Abdallah

	4. Inspecteur de l'Etat
	SINDAYIHEBURA, Ferdinand

	5. Inspecteur de l'Etat
	SIMBAGOYE, Naftal

	6. Parlementaire UPRONA
	KABURA, Francois

	7. Frodebu, président du groupe parlementaire
	NAHIMANA, Pierre-Claver

	8. Frodebu, secrétaire générale
	BIGIRIMANA, Euphrassie

	9. OCIBU, DG
	NDUWIMANA, Deogratias

	10. OCIBU - audit interne
	BAGAZWE, Jean

	11. CNAC, Président
	NTIRANDEKURA, Macaire

	12. REFES
	NIMBONA, Leon

	13. ABEC et membre du CDR
	CIZA, Angele

	14, ABEC et CETCO
	SEBATIGITA, Ephrem

	15. Kayanza Sogestal, DG
	NYARUSHATSI, Anselme

	16. Kayanza Sogestal, représentant du personnel
	NSABIMANA, Abel

	17. Mumirwa Sogestal, DG
	NKURIKIYE, Laurent

	18. Ngozi Sogestal, DG
	NDAWUHEME, Gérard

	19. Ngozi Sogestal, représentant du personnel
	MUGABAGOWE, Oscar

	20. Kirimiro Sogestal, Directeur de la production/directeur adjoint
	NIBARUTA, Cassien

	21. Kirimiro Sogestal, représentant du personnel
	MANIRAKIZA, Appollinaire

	22. Kirundo-Muyinga Sogestal, DG
	NKURUNZIZA, Francois

	23. Kirundo-Muyinga Sogestal, représentant du personnel
	NZISABIRA, Claver

	24. Coordinateur des SOGESTALs
	HABONIMANA, Stany

	25. UCODE, Secrétaire Générale
	KANYENKIKO, Anatole

	26. ex-Evêque de Ngozi, Recteur de l'Université de Ngozi
	KABURUNGU, Stanislas Mgr

	27. SODECO, DG
	SELIMANI, Bernard

	28. Conseiller, DG SODECO
	NZOBONIMPA, V

	29. Directeur administratif et financier, SODECO
	BWAKAYABU, Philbert

	30. SODECO, DG Usine de Buterere
	MANIRAKIZA, Augustin

	31. SODECO, usine de Songa
	NIMUBONA, Thadee

	32. SCEP, Commissaire générale adjoint
	NTIBATEGANYA, Nestor

	33. Comité des Réformes/CDR
	NIYUNGEKO, Nestor

	34. BCB
	SINDAYIGAYA; Alexandre

	35. COPOTRA
	MINANI, Thomas

	36. SIVCA, DG
	BIKORINDAVYI, Zacharie

	37. Banque Mondiale
	SOW, Alassane

	38. FMI, représentant au Burundi
	DE LA PIEDRA, Israel

	39. PAGE, coordinateur
	NEZERWE, Seleus

	40. Union Européenne, Section de développement rural
	NZITONDA, Estella

	41. STABEX
	NOBLET, Jean-Claude

	42. USAID Burundi, Programme Development Specialist
	NIBITANGA, Alice

	43. INADES, directeur
	BARIDOMO, Pascal

	Fédérations des caféiculteurs, Présidents:
	

	44.      Mumirwa, Président de la Fédération
	GAHUNGU, Samuel

	45.      Kayanza, Président de la Fédération
	BINYOGOTO Anselme 

	46.      Ngozi, Président de la Fédération
	MASABO, Félix 

	47.      Kirundo-Muyinga, Président de la Fédération
	NTIRABAMPA, Joseph

	48. Radio Isanganiro/Murimyi w'ikawa Girijambo
	HAVYARIMANA, Arcade

	49. Ligue Iteka
	MUJIJI, Joseph

	50. ACORD
	HAVYARIMANA, Sophie

	51. OLUCOME
	MANIRUMWA, Erneste

	52. OAG, Secrétaire exécutif
	NDAYIMIRIJE, Melchior

	53. Association des Femmes Entrepreneurs au Burundi (AFEB)
	UMUVYEI

	54. Burundi Enterprise Network (BEN)
	NGENDAKURIYO, Augustin

	55. Dushirehamwe
	NDACAYISABA, Goretti

	56. CAFOB coordonnatrice
	GAHUNGERE, Concilie

	57. CIVIC
	NAHIMANA, Terence

	58. Privé, Global Trading
	BIRENGUSEKE, Fidele

	59. Directeur adjoint CELON
	HAKIZIMANA, Jean-Baptiste

	60. Farisana, directeur
	BIRANYURANWA, Jean                                                     

	61. Cadre Banque IBB/Interbank
	KIWALA Edouard

	62. Parma Alimenta (ONG de sécurité alimentaire)
	NTIGAHERA, Yolande

	63. Consultant privé
	NTIRAMPEBA, Melance

	64. Entrepreneur
	MANIRAKIZA, Come

	65. Observatoire des Filières Agricoles au Burundi, coordonnateur
	NTAHOMPAGAZE, Patrice
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� Cette dernière position est notamment exprimée par SCEP, Etude de Désengagement de l’Etat des filières de rente


� Depuis un temps, la CNAC fait plutôt un plaidoyer pour la cession gratuite des actions, car les producteurs ne peuvent pas mobiliser assez de fonds pour l’achat des actions.


� Discours du Président Nkurunziza à l’occasion de la fête du travail, 1er mai 2007.


� 10 personnes sur 65 interviewées à Bujumbura ont mentionné le risque de manipulation des producteurs par d’autres acteurs (politiques et/ou économiques) pour des fins politiques et économiques.


� Personne enquêtée.


� Personnes enquêtées, Kirundo-Muyinga.


� Enquête, octobre 2007.


� Rapport d’évaluation de la mise en œuvre de l’enquête sur terrain.


� CARE Burundi: Etude sur l’Impact des Revenus du Café sur les Conditions de Vies dans les Foyers, mars 2007.


� Il faut donc transformer un jeu de « somme nulle » au jeu de »somme positive » (« win-win » en anglais).


� Etude AGRIFOR – AFCO, Commission Européenne, juillet 2002, page 28.


� OTF Group et Athena Communications: Stratégie de Communication sur les Réformes de l’Industrie du Café au Burundi, aout 2007.


� Banque Mondiale, CFC et OIC: Study of Marketing and Trading Policies and Systems in Selected Coffee Producing Countries, Common Fund for Commodities: 2000, page 9.


� Voir Banque Mondiale, CFC et OIC: Study of Marketing and Trading Policies and Systems in Selected Coffee Producing Countries, Common Fund for Commodities: 2000, page 18.


� Un consortium des consultants qui vient d’être nommé (en mai 2008) est censé élaborer des stratégies de désengagement de l’Etat.


� Les textes de loi sur la décentralisation en voie de préparation incluent aussi la taxe communale sur les cultures de rente dans les ressources disponible aux communes pour le développement local.


� Communication privée avec un consultant de la Banque Mondiale, 2007.


� Banque Mondiale, CFC et OIC: Study of Marketing and Trading Policies and Systems in Selected Coffee Producing Countries, Common Fund for Commodities: 2000, page 9.


� Cadre Stratégique de la Lutte Contre la Pauvreté, Gouvernement du Burundi, 2006; Stratégie Intégré pour la Consolidation de la Paix, Gouvernement du Burundi, ----toujours en cours.
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